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RENDRE COMPTE DES RÉSULTATS

Nos concitoyens exigent une transparence et une responsabilité toujours accrues de leurs
institutions. Rendre compte des résultats, de même que les rapports sur le rendement des
ministères et des organismes qui l'accompagnent constituent une partie de la réponse du
gouvernement à ces justes attentes. Le présent rapport décrit avec franchise et honnêteté nos
réalisations au cours du dernier exercice. Les Canadiens et les Canadiennes ont placé leur
confiance en nous, nous leur devons en retour une information accessible et améliorée sur le
rendement de leur gouvernement.

Nous améliorons constamment notre capacité de justifier les résultats de l'action du
gouvernement. À titre d'exemple, nous avons développé de meilleures normes de service et nous
avons mieux utilisé les processus de vérification et d'évaluation. Nous avons gagné en
transparence. Aujourd'hui, les ministères et organismes publient leurs engagements pour la
prochaine année, mais ils rendent compte en même temps de la réalisation de leurs objectifs
énoncés l'an dernier. Nous pouvons apprendre beaucoup de ce processus, car il nous permettra de
poursuivre l'amélioration de la qualité de nos programmes et de nos services.

Le gouvernement travaillera dorénavant davantage avec les provinces pour se rapprocher des
citoyens et développera de nouvelles approches pour mesurer les progrès accomplis dans des
domaines de compétences partagées. Cette nouvelle façon de faire m'apparaît fondamentale si
nous voulons développer des politiques et des programmes qui tiennent compte des besoins et des
aspirations toujours changeants des Canadiens et des Canadiennes.

Nous aurons atteint nos objectifs si ce rapport vous fournit suffisamment d'information et
contribue à renforcer les liens qui nous unissent à nos concitoyens.

Le Président du Conseil du Trésor

Marcel Massé
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1.0 INTRODUCTION : RENDRE COMPTE DES RÉSULTATS

Le rendement, c’est la production de résultats dans le respect des valeurs. Dans le présent
document, comme dans les rapports sur le rendement ministériels qui l’accompagnent, le
gouvernement fait le point sur les succès qu’il a obtenus par rapport à ses engagements de
résultat. Nous y résumons les progrès réalisés pour mieux rendre compte des résultats obtenus
dans l’ensemble du gouvernement, et nous indiquons les secteurs dans lesquels des progrès restent
à faire.

La mesure des résultats, la reddition de comptes ou la responsabilisation et la production de
rapports sur le rendement à l’intention du Parlement sont des éléments importants de l’initiative
globale lancée par la fonction publique pour instaurer un système de gestion fondé sur les
résultats, améliorer l’élaboration des politiques et favoriser l’apprentissage continu.

Objectifs clés
En mettant l’accent sur les résultats atteints en matière de prestation de services et d’élaboration
de politiques, le gouvernement fédéral veut :

� améliorer les services et les programmes en tenant compte des résultats réellement atteints,
lorsqu’on planifie et rend les services et lorsqu’on en rend compte, et en encourageant
l’innovation et la diversification des modes de prestation;

� mieux rendre compte des résultats en améliorant les rapports destinés au Parlement, en
définissant clairement les engagements de résultat, en mesurant le rendement réel et, de
manière générale, en améliorant les méthodes de responsabilisation pour y intégrer des
informations sur les résultats ainsi que sur le respect des lois;

� rehausser la transparence des services de l’État en fournissant au public des informations
structurées et systématiques et en facilitant l’accès aux documents et aux données;

� élaborer de nouveaux mécanismes et de nouvelles approches de coopération fondés sur
l’interdépendance des ministères fédéraux et des autres paliers de gouvernement, de façon à
mieux harmoniser les initiatives et l’administration gouvernementale.

La responsabilisation fondée sur les résultats

Le système repose sur deux piliers : les résultats et la responsabilisation.

Les résultats expriment l’incidence réelle des activités gouvernementales sur la société. Les
pratiques de gestion de l’État mettent l’accent sur l’utilisation efficiente et efficace des ressources,
sur les autorisations et sur l’exécution des programmes et la prestation des services en fonction
des objectifs énoncés dans les politiques. Le modèle de reddition de comptes ou de
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responsabilisation fondé sur les résultats va plus loin puisqu’il vise à analyser les résultats des
programmes et des activités du point de vue du citoyen.

Les relations de l’État avec le citoyen peuvent prendre de nombreuses formes. Il peut s’agir, par
exemple, de fournir des services, de transférer des ressources, de réglementer des activités, de
percevoir des taxes ou des frais d’utilisation, ou de fournir des renseignements. Si l’on veut
analyser les activités de l’État du point de vue du citoyen, il faut le faire de manière horizontale,
c’est-à-dire en se demandant comment des programmes complémentaires influent sur tel ou tel
groupe de clients, plutôt qu’en examinant seulement l’incidence de programmes particuliers. On
trouvera dans le présent rapport des exemples de ministères ayant identifié et évalué des
programmes complémentaires (annexe A).

Le modèle de reddition de comptes fondé sur les résultats permet de se pencher sur les nombreux
outils ou instruments de politique publique auxquels on a recours pour atteindre un résultat
donné, et il permet d’évaluer si l’on a utilisé la meilleure combinaison d’outils possible. Dans
certains cas, l’analyse de la mise en œuvre d’un programme contribue à la recherche et à
l’élaboration de nouveaux modes de prestation des services.

La reddition de comptes, dans le cas d’un organisme public, exige :

� que les engagements de résultat soient visibles pour le public et pour les fonctionnaires.

 On trouvera, pour la première fois, un résumé des engagements de résultat de tous les
ministères et pour tous les programmes (annexe B). De plus, on trouvera dans les rapports sur
le rendement ministériels des détails complémentaires sur les engagements de résultat des
divers ministères. Nous espérons que ces informations seront utiles aux députés pour analyser
les secteurs d’activité qui les intéressent en particulier. Précisons que la fonction publique s’en
servira aussi pour effectuer des analyses de politiques et des études horizontales – c’est-à-dire
pour vérifier si différents ministères contribuent au même résultat – afin d’optimiser les
politiques et les programmes.

� que les résultats soient mesurés de manière crédible et que les informations soient
utilisées.

 Grâce à des informations de rendement fiables, on peut mieux harmoniser les programmes des
divers ministères et veiller à ce que les décisions d’affectation des ressources et de
diversification des modes de prestation des services soient vraiment axées sur les résultats.
Ces informations ne sont pas seulement destinées à faire rapport au Parlement, elles sont aussi
essentielles pour les activités de gestion internes, ce qu’on appelle « la planification des
activités ».

� que l’on produise des rapports sur le rendement offrant un accès facile aux informations.

 Les rapports sur le rendement ministériels publiés chaque automne sont destinés à fournir des
données cohérentes et crédibles sur les résultats, et à expliquer les facteurs imprévus qui ont
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pu empêcher d’atteindre certains résultats. On y fait le point sur les résultats atteints par le
ministère eu égard à ses engagements à long terme, en se fondant sur diverses sources
d’information, comme les examens de programmes. Ces rapports fournissent aussi au
Parlement les informations les plus récentes dont on dispose afin de lui permettre de mieux
contribuer au processus budgétaire du printemps.

La structure d’élaboration des politiques et de gestion évolue

 Nous décrivons au deuxième chapitre les progrès réalisés quant à la mesure des résultats et à la
reddition de comptes fondée sur les résultats, en indiquant les secteurs où des améliorations
s’imposent. Dans ce contexte, nous mettons l’accent sur la gestion des services, des programmes,
des ministères et des enjeux interministériels.

 Nous examinons également dans le rapport deux applications complémentaires du modèle de
base.

 La première répond directement au souci du citoyen d’obtenir une meilleure reddition de comptes
par tous les paliers de gouvernement. Ce qui importe au citoyen, ce n’est pas de savoir qui fait
quoi mais plutôt quelle est l’incidence réelle des programmes et des services. On trouvera donc au
troisième chapitre un certain nombre d’exemples d’initiatives dans lesquelles les gouvernements
provinciaux et fédéral coopèrent en mettant l’accent sur les résultats, en faisant participer le
citoyen et en mesurant leurs résultats réels de manière plus efficace et crédible. Certaines de ces
initiatives étaient mentionnées dans le Discours du Trône de 1997 comme étant des domaines
dans lesquels de tels partenariats sont essentiels.

 La deuxième application s’inspire de plusieurs initiatives internationales et provinciales visant à
évaluer le rendement du point de vue de la santé ou du bien-être de la société. Divers organes de
presse, des entreprises, des organisations non gouvernementales ainsi que certains gouvernements
provinciaux se penchent actuellement sur l’utilisation d’indicateurs sociaux pour analyser et
planifier les politiques publiques, comme nous l’indiquons au quatrième chapitre.
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2.0 REDDITION DE COMPTES MINISTÉRIELLE

 Étant donné la restructuration du gouvernement, les nouveaux
modes de prestation des services, les nouveaux partenariats..., il
importe d’établir le plus tôt possible un cadre des responsabilités
de manière à améliorer l’accès des divers intervenants publics
comme privés à l’information sur le rendement et sur les résultats
des programmes et des services publics. C’est là ce qui s’appelle
améliorer la transparence3.

2.1 APERÇU

 Deux grandes mesures ont été prises cette année pour améliorer la mesure des résultats et la
reddition de comptes. Tous les ministères et organismes fédéraux présentent au Parlement des
rapports sur le rendement ministériels, dans le cadre d’un projet pilote, et tous ont rendu leurs
engagements de résultat facilement accessibles aux parlementaires et au public. Ces deux mesures
font partie du Projet d’amélioration des rapports au Parlement4. Elles permettent au Parlement et
au public d’obtenir des informations meilleures et mieux intégrées sur la manière dont les deniers
publics sont dépensés et sur ce que la population reçoit en contrepartie.

 Dans le cadre du Projet d’amélioration des rapports au Parlement, la partie III du Budget des
dépenses principal, préparée annuellement, a été séparée en deux documents distincts : un rapport
sur le rendement, publié à l’automne, pour faire le point sur les leçons tirées pendant l’année et
coïncidant avec le début du cycle de vérification et de budgétisation du prochain exercice
financier; et un rapport sur les plans et les priorités, publié au printemps, pour indiquer les
engagements et les ressources correspondant à une période de planification de trois ans.
L’utilisation des informations de rendement pour entreprendre la planification et l’affectation des
ressources signifie que l’on doit expliquer le contexte de rendement et que l’on doit faire rapport
des résultats atteints en fonction à la fois des engagements passés et des actions futures.

 Le 24 avril 1997, la Chambre des communes adoptait à l’unanimité une motion visant à étendre le
projet pilote de cette nouvelle démarche, en exigeant le dépôt du présent rapport annuel et de
rapports sur le rendement ministériels et des organismes fédéraux chaque automne. Il est crucial
que les parlementaires et le public continuent de prêter attention aux rapports et à la mesure du
rendement, afin d’assurer une bonne mise en œuvre de la gestion et de la reddition de comptes
fondées sur les résultats.

                                                            
3 Initiatives de renouveau dans la fonction publique. Troisième rapport du Comité permanent des opérations gouvernementales. Tony

Valeri, député, président. Avril 1997.

4 http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/irpp/irppf.html
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 La communication au Parlement de rapports sur le rendement systématiques a d’autres avantages.
En effet, le fait que les citoyens, les parlementaires et les gestionnaires de la fonction publique
aient la même compréhension du rendement et des résultats est essentiel si l’on veut que les
activités de l’État répondent aux attentes du citoyen. Certains ministères collaborent plus
étroitement avec leurs parties prenantes, avec les citoyens et avec leurs clients pour confirmer la
pertinence de leurs engagements de résultat et des informations qu’ils fournissent. Cette démarche
incite les gestionnaires responsables des programmes à mettre continuellement l’accent sur les
résultats.

 De plus, ces rapports publics permettent d’attirer l’attention sur la source des informations
fournies et sur leur crédibilité. De manière générale, on estime qu’une mesure rigoureuse et stable
du rendement, conjuguée à des informations issues d’évaluations, de vérifications et d’autres
examens sérieux et objectifs, constitue une source fiable de données sur les résultats.

 On trouvera ci-après l’analyse des progrès réalisés dans la stratégie fédérale de reddition de
comptes fondée sur les résultats (identification des résultats, mesure et rapport).

2.2 IDENTIFICATION DES RÉSULTATS ATTENDUS

 Le schéma suivant montre les trois volets de la perspective « extérieur-intérieur », c’est-à-dire de
l’examen des activités gouvernementales du point de vue du citoyen, élément important de
l’identification des résultats. Dans cette optique, on met l’accent sur le fait que ce sont les
Canadiens et les Canadiennes, à titre de contribuables, qui sont à l’origine des ressources et des
pouvoirs pour toutes les activités gouvernementales. En outre, à titre de clients de programmes
ou de services, ils sont directement intéressés par ces activités et par leurs résultats. Lorsqu’on
emploie le mot « citoyens » dans ce contexte, c’est pour désigner l’intérêt public général à l’égard
des résultats globaux des programmes ou des services.

Schéma – La perspective extérieur-intérieur

Citoyen/Intérêt public

Client Contribuable

Services/
Activités

Intrants/
Ressources

Produits

Résultats
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Les engagements de résultat sont visibles

 Nous résumons à l’annexe B les principaux résultats de tous les ministères et organismes
fédéraux. Pour la première fois, tous les résultats principaux des programmes sont ainsi réunis
dans un même document. Pour certains ministères et organismes, c’est probablement aussi la
première fois que l’on présente de cette manière leurs principaux résultats.

 Nous décrivons par ailleurs à l’annexe B le genre d’informations que les ministères et organismes
ont l’intention d’utiliser pour démontrer leurs succès à l’avenir. Les tableaux sont destinés à
indiquer aux parlementaires et au public ce que le gouvernement essaie de faire, afin que les
parlementaires et le public puissent conseiller le gouvernement sur les politiques publiques, et
pour que le gouvernement puisse en même temps faire rapport à la population sur le rendement de
ses programmes.

 Les engagements de résultat de l’annexe B sont actuellement pris en considération dans les
activités de planification et de contrôle des ministères dans le but d’assurer la cohérence entre les
pratiques de gestion internes et les rapports externes.

 Bien que les informations présentées à l’annexe B constituent un pas en avant important, nous
continuerons d’améliorer la sélection et l’expression des résultats en les reliant encore plus
étroitement à la planification ministérielle, à l’affectation des ressources et à la prestation des
services. Les autres domaines d’amélioration sont la consultation des parties prenantes au sujet
des résultats et l’adoption de nouvelles méthodes pour garantir la cohérence et la complémentarité
des résultats à l’intérieur des portefeuilles ministériels et dans l’ensemble du gouvernement.
Finalement, il sera important de bien suivre l’utilisation de ces informations, par exemple dans les
réponses des ministères aux questions et recommandations des comités permanents du Parlement.

Rapports sur les plans et les priorités : prévisions de dépenses et engagements de
résultat

 Dans le cadre du projet pilote, des rapports ministériels sur les plans et les priorités seront déposés
chaque année devant le Parlement, au plus tard le 31 mars5. On y trouvera des engagements de
résultat précis − ce que chaque ministère s’attend à réaliser au cours des trois prochaines années −
et les données financières correspondantes. Le rapport sur les plans et les priorités d’un ministère
ou d’un organisme fédéral pourra comprendre certains des éléments suivants ou la totalité :

� les changements résultant des consultations budgétaires auprès des citoyens ou d’annonces
faites par le ministre des Finances;

� d’autres décisions, comme celles résultant de l’examen continu des programmes;

                                                            
5 En mars 1997, les rapports sur les plans et les priorités de 16 ministères pilotes ont été déposés. Tous les autres ministères ont déposé

des parties III révisées dans lesquelles on faisait une distinction très claire entre la planification et le rendement. Ce processus a permis
aux ministres de communiquer des messages clés sur leurs grandes orientations.



Rapport annuel de 1997 au parlement 7

� des ajustements résultant des leçons tirées de l’examen des services ou d’autres activités
d’évaluation du rendement.

2.3 AMÉLIORER LA MESURE ET L’UTILISATION DES CONSTATATIONS

Tout ce qui compte ne peut pas nécessairement être compté;
tout ce qui peut être compté ne compte pas nécessairement.
Albert Einstein

Pour pouvoir rendre des comptes, le gouvernement doit être capable de mesurer ses activités
(extrants) et ses résultats (souvent grâce à des indicateurs de produits) et de les relier à la fois à
des engagements de résultat et aux ressources utilisées. Nous allons décrire dans la présente
section du rapport les méthodes de mesure des résultats, et examiner la nécessité d’évaluer la
capacité de mesurer et d’utiliser efficacement les informations sur les résultats.

Les méthodes de gestion financière du gouvernement fédéral n’ont rien à envier à celles de
beaucoup d’autres compétences, et nous sommes de mieux en mieux capables de mesurer nos
résultats grâce à la mesure continue du rendement, aux évaluations, aux vérifications internes et à
d’autres types d’examens. Cela dit, l’attention croissante portée aux résultats, notamment aux
produits, la nécessité d’assurer la crédibilité des informations rendues publiques et le souci pour le
citoyen d’obtenir des informations de portée globale créent de nouveaux défis en matière de
mesure.

Les ministères gèrent mieux la mesure du rendement

L’obligation de préparer un rapport parlementaire distinct sur le rendement présenté au Parlement
semble aider les ministères à adopter une démarche plus intégrée en matière de mesure du
rendement. Bon nombre de ministères mesurent leurs résultats grâce à des indicateurs permanents
et à des études périodiques. L’existence d’un système d’engagements de résultat à long terme
contribue à une planification plus cohérente de l’examen et de l’analyse de nouveaux mécanismes
de prestation des services ou de partenariats avec d’autres entités. Les rapports sur le rendement
ministériels permettent d’intégrer les constatations des examens ministériels aux activités de
mesure du rendement.

On peut trouver des preuves de l’amélioration des méthodes de mesure dans la base de données
du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada sur les résultats et le rendement, qui est gérée en
partenariat avec tous les ministères et organismes fédéraux. Cette base de données contient
notamment la liste des examens achevés, lesquels sont reliés aux programmes et aux champs de
politique pertinents.

L’annexe A est un autre exemple d’amélioration de la mesure des résultats. C’est une liste des
examens interministériels et de ceux effectués en coopération avec des organismes extérieurs à la
fonction publique. Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada encourage les ministères à
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prêter une attention croissante aux conclusions des examens externes qui sont crédibles et qui
touchent leurs champs d’activité.

On améliore aussi la mesure des résultats des programmes eux-mêmes. Les ministères fédéraux
sont tenus d’élaborer et de publier des normes de service et d’indiquer dans quelle mesure ils les
respectent6. Selon une enquête récente de Statistique Canada, la proportion de programmes
fédéraux englobant des mécanismes appuyant l’utilisation de normes de service a légèrement
augmenté7. Cela dit, malgré un meilleur leadership, une plus grande participation des employés et
le recours à des méthodes axées sur le client, nous avons encore des efforts à faire pour permettre
aux citoyens et aux clients de contribuer pleinement à l’amélioration de la qualité des services de
l’État.

Plus les usagers auront d’expérience dans l’utilisation des rapports sur le rendement ministériels,
plus ils seront susceptibles de contribuer à la définition des catégories d’information qui leur sont
utiles et qui correspondent à leurs besoins et, par conséquent, au genre de systèmes de mesure
que les ministères devront élaborer pour y répondre.

La nécessité de gérer le rendement

Il ne suffit pas que chaque ministère réussisse à mieux mesurer son rendement, il faut aussi
améliorer cette capacité entre tous les ministères. L’un des objectifs de l’Examen des programmes
était de repenser complètement la fonction gouvernementale, ce qui a des conséquences
importantes sur la mesure des résultats. Il s’agissait dans ce contexte de trouver un meilleur
équilibre entre les rôles respectifs des secteurs public et privé, de restructurer les priorités
gouvernementales, de réinventer la prestation des services et de forger des partenariats avec
d’autres gouvernements et communautés.

Les Canadiens et les Canadiennes ont montré qu’ils ne s’intéressaient pas seulement au rendement
de l’État du point de vue de l’efficience et de l’efficacité des programmes individuels, mais aussi
d’un point de vue global.

                                                            
6 L’élaboration des normes de service se fait en consultant les clients. Pour plus d’informations à ce sujet, consulter :

http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/annrepf/quality/annf.html

7 Statistique Canada. Un sondage sur les pratiques à l’appui de services de qualité au sein de la fonction publique du Canada – 1997. Mai
1997.
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Questions de l’Examen des programmes

Le programme est-il dans l’intérêt du public?

Est-il légitime et nécessaire que le
gouvernement en assure l’exécution?

Le gouvernement fédéral a-t-il un rôle légitime
à jouer ou le programme devrait-il être
restructuré avec les provinces?

Le programme devrait-il être géré en
partenariat avec le secteur privé ou bénévole?

Peut-on restructurer le programme pour
accroître son efficience?

Le coût du programme est-il abordable?

En 1994, on a entrepris l’Examen des
programmes dans le but de revoir les
programmes et services d’un point de vue
« pangouvernemental » en s’interrogeant sur
les résultats et sur la complémentarité de
tous les programmes et services fédéraux.
Cette initiative reposait sur une démarche
extérieur-intérieur remettant en question les
activités de l’État en se plaçant du point de
vue du citoyen, c’est-à-dire en posant dès le
départ la question suivante : le programme
est-il dans l’intérêt du public?

Grâce à l’expérience acquise avec l’Examen des programmes, la gestion du rendement des
services fédéraux est devenue plus que la simple addition des résultats de programmes individuels;
elle exige aujourd’hui des analyses plus globales afin de savoir, par exemple :

� si des programmes complémentaires contribuent effectivement à des objectifs communs;

� si le gouvernement utilise la combinaison la plus efficace possible d’instruments de politique
publique ou de leviers à sa disposition (prestation des services, fiscalité, réglementation,
communication d’informations, transferts financiers et frais d’utilisateur) pour répondre à des
besoins particuliers;

� si les activités ministérielles sont bien harmonisées avec les priorités et politiques globales du
gouvernement.

2.4 AMÉLIORATION DES RAPPORTS

Les rapports sur le rendement ouvrent le cycle de décision à l’automne

Les ministères et organismes fédéraux disposent d’une certaine souplesse dans le cadre de leurs
efforts de réduction du fardeau administratif et des frais généraux, mais cela exige qu’ils prennent
en contrepartie des dispositions efficaces pour rendre des comptes au Parlement afin que celui-ci
puisse faire son travail.
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Les rapports sur le rendement ministériels présentés au Parlement chaque automne contiennent
des informations sur les résultats réellement atteints. Ces rapports sont déposés à la Chambre des
communes et peuvent être renvoyés devant un comité permanent pour être étudiés en détail8. Le
dépôt de ces rapports coïncide avec le début des consultations publiques et parlementaires reliées
à l’élaboration du prochain budget, qui est généralement déposé à la fin de l’hiver.

Cette année, les rapports sur le rendement ministériels sont fondés sur l’expérience acquise et les
leçons tirées du projet pilote de 1996. L’évaluation de ce projet pilote a révélé :

� que les députés sont favorables à la production de rapports sur le rendement séparés;

� que les ministères devront améliorer leur formulation d’attentes de rendement cohérentes et
axées sur les résultats au début du processus de planification. Il est en effet essentiel qu’ils
définissent clairement les résultats qu’ils désirent atteindre, pour que l’on puisse évaluer leur
rendement réel. Peu de rapports sur le rendement du projet pilote de 1996 contenaient des
informations permettant au lecteur d’évaluer clairement le rendement du ministère visé9.

Par suite des préoccupations exprimées dans le cadre de l’évaluation, un symposium intitulé
Communication des résultats a été organisé le 26 juin 199710. À cette occasion, des représentants
du public, des médias, des universités et des gouvernements ont analysé les leçons tirées en 1996
et l’avenir du système de rapports sur le rendement des organismes publics. Une communication
sur les rapports des entreprises a montré que les secteurs public et privé auraient beaucoup à
gagner à partager leur expérience.

Il faudra encore plusieurs années d’expérience pratique pour répondre complètement aux attentes
du public dans ce domaine. Nous ferons une évaluation des rapports sur le rendement déposés en
octobre 1997, à la fois du point de vue technique et du point de vue des communications, ce qui
permettra d’analyser en même temps l’utilité des rapports du point de vue de la structure et du
contenu, pour les parlementaires, les comités permanents et les autres utilisateurs. Cette
évaluation permettra au gouvernement d’améliorer les rapports de l’an prochain.

Les rapports présentés au Parlement contiendront des informations intégrées

L’effort entrepris pour améliorer les rapports adressés au Parlement exige que les informations
soient mieux intégrées. En effet, les parlementaires sont souvent inondés d’informations. Or, ce
qu’ils veulent savoir, c’est comment les divers éléments d’information s’intègrent pour donner une
image exhaustive de tel ou tel ministère ou portefeuille.

                                                            
8 On trouvera des informations sur les comités de la Chambre des communes à : http://parl30.parl.gc.ca/cgi-bin/committee352/français-

_master.pl

9 Rapport d’évaluation : Projet d’amélioration de la présentation des rapports au Parlement, Rapports de rendement. Un rapport du groupe
de travail parlementaire. Décembre 1996.  http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/irpp/irppf.html

10 Ce symposium avait été organisé par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et un cabinet de consultants du secteur privé,
Performance Management Network. On trouvera le résumé du symposium à : http://www.pmn.net/education/tbsymposium



Rapport annuel de 1997 au parlement 11

La consolidation des informations des divers rapports permettra aussi de réduire les coûts et le
fardeau administratif imposés aux ministères et organismes fédéraux, tout en facilitant la recherche
de renseignements et leur interprétation par les parlementaires et par le public.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada encourage les ministères et organismes fédéraux à
identifier tout rapport annuel exigé par la loi qui pourrait être éliminé si les informations qu’il
contient étaient intégrées au rapport sur le rendement ministériel ou au rapport sur les plans et les
priorités. Cela dit, aucun rapport de cette nature ne pourra être aboli sans un décret11.

Au printemps et à l’automne de 1998, nous intégrerons pour la première fois des informations sur
les plans réglementaires et le rendement dans les rapports sur les plans et les priorités et dans les
rapports sur le rendement ministériels. Nous espérons ainsi renforcer les liens entre la gestion des
mécanismes réglementaires, les résultats ministériels et les mécanismes de reddition de comptes.
La communication de ces informations au Parlement donnera par ailleurs au public une occasion
supplémentaire de participer au processus de réglementation.

Faciliter l’accès aux informations sur le rendement

Pour faciliter l’accès du public aux informations sur le rendement et les résultats, nous publions le
présent rapport annuel, ainsi que les rapports sur le rendement ministériels, sur le réseau Internet.
Des versions électroniques de tous les rapports sont publiées sur le site du Secrétariat du Conseil
du Trésor du Canada le jour même de leur dépôt devant la Chambre des communes, et nous
invitons les ministères à publier aussi sur leur propre site Internet leurs rapports sur le rendement
individuels (ainsi que les documents correspondants, comme les rapports d’examen). Cela dit, les
rapports continueront d’être disponibles en version imprimée dans un réseau de bibliothèques
municipales et universitaires, et on pourra les acheter dans les librairies du pays.

Nous poursuivons nos efforts pour faciliter l’accès à des informations plus détaillées sur les
activités et les produits des services publics qui figurent dans les rapports d’examen, d’évaluation
et de vérification, et pour éliminer les obstacles à l’accès qui ont pu exister dans le passé. Par
exemple, la politique d’examen du Conseil du Trésor exige que les rapports d’examen soient mis à
la disposition du public avec le minimum d’entraves bureaucratiques. Les ministères sont invités à
utiliser tous les moyens disponibles, notamment électroniques, pour faciliter l’accès à leurs
documents.

La plupart des ministères publient dans les rapports sur le rendement de cette année la liste des
principaux examens qu’ils viennent d’achever, accompagnée d’une courte analyse des résultats et
de la manière dont ceux-ci seront utilisés. Certains publient le texte complet du rapport
correspondant, ou un résumé, sur leur site Internet.

                                                            
11 En vertu de l’article 157 de la Loi sur la gestion des finances publiques, un ministre peut cesser de produire un rapport annuel distinct si

l’information qu’il contient est la même ou est moindre que celle qui figure dans la partie III du Budget des dépenses ou des Comptes
publics.
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On voit par ailleurs apparaître de nouvelles méthodes de communication des informations. Ainsi,
Développement des ressources humaines Canada a commencé à diffuser des informations sur ses
politiques et programmes issues d’évaluations canadiennes et internationales et d’autres activités
d’examen par le truchement d’une série de brochures conviviales et de bandes vidéo. L’objectif du
Ministère est de faciliter l’accès du public à des informations de résultats complexes et jusqu’à
présent assez inaccessibles. Parmi les sujets qui feront l’objet de documents publiés dans les
prochains mois, mentionnons les programmes reliés à l’emploi des jeunes, les programmes
destinés aux personnes handicapées, l’innovation dans le monde du travail, le travail à son propre
compte, les travailleurs et travailleuses âgés ainsi que les partenariats12.

En outre, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada affiche sur son site Internet une liste
centrale consolidée de nombreux rapports d’examen, avec une présentation des points saillants ou
du rapport complet, par ministère. Nous commencerons cette année à trier et à classer les études
(dont le nombre dépasse maintenant 700) afin que les rapports puissent être consultés par sujet
(programme ou thème).

2.5 ÉTAPES SUIVANTES

La nécessité d’un apprentissage continu
Les grandes initiatives décrites dans le présent chapitre en matière de gestion et de reddition de
comptes fondées sur les résultats exigent des changements profonds dans la culture, les
compétences et les méthodes de gestion. Il ne suffit pas d’apprendre auprès des autres, il faut
aussi apprendre par la pratique. Voilà pourquoi l’un des changements les plus importants –
présenter des rapports sur le rendement au Parlement – se fait sous forme de projet pilote. En
effet, cela permet de mettre diverses méthodes à l’essai afin d’en évaluer le succès et d’y apporter
des ajustements.

L’un des éléments particulièrement importants du processus est d’obtenir les réactions des
parlementaires et du public sur la validité des indicateurs de résultats choisis et des méthodes
retenues pour rendre le rendement manifeste. L’analyse de l’annexe B du présent rapport et des
rapports pilotes des ministères par les députés constituera une étape importante dans ce contexte.
Il pourrait être utile de communiquer aux députés des informations sur l’expérience acquise dans
d’autres compétences où des initiatives similaires sont en cours depuis déjà un certain temps.

Nécessité de lier les informations sur les dépenses, les activités et les produits

Le Budget des dépenses principal et les Comptes publics sont les principales sources de
renseignements sur le rendement des dépenses. En outre, depuis l’exercice budgétaire de
1993-1994, le ministre des Finances dépose le Rapport financier annuel du gouvernement du

                                                            
12 On peut obtenir des précisions sur ces initiatives en appelant au 1 888 440-4080.
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Canada qui donne accès de manière opportune à des informations compréhensibles et pertinentes
sur la situation financière globale de l’État.

En règle générale, cependant, les sources d’information existantes ne permettent pas de répondre
aux questions concernant les coûts reliés à des résultats donnés. Bien qu’il soit souvent difficile
d’obtenir des informations concluantes reliant les coûts aux résultats, la situation s’améliore peu à
peu grâce à la Stratégie d’information financière du gouvernement. Cette stratégie vise à
améliorer la prise de décision et de reddition de comptes du gouvernement, ainsi que le rendement
organisationnel, en fournissant des données plus complètes sur les coûts des programmes et
activités.

Certains ministères et organismes fédéraux publient régulièrement des informations sur leurs
activités (ou extrants), tout comme le gouvernement dans son ensemble. Par exemple, un
ministère peut donner des informations sur le nombre de demandes traitées, alors que le
gouvernement peut en donner sur les nouveaux services ou programmes. Les informations de ce
genre peuvent être améliorées en reliant les activités aux ressources, en élaborant des indices de
productivité, et en indiquant dans quelle mesure la qualité et l’opportunité des activités répondent
aux attentes des clients.

L’élaboration de mesures de rendement − c’est-à-dire de méthodes d’identification et
d’évaluation de l’incidence des intrants et des activités sur les politiques publiques − a toujours été
difficile pour les gouvernements. Les informations relatives aux résultats peuvent porter sur une
programme ou un service donné, sur un ministère complet (comme dans les rapports sur le
rendement ministériels) ou sur un portefeuille (un groupe de ministères ayant des activités
connexes).

Les décisions de prestation de services et d’affectation de ressources ne peuvent être fondées sur
les résultats et le rendement que si ces sources distinctes d’information sont reliées. Bien que de
nombreux ministères et organismes aient des moyens considérables pour mesurer leurs résultats,
leurs activités en la matière ne sont généralement pas gérées de manière intégrée.

Il faut renforcer l’harmonisation et la cohérence des données

La démarche fondant l’Examen des programmes devient peu à peu un élément permanent des
activités du gouvernement du Canada. Comme le montre l’annexe A, bon nombre d’examens sont
maintenant entrepris dans une optique horizontale, certains étant des études interministérielles et
d’autres des études entreprises avec d’autres gouvernements ou avec des organismes externes
(examens en « partenariat »).

Le nombre croissant de ces examens montre que les gestionnaires ont de plus en plus le souci du
résultat – mettant l’accent sur ce à quoi les Canadiens et les Canadiennes attachent du prix et sur
les résultats qui comptent pour le citoyen. Bien qu’il soit important que les ministères continuent
de mettre l’accent sur leurs responsabilités particulières, le souci du résultat amène inévitablement
aussi à mettre plus l’accent sur les examens interministériels et en partenariat.



14 Rendre compte des résultats

Si l’on veut profiter de cette expérience pour renforcer les examens horizontaux, il faudra
rehausser la capacité du gouvernement à analyser la gamme étendue de leviers qui contribuent à
tel ou tel objectif gouvernemental, voire national. Il n’est pas rare en effet que le succès d’un
engagement gouvernemental exige une combinaison de dépenses directes, de mesures fiscales, de
réglementation et d’autres activités. Pour répondre efficacement dans ces situations, il faudra
envisager et examiner toutes les contributions gouvernementales permettant d’élaborer une
approche efficace et de déterminer le rendement par rapport aux résultats attendus.
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3.0 SURVEILLANCE DES PRIORITÉS PARTAGÉES

3.1 DE NOMBREUX SECTEURS ŒUVRENT ENSEMBLE SUR LE RENDEMENT

Le gouvernement fédéral suit les tendances dans les domaines qui préoccupent les Canadiens et
les Canadiennes, soit les emplois et l'éducation.  De plus, divers paliers de gouvernement et
d’autres partenaires collaborent actuellement pour harmoniser leurs programmes et services et
pour chercher des méthodes communes de mesure des progrès réalisés au sujet des priorités
partagées. En voici quelques exemples :

� En 1993, le Conseil canadien des ministres des Forêts (provinciaux, territoriaux et fédéral)
a commencé à élaborer des critères et des indicateurs de gestion durable des forêts. Il a
entrepris de larges consultations auprès des gouvernements, des entreprises, des organismes
de protection de l’environnement, des groupes autochtones, des universitaires et d’autres
parties visées. Le Cadre canadien de critères et d’indicateurs (six critères et 83 indicateurs) a
été approuvé en 1995. Il décrit l’état des forêts du Canada et mesure les progrès réalisés dans
la gestion durable des forêts.

� Le Conseil canadien des ministres de l’environnement (fédéral, provinciaux et territoriaux)
procède à l’élaboration de normes pour la mise en œuvre de l’Accord pancanadien sur
l’harmonisation environnementale. Ces normes environnementales pancanadiennes prendront
la forme de résultats/produits environnementaux souhaités, avec des échéanciers précis.
D’autres mesures et indicateurs de rendement sont en voie d’élaboration pour fournir des
repères complémentaires de surveillance et de rapport. Il y aura dans ce contexte des
informations de rendement claires, notamment des échéances, pour assurer la reddition de
comptes par le truchement de rapports publics réguliers.

� Dans le cadre de l’initiative au sujet de l’union sociale, les gouvernements fédéral,
provinciaux et territoriaux collaborent à la réforme et au renouveau du système canadien de
programmes sociaux. Dans le cadre de cette initiative, qui a jusqu’à présent été concentrée sur
l’aide aux familles à revenu modique qui ont des enfants et des personnes handicapées, les
gouvernements se sont engagés à renforcer le rôle des rapports fondés sur les résultats.

Ci-après un exemple de l’initiative concernant l’union sociale menée par un organisme à
l'extérieur du gouvernement :

– Le gouvernement fédéral œuvre avec les gouvernements provinciaux et territoriaux pour
élaborer un programme national sur les questions d’invalidité. Le travail en cours porte
notamment sur une meilleure harmonisation de l’administration des programmes fédéraux
et provinciaux de soutien du revenu et sur une restructuration du programme de
réadaptation professionnelle des personnes handicapées. L’un des éléments clés de
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l’initiative concernant les personnes handicapées consistera à formuler une approche axée
sur le client en matière de mesure du rendement et de rapport.

– Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux travaillent de concert à
l’élaboration d’un programme national commun pour l’enfance. L’un des éléments clés
de cette stratégie destinée à rehausser le bien-être des enfants canadiens consiste à faire
participer activement la population. Les gouvernements étudient actuellement les
méthodes qui permettraient de faire participer les citoyens à la détermination des
mécanismes d’évaluation des résultats.

– De même, pour maintenir la transparence et la responsabilité du système de prestation
nationale pour enfant, tous les gouvernements participants ont convenu de la nécessité
de tenir les citoyens informés et engagés.

– Dans le cadre de la priorité accordée au développement de la petite enfance, le
gouvernement fédéral a annoncé son intention d’étendre la portée de l’Enquête
longitudinale nationale sur les enfants et les adolescents. Développement des
ressources humaines Canada collaborera avec des experts, des représentants provinciaux
et territoriaux et des représentants d’organisations non gouvernementales pour faire
rapport régulièrement sur toute une gamme d’indicateurs. L’objectif est de surveiller le
développement et le bien-être des enfants du Canada et d’évaluer leur degré de
préparation aux études scolaires. Cette information aidera les citoyens autant que les
décideurs publics à évaluer l’efficacité des politiques gouvernementales concernant les
enfants et favorisera la recherche et l’analyse de méthodes pour améliorer ces politiques.

� Ci-après un exemple de l’initiative concernant l’union sociale menée par un organisme à
l'extérieur du gouvernement :

– Les réseaux canadiens de recherche en politiques publiques mènent une initiative financée
par un certain nombre de ministères fédéraux et de gouvernements provinciaux en vue
d’offrir des occasions de savoir partagé entre fonctionnaires et représentants du milieu
universitaire et d’organismes non gouvernementaux. Les enjeux à l’étude comportent
l’identification des résultats escomptés dans l’union sociale et l’acceptation d’indicateurs
qui seraient les plus appropriés et les plus utiles; la manière dont les citoyens pourraient
s’engager dans le processus; et la nécessité d’établir de nouveaux mécanismes ou de
nouvelles institutions qui analyseraient les données et diffuseraient des rapports à
l’intention des citoyens sur l’état de l’union sociale.

� Huit ententes de développement du marché du travail ont été signées jusqu’à présent avec
les provinces. L’élément central de chaque entente est un cadre de reddition de comptes axé
sur les résultats, conçu conjointement et ratifié par les gouvernements. Ces cadres de reddition
de comptes contiennent des dispositions destinées à garantir la probité financière, l’évaluation
et la communication publique des résultats au Parlement du Canada.
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� Au début de 1997, des représentants de tous les paliers de gouvernement et du milieu
universitaire ont commencé à étudier comment concevoir des indicateurs de mesure et
comment traduire les résultats en services rentables pour les Canadiens et les Canadiennes
dans le secteur du transport13.

L’établissement de partenariats dans la mesure des résultats peut rehausser la confiance du public
à l’égard des gouvernements, surtout si l’on y intègre des mécanismes de consultation axés sur les
objectifs et les valeurs largement partagés par les citoyens. L’obtention de données crédibles sur la
contribution des gouvernements à l’obtention de résultats particuliers peut favoriser le débat sur
les politiques publiques de grande portée et sur la diversification des modes de prestation des
services. En outre, la coopération dans la prestation des services peut aussi déboucher sur la
coopération dans le partage des connaissances et l’élaboration des politiques.

3.2 LEÇONS APPRISES

Il convient de réunir de manière plus normalisée et plus appropriée les leçons tirées du
renforcement de la gestion et de la reddition de comptes axées sur les résultats. Bien qu’il soit
encore trop tôt pour tirer des leçons définitives de ces expériences, on peut conclure
provisoirement que ces initiatives sont utiles pour former des alliances et des partenariats et pour
diversifier les modes de prestation des services.

                                                            
13 Thomas, Paul G.   « Report on the Roundtables on Performance Measurement in a Multijurisdictional Environment ». Toronto (Ontario).

Parrainé par le KPMG Centre for Government Foundation, le ministère des Transports du gouvernement de l’Ontario et l’Institut
d’administration publique du Canada.
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4.0 INDICATEURS SOCIAUX – FONDEMENT DES DISCUSSIONS

Conscients des intérêts fondamentaux du citoyen, les gouvernements s’efforcent de plus en plus
de mesurer les grandes tendances sociales de façon à améliorer leurs politiques et programmes et
à établir un contexte pour l’évaluation de leurs réalisations. Les organisations internationales
publient fréquemment des rapports sur « la santé des nations » en utilisant une diversité
« d’indicateurs sociaux ». En voici quelques exemples :

� Les Nations unies publient un rapport annuel sur le développement humain fondé sur un indice
destiné à mesurer le bien-être des populations d’après la santé, les possibilités d’éducation et
le niveau de vie14.

� L’Organisation mondiale de la santé a élaboré des indicateurs de la santé et publie un rapport
annuel sur la santé mondiale15.

� En 1996, l’Organisation de coopération et de développement économiques a élaboré un train
d’indicateurs environnementaux destinés à évaluer le rendement environnemental des pays et à
suivre les progrès réalisés vers le développement durable16.

En Amérique du Nord et ailleurs, divers paliers de gouvernement étudient la possibilité d’élaborer
des indicateurs nationaux, provinciaux ou d’État sur la santé sociale et le bien-être, et de les relier
aux plans d’activité et aux rapports sur le rendement des gouvernements et des ministères.

Au Canada, on considère que c’est l’Alberta qui a eu le plus de succès dans ce domaine, le
gouvernement provincial ayant élaboré des indices de base pour mesurer ses progrès par rapport à
ses objectifs. D’autres provinces œuvrent dans le même sens. Aux États-Unis, l’Oregon, le Texas,
le Minnesota et la Floride ont une expérience considérable en ce qui concerne les grands
indicateurs de rendement.

Dans bon nombre de ces pouvoirs administratifs, on choisit et on publie des indicateurs
particuliers, après avoir consulté le public, dans le but d’accroître la participation du citoyen et la
reddition de comptes. Bien que les stratégies diffèrent, certaines compétences juridictions se
concentrent sur un nombre relativement petit d’engagements de façon à engendrer un meilleur
sentiment de détermination et de priorité. Il semble que toutes mesurent le rendement réel et en
fassent rapport, parfois en faisant référence à une cible précise. Dans certains cas, ces processus
sont un moteur de planification des activités dans le but de rehausser la contribution du
gouvernement au résultat souhaité.

                                                            
14 Pour plus d’informations, consulter : http://www.un.org/french

15 Pour plus d’informations, consulter : http://www.who.ch

16 Pour plus d’informations, consulter : http://oecd.org
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Parvenir à un accord sur les grands indicateurs sociaux, c’est-à-dire sur ce qu’ils mesurent et sur
leurs limites, contribuerait beaucoup à rendre l’élaboration des politiques et la planification plus
efficaces et mieux intégrées. Bon nombre de compétences ont également constaté que faire
participer les citoyens à la détermination de ce qui compte vraiment et de ce qu’il faut mesurer
peut être utile pour instaurer une relation plus solide entre le gouvernement et la population.

Dans son rapport de l’an dernier, le président du Conseil du Trésor a annoncé une initiative
destinée à évaluer l’utilité et la pertinence de grands indicateurs sociaux dans le cadre de
l’élaboration des politiques et de la planification. Les objectifs de cette initiative, qui se poursuit,
sont de parvenir à une meilleure compréhension des grandes tendances sociales, de la part de
toutes les parties prenantes, afin d’orienter l’élaboration des politiques et la planification, et
d’établir le contexte dans lequel on pourrait évaluer le rendement de l’État.

4.1 LES PARTENAIRES CONTRIBUENT À L’APPRENTISSAGE

Le travail sur les indicateurs sociaux repose inévitablement sur la participation d’un large éventail
de partenaires de l’intérieur et de l’extérieur du gouvernement. Il peut s’agir d’autres
gouvernements du Canada et de l’étranger, d’organisations à but non lucratif, d’entreprises
privées, d’instituts de recherche et d’organismes universitaires.

L’étude Metropolis, qui est un projet de recherche international de six ans (1996-2002) visant à
stimuler des partenariats de recherche pluridisciplinaires (universités, gouvernements, organismes
internationaux, institutions publiques et privées et organisations servant les immigrants) est un
exemple de partenariat novateur dans ce domaine. Cette étude porte sur les effets de la migration
internationale dans les centres urbains – comment les migrants sont intégrés dans les villes et
comment cela change les villes. Les fonds sont fournis par un consortium de ministères et
d’organismes fédéraux17. le but fondamental étant d’améliorer les politiques relatives à
l’immigration.

4.2 ÉTAPES SUIVANTES

Il faudra plusieurs années pour parvenir à un accord sur les grands indicateurs sociaux et sur ce
qu’ils devraient mesurer. Pour ce faire, le gouvernement devra relier le travail des équipes
interministérielles s’occupant des indicateurs économiques, sociaux, environnementaux et de
gestion au travail continu et aux initiatives d’élaboration des politiques afin de faire participer les
Canadiens et les Canadiennes à la définition et à la description de leurs intérêts publics. En outre,
il sera crucial de relier le travail fédéral aux initiatives similaires des provinces et du secteur à but
non lucratif.

                                                            
17 Société canadienne d’hypothèques et de logement, Patrimoine canadien, Citoyenneté et Immigration Canada, Service correctionnel

Canada, Santé Canada, Développement des ressources humaines Canada, Statistique Canada, Condition féminine Canada, en
collaboration avec le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada.
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5.0 UN PLAN D’ACTION

Nous avons décrit dans le présent rapport une stratégie générale de clarification des engagements,
d’amélioration de la mesure des résultats et d’amélioration des rapports, en indiquant les progrès
réalisés jusqu’à présent. Dans ce plan d’action, nous allons indiquer les mesures précises qui sont
destinées à répondre à l’évolution des circonstances et aux besoins identifiés dans chacun des
domaines traités.

Améliorer les engagements de résultat et les rapports sur le rendement

1. Suivre les réponses parlementaires :  Une étape essentielle pour améliorer les rapports sur le
rendement est de bien jauger les réactions des clients. Nous allons donc suivre les réactions des
parlementaires et du public aux engagements de résultat et aux rapports sur le rendement, ainsi
que les réponses des ministères aux questions et aux recommandations des comités
parlementaires.

2. Évaluation :  Nous allons entreprendre un examen de la démarche et des progrès réalisés dans
le cadre de l’initiative de rapport de l’automne 1997. Comme nous l’indiquons dans le rapport
de cette année, cet examen sera une méthode efficace pour tirer les leçons de l’expérience et
pour améliorer le système.

3. Consolider les rapports sur le rendement :  Bien que l’on dispose actuellement d’informations
sur les dépenses et les ressources (intrants) ainsi que sur les résultats des activités (extrants),
on pourrait les améliorer en établissant un lien plus étroit entre les extrants et les ressources. Le
gouvernement continuera donc son travail pour associer les coûts aux résultats. En outre, on
trouvera dans différents rapports présentés au Parlement des informations de rendement et de
coût. Dans la mesure du possible, ces rapports seront intégrés aux rapports sur le rendement
ministériels et gouvernementaux.

4. Sensibiliser les utilisateurs :  Un débat direct entre les députés (et les hauts fonctionnaires) et
les législateurs de pouvoirs administratifs bénéficiant de systèmes plus anciens de reddition de
comptes fondée sur les résultats peut contribuer à une meilleure compréhension des divers
avantages des rapports sur le rendement. Nous allons donc organiser des sessions de formation
ou d’étude pour les députés, et des débats avec les législateurs de pouvoirs administratifs
choisis (comme l’Alberta, la Nouvelle-Écosse, l’Oregon, le Minnesota), pour mieux faire
connaître l’expérience acquise et les pratiques exemplaires.

Améliorer la mesure des résultats

5. Analyses horizontales :  Pour veiller à ce que des informations collectives sur les intentions et
les résultats soient disponibles au sujet des initiatives gouvernementales les plus prioritaires,
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nous allons préparer des analyses dans les secteurs d’activité prioritaires de l’État, afin de
réunir les informations des rapports sur le rendement ministériels et d’autres documents.

6. Mesure coopérative des résultats :  Les gouvernements collaborent à la mesure de leur
influence et de leur incidence mutuelle sur les résultats. En plus de mettre sur pied un centre
d’information électronique, le gouvernement fédéral collaborera avec ses partenaires pour
appliquer les leçons tirées des approches coopératives de mesure des résultats.

7. Étude de la capacité de reddition de comptes fondée sur les résultats :  Le passage à la
gestion et à la reddition de comptes fondées sur les résultats, qui constitue un changement
fondamental, soulève des questions quant à la capacité des ministères et, dans certains cas, de
tierces parties à fournir des informations de rendement. Nous allons donc évaluer la capacité
des ministères à mesurer leur rendement et à en faire rapport, et nous prendrons des mesures
pour renforcer cette capacité.

Surveillance des priorités partagée

8. Cadres sectoriels de résultats :  En plus d’examiner les leçons tirées des initiatives fédérales-
provinciales, nous allons poursuivre la mise en œuvre de cadres de reddition de comptes
fondés sur les résultats dans le contexte de l’initiative sur les enfants annoncée dans le
Discours du Trône.

9. Indicateurs de rendement gouvernementaux – leçons apprises :  Considérant que la
reddition de comptes sur le rendement global du gouvernement est un souci prioritaire du
public, et considérant les mesures prises au Canada et ailleurs pour répondre à ce souci, le
gouvernement fédéral suivra attentivement ces développements et collaborera avec les
compétences visées, notamment les provinces, pour résumer les principales leçons tirées et
pour les mettre à la disposition de tous ses partenaires.

Indicateurs sociaux

10. Renforcer la recherche sur les politiques :  Le travail continu sur les indicateurs ministériels
et interministériels relatifs au rendement social, économique, environnemental et
gouvernemental sera relié au programme de recherche du gouvernement sur les politiques
publiques.

11. Encourager l’élaboration d’indicateurs sociaux :  Profitant du savoir-faire de Statistique
Canada et de certains organismes non gouvernementaux en matière d’élaboration d’indicateurs
sociaux, le gouvernement collaborera avec les organisations intéressées à des projets de
définition d’indicateurs et de repères pour une société en santé, dans le but d’encourager
l’interaction et de relier ce travail à la recherche fédérale sur les politiques publiques.
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ANNEXE A PRINCIPAUX EXAMENS HORIZONTAUX, INTERMINISTÉRIELS, EN
PARTENARIAT ET EXTERNES

La plupart des examens consacrés au rendement des ministères ou organismes fédéraux sont
effectués par ces organismes mêmes. Les examens ministériels sont énumérés dans la liste des
rapports sur le rendement ministériels accompagnant le présent document. On peut se servir de la
base de données du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada sur l’examen et le rendement
pour suivre l’évolution des études de rendement consacrées à toutes les activités
gouvernementales.

Deux catégories d’examens spéciaux sont mises en relief dans cette annexe, bien que certains de
ceux-ci puissent également figurer dans les rapports ministériels. Les listes ci-après sont fondées
sur les présentations ministérielles et sur d’autres sources. Elles ne sont pas censées être
exhaustives, mais donner une bonne idée de la nature des examens spéciaux.

La liste A(1) contient des exemples d’examens horizontaux ou interministériels. Ce sont des
examens qui sont consacrés au rendement de plus d’une entité fédérale, voire de toutes. Il s’agit
parfois de ministères partageant l’administration ou l’exécution d’un programme ou, dans d’autres
cas, d’un enjeu qui vise tous les ministères ou la plupart. Il convient de souligner que beaucoup
d’autres examens horizontaux sont effectués ou coordonnés par les organismes centraux du
gouvernement, comme la Commission de la fonction publique du Canada ou le Secrétariat du
Conseil du Trésor du Canada, conformément à leur fonction de centres d’élaboration des
politiques. Ces examens sont mentionnés dans leurs rapports ministériels.

Il importe aussi d’examiner le rendement de l’État du point de vue du citoyen. Bon nombre de
mécanismes de partenariat existent déjà, entre les gouvernements et avec d’autres institutions,
pour assurer la prestation de services à la population. L’examen en partenariat peut aussi être utile
pour examiner des questions telles que la gestion, la mesure du rendement et la reddition de
comptes fondées sur les résultats, ainsi que pour se placer dans une perspective « extérieur-
intérieur ».

L’examen des programmes fédéraux exécuté en partenariat avec des organismes extérieurs à la
fonction publique fédérale ou effectué à l’extérieur du gouvernement peut produire des données
objectives dans des domaines particuliers de compétence ou d’expérience ou sur l’étude détaillée
de certaines questions. L’examen en partenariat peut également être un mécanisme de partage
d’informations sur les résultats et sur le rendement. Diversifier les sources d’information peut
contribuer à rehausser la confiance du citoyen dans la fiabilité des informations et dans l’efficacité
des options envisagées, et cela peut aussi rehausser la qualité globale du débat public sur le
rendement de l’État.

La liste A(2), qui comprend des examens en partenariat ou externes du rendement de
programmes ou politiques fédéraux, est un échantillon de ce type d’examen. Dans certains cas, il
s’agit d’un programme dont l’exécution est assurée conjointement avec une autre compétence ou
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avec un partenaire du secteur privé ou du secteur du bénévolat. De ce fait, il se peut que l’examen
du rendement soit effectué avec le partenaire. Dans d’autres cas, il peut s’agir d’un organisme
externe qui effectue ses propres recherches sur le rendement de programmes fédéraux, peut-être
pour appuyer une campagne de lobbying ou pour comparer certains programmes fédéraux à des
initiatives similaires d’autres gouvernements.

La liste A(2) comprend surtout des examens signalés par les ministères comme étant à la fois
pertinents et externes ou en partenariat. Précisons par ailleurs que d’autres examens externes
importants effectués par le Bureau du vérificateur général du Canada ont déjà fait l’objet de
rapports au Parlement, tout comme ceux qui ont été réalisés par les comités parlementaires
eux-mêmes. L’analyse des publications de 1996-1997 de plus de 30 instituts de recherche en
politiques publiques a montré qu’une proportion élevée peut être considérée comme des rapports
sur le rendement de programmes et politiques fédéraux. Bien que tous ne figurent pas dans la liste
A(2), cela montre qu’il y a beaucoup de potentiel en matière d’examen externe en partenariat.
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A(1)  EXAMENS HORIZONTAUX OU INTERMINISTÉRIELS ET LES DEUX

Travaux d’infrastructure Canada – Bilan

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
Agence de promotion économique du Canada
atlantique
Bureau fédéral de développement régional
(Québec)
Industrie Canada
Diversification de l’économie de l’Ouest
Canada
Affaires indiennes et du Nord Canada

L’évaluation a révélé que les fonds du programme Travaux d’infrastructure
Canada ont été dépensés à bon escient; l’état des infrastructures
municipales s’est sensiblement amélioré; des emplois ont été créés pour des
personnes qui étaient pour une grande part sans emploi; les avantages
économiques sont jugés comparables à ceux qui auraient été obtenus si les
fonds dépensés avaient été consacrés à la réduction de la dette; aucun effet
négatif grave à court ou à long terme sur l’économie n'a été constaté; des
améliorations ont également été apportées à la qualité de la vie. Les
constatations ont été utiles dans la planification de la reconduction du
programme.

La collectivité des finances – Plan d’action La Relève

À l’échelle du gouvernement Les faits énoncés dans le présent rapport ont permis d’accomplir un premier
pas positif dans cette direction et se greffent sur le processus continu de
consultation de La Relève.

Évaluation de l’amélioration des rapports au Parlement

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
Seize ministères pilotes

L’évaluation a permis de conclure que la qualité et l’utilité de l’information
fournie au Parlement concernant la gestion des dépenses s’étaient
considérablement améliorées. La Chambre a adopté une résolution obligeant
tous les ministères et organismes qui présentent un budget des dépenses à
produire, à titre d’essai, des rapports distincts sur leurs plans d’activités et
leur rendement.

Vérification de la langue de service

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
Plusieurs ministères 

La vérification a permis de conclure que les institutions fédérales des régions
de Halifax et de Toronto se conforment généralement à leur obligation de
veiller à ce que les services soient offerts au public dans les deux langues
officielles. Les résultats ont été incorporés au rapport annuel du président sur
les langues officielles dans les institutions fédérales.

Réforme de la réglementation grâce aux études d’impact de la réglementation – L’expérience canadienne

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
Ministères visés 

Cette étude portait sur la description et l’évaluation des effets du programme
d’analyse de l’impact de la réglementation au Canada, l’objet du programme,
son historique et ses caractéristiques, ainsi que ses points faibles et son
efficacité. Elle a débouché sur l’adoption de normes de gestion du processus
réglementaire.

Examen des politiques sur les biens immobiliers

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
Tous les ministères ayant la garde de biens
immobiliers et des ministères d’orientation,
p. ex., Environnement Canada, Patrimoine
canadien

Les politiques ont été examinées et modifiées afin de donner aux ministères
plus de souplesse et de pouvoir pour déterminer et aliéner les biens
excédentaires dans le cadre de l’Examen des programmes, d’appuyer
l’engagement du gouvernement de promouvoir le patrimoine et
l’environnement, ainsi que de mieux définir les obligations des ministères en
matière d’administration des biens confiés à leur garde. Le Secrétariat du
Conseil du Trésor du Canada a approuvé les modifications apportées aux
politiques en mars 1997.
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Le projet pilote sur les soins de la vue de l’initiative de coordination des soins de santé

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
Anciens Combattants Canada
Défense nationale
Santé Canada
Gendarmerie royale du Canada
Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada
Citoyenneté et Immigration Canada
Secrétariat de l’initiative de coordination des
soins de santé

Un projet pilote a été lancé en Alberta et porte sur l’acquisition et la
prestation coordonnées de services de soins de la vue dans le cadre de
l’initiative de coordination des soins de santé. Une étude a révélé qu’en ayant
recours à une méthode coordonnée interministérielle, on pourrait réaliser des
économies dans ce secteur. Cependant, il faudra prêter une attention toute
particulière à la planification de la mise en œuvre de ce projet, dont
l’élaboration des stratégies de contrôle et de communication, pour assurer la
réalisation de telles économies.

Renouvellement de la stratégie nationale en matière de biotechnologie (SNMB) – Phase 1

Industrie Canada
Environnement Canada
Santé Canada
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Ressources naturelles Canada
Pêches et Océans

L’examen a surtout présenté des éléments détaillés du renouvellement de la
SNMB et du processus de renouvellement. Une session interministérielle
importante sur la politique en faisait partie et a mené à un document de
discussion préliminaire à l’intention du public; la recherche, aux échelles
nationale et internationale, des meilleures façons d’aborder les questions
d’éthique en biothechnologie; une comparaison des stratégies provinciales en
matière de biotechnologie, et une présentation importante par les ministères
et organismes visés dans le renouvellement de la SNMB devant le Comité
consultatif national en matière de biotechnologie du ministre.

Évaluation de la Fondation pour la recherche et le développement industriels Canada-Israël – FRDICI

Industrie Canada
Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international

L’étude a révélé que le programme est justifié, qu'il utilisait efficacement la
prestation par une tierce partie et qu'il avait permis à des firmes canadiennes
et israéliennes de former des alliances donnant lieu à des technologies et
des produits nouveaux, ainsi qu'à des possibilités de retombées importantes
des projets. Il est proposé de diversifier en ciblant d’autres secteurs tels que
les technologies environnementales. L’intérêt des gouvernements provinciaux
au programme a été sous-estimé au début lors de la structuration de la
FRDICI. L’étude a appuyé le renouvellement du programme pour une période
additionnelle.

Livre blanc sur les changements de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension

Bureau du surintendant des institutions
financières Canada
Ministère des Finances Canada

Le secrétaire d’État (Institutions financières) a publié en juillet 1996 un livre
blanc sur les modifications à apporter à la Loi de 1985 sur les normes de
prestation de pension. Les dispositions législatives pertinentes ont ensuite
été déposées en mars 1997. Le livre blanc et les dispositions législatives ont
été élaborées par des groupes de travail, en étroite collaboration avec le
ministère des Finances Canada. La loi n’a pu être adoptée avant la
dissolution du Parlement, mais sera redéposée au cours de la prochaine
session.

Spécialistes de l’agroalimentaire à l’étranger

Agriculture et Agroalimentaire Canada
Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international

L’examen par les deux ministères a révélé l’existence d’un large appui à
l’initiative et a débouché sur des recommandations visant à renforcer la
coordination entre les activités des spécialistes et les activités connexes
menées au Canada. Conformément aux recommandations de l’examen, on a
maintenu l’appui aux spécialistes à l’étranger et préparé des plans
stratégiques pour chaque marché étranger clé.
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Initiatives de services communs

Agriculture et Agroalimentaire Canada
Agence canadienne d’inspection des aliments
Revenu Canada

La Direction générale de la production et de l’inspection des aliments
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (désormais l’Agence canadienne
d’inspection des aliments) collabore avec Revenu Canada (Douanes) à une
nouvelle initiative visant à faciliter la circulation des expéditions de produits
agricoles présentant un faible risque. Une évaluation commune de cette
initiative par les deux ministères et des essais pilotes effectués en plusieurs
points d’entrée ont permis de constater que le programme avait été une
réussite, tant par l’augmentation du degré de conformité aux règlements que
par la prestation de services aux importateurs. L’évaluation a également
permis de trouver des moyens d’améliorer les communications et de mieux
faire connaître les fonctions des deux organisations gouvernementales, si
l’initiative devait trouver une application nationale. Par la suite,
l’élargissement de l’initiative à l’échelle nationale a été approuvé, et celle-ci
devrait être fonctionnelle à l’automne 1997.

Réseaux de centres d’excellence

Conseil de recherches en sciences naturelles
et en génie du Canada
Conseil de recherches médicales du Canada
Conseil de recherches en sciences humaines
du Canada
Industrie Canada

La conclusion que nous tirons de l’évaluation est que le programme des
Réseaux de centres d’excellence (RCE) réussit très bien. Le programme a
atteint ses quatre objectifs qui sont : d’appuyer l’excellence en recherche, de
contribuer à former et à conserver du personnel très qualifié, de gérer des
programmes interdisciplinaires et multisectoriels complexes et d’accélérer
l’échange des connaissances et le transfert technologique. En outre, le
programme occupe un créneau distinct parmi les programmes canadiens de
recherche universitaire. Une analyse coût-avantage laisse entendre que les
RCE produiront des retombées économiques nettes importantes pour les
Canadiens et les Canadiennes, en plus de nombreux avantages sociaux. Les
buts et objectifs généraux du programme sont appropriés, tout comme le sont
les modalités administratives et de gestion en place. Les problèmes qui
existent sont généralement ceux qui sont reliés aux programmes des
universités avec l’industrie, bien que les questions touchant l’incertitude
quant au financement et à la nature des partenariats avec les universités
soient propres aux RCE. Consécutivement à l’évaluation, le programme des
RCE est devenu un programme permanent.

Les contrôles de gestion et les entreprises de communications et de culture, projet de recherche, phase II

Patrimoine canadien
Industrie Canada

À compter de 1993, l’École des Hautes Études Commerciales de Montréal et,
plus particulièrement, les représentants de son programme des centres
d’excellence de langue française, ont consulté plus de 300 entreprises et
associations d’art, de culture et de communications, de même que des
gestionnaires responsables des subventions et des contributions, sur
l’importance des contrôles internes ou de gestion et sur l’évaluation du
rendement. Contrairement à l’idée que s’en fait le public, les entreprises du
domaine des arts et de la culture estiment que les contrôles de gestion sont
très importants et contribuent directement à leur rentabilité commerciale. Les
auteurs du rapport définitif recommandent qu'on apporte des améliorations
aux programmes fédéraux de subventions et de contributions et à la
structure, aux systèmes de gestion, aux contrôles internes et aux évaluations
du rendement des entreprises culturelles.
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Coûts d’administration du Régime de pensions du Canada

Revenu Canada
Développement des ressources humaines
Canada

Cette vérification, menée de concert avec Développement des ressources
humaines Canada, avait pour objectif de confirmer les coûts d’administration
du Régime de pensions du Canada (RPC) pour 1995-1996. L’évaluation a
révélé que les coûts d’administration du RPC, que devait assumer
Développement des ressources humaines Canada, étaient conformes au
protocole d’entente établi entre les deux ministères.

Groupe de travail des sous-ministres sur le renforcement des services d’élaboration des politiques

Un mécanisme bien structuré et efficace d’élaboration des politiques
horizontales au sein de l’administration fédérale est essentiel pour assurer la
qualité de l’administration et de la vie publique au Canada. Les organismes
centraux ont un rôle crucial à jouer pour qu’on mette davantage l’accent sur
les questions stratégiques et les grandes questions horizontales. Les
ministères doivent demeurer la principale tribune pour l’élaboration des
politiques dans la fonction publique. Il convient de cerner avec plus de
rigueur les résultats escomptés de chaque option en élaborant des politiques.
Le gouvernement devrait entretenir des rapports étroits avec la collectivité
extérieure faisant de la recherche en matière de politiques et veiller à bien
mettre en relief l’importance et la qualité de son travail.

Groupe de travail des sous-ministres sur les politiques horizontales

L’objectif ultime est d’instaurer l’excellence au niveau des politiques, la
responsabilisation personnelle et la responsabilité collective. Des
améliorations s’imposent à trois niveaux : processus – veiller à ce que les
principes de base retenus soient les bons; systèmes – renforcer les
mécanismes d’élaboration et d’application de politiques de façon à établir un
cadre favorisant la collaboration en matière de recherche et de
développement; et culture – obtenir de tous les secteurs de l’administration
fédérale l’engagement de nourrir une culture de collaboration; à cet égard,
l’engagement constant de la haute direction est l’élément le plus important.
Faute de solutions magiques, il faudra compter sur le leadership des
ministères et des organismes centraux. On pourra apporter des améliorations
en prenant les initiatives suivantes : élaborer des plans de travail ministériels
sur les questions horizontales; viser une meilleure capacité grâce à la
formation et à la mobilité; et faire du travail en équipe un critère d’évaluation
du rendement et de promotion.

Groupe de travail des sous-ministres sur les modèles de prestation de services

Il ne suffit pas d’améliorer la prestation des services. Pour intégrer et
améliorer les services, il est essentiel de regrouper un ensemble de services
s’adressant à un certain groupe de citoyens. Les citoyens doivent participer
activement à la conception et à la prestation des services. Les
gouvernements, et non les citoyens, devraient intégrer les services, d’où
l’absolue nécessité d’établir des partenariats entre les ministères, les divers
paliers de gouvernement et les autres fournisseurs. Les obstacles se situent
au niveau des champs de compétence, des organisations, de la loi et des
attitudes.
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Groupe de travail des sous-ministres sur la gestion des services généraux

Une attitude de collaboration dans la prestation des services généraux
permettrait à la fonction publique de réaliser des économies et des
améliorations importantes. La volonté de renoncer à une certaine liberté de
choix est une condition préalable; les économies optimales ne sont possibles
que si les initiatives horizontales sont étendues à plusieurs ministères, selon
un concept de groupement. Une approche systématique à long terme
s’impose en ce qui concerne les services généraux.

Groupe de travail des sous-ministres : un outil de planification permettant de réfléchir sur l’avenir de la fonction
publique

L’aptitude à penser en termes de scénarios est un outil nouveau et puissant
qui peut procurer des avantages réels aux dirigeants. L’élaboration et
l’application de scénarios sont deux techniques extrêmement utiles qui
peuvent servir dans l’immédiat. Les scénarios de gestion des affaires
publiques conçus par le groupe de travail ont été mis à l’épreuve et peuvent
servir à évaluer diverses politiques envisagées et les stratégies d’entreprise,
favoriser le dialogue et les échanges d’idées nouvelles entre les principaux
intervenants, et développer d’un commun accord des idées et des plans
d’action. La connaissance de cet outil, qui a été mis a l’épreuve et dont on
dispose déjà, et celle de son mode d’utilisation doivent être inscrits dans les
programmes de formation de la fonction publique.

Groupe de travail des sous-ministres sur les valeurs et l’éthique

Les questions de l’heure les plus importantes sont : l’évolution du principe de
la responsabilisation dans une démocratie parlementaire; les rapports entre
l’emploi et les valeurs; les tensions dynamiques et l’harmonisation
permanente des valeurs anciennes et nouvelles; les nouveaux dilemmes que
suscitent, au plan de l’éthique, une culture de service et d’habilitation; et les
difficultés inhérentes au leadership et à la gestion des ressources humaines
en période de changement. Les valeurs démocratiques, professionnelles,
éthiques et humaines sont essentielles et devraient constituer un facteur
d’unification de la fonction publique. Il est important d’entamer une
discussion élargie et honnête à propos des valeurs dans l’ensemble de la
fonction publique.

Examen de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada

Solliciteur général Canada
Gendarmerie royale du Canada
Commission des plaintes du public contre la
GRC

L’examen a débouché sur bon nombre d’amendements proposés aux
parties VI et VII de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada concernant
l’administration des plaintes du public tant par la GRC que par la
Commission des plaintes du public contre la GRC. Il faudra sans doute
attendre l’automne 1997 pour que ces amendements soient inscrits dans la
loi.
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Examen de la détermination de la peine et des questions correctionnelles

Solliciteur général Canada   
Ministère de la Justice Canada
Service correctionnel du Canada
Commission nationale des libérations
conditionnelles
Statistique Canada – Centre canadien de la
statistique juridique
Gendarmerie royale du Canada
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

L’examen qui visait, en raison de la compression des ressources, à revoir les
méthodes afin de réduire la population carcérale, a débouché sur des
propositions de mesures législatives et administratives. Le projet de loi C-45
(révision judiciaire de l’inadmissibilité à la libération conditionnelle) a été
promulgué en janvier 1997. Le projet de loi C-55 portant sur les délinquants à
risque élevé et les délinquants à faible risque a été adopté en avril 1997. Les
dispositions du projet de loi C-55 touchant les délinquants non violents à
faible risque sont entrées en vigueur le 3 juillet 1997, tandis que celles qui
portent sur les délinquants à risque élevé ont pris effet le 1er août 1997.

Initiative intégrée de contrôle des produits de la criminalité

Solliciteur général Canada
Gendarmerie royale du Canada
Revenu Canada
Ministère de la Justice Canada

Le rapport d’étape sur la première année d’application fournit de l’information
sur les activités reliées à la phase de démarrage des unités mixtes des
produits de la criminalité (UMPC) qui ont été mises sur pied lorsque l’initiative
a été approuvée par le Cabinet en juillet 1996.

Étude de la prévention des recherches et sauvetages

Secrétariat national Recherche et sauvetage
Environnement Canada
Transports Canada
Patrimoine canadien
Pêches et Océans
Défense nationale
Gendarmerie royale du Canada

L’examen de la prévention des recherches et sauvetages a mis l’accent sur
les activités de prévention dans les domaines de l’éducation et de la
promotion qui ne sont pas imposées par la réglementation et auxquelles
s’adonnent les ministères membres du Comité interministériel de recherche
et sauvetage (CIRS). Environnement Canada fournit, par l’intermédiaire de
son Service de l’environnement atmosphérique, des produits et des services
de prévisions météorologiques aériennes, terrestres et maritimes pour
prévenir les incidents de recherches et sauvetages. L’examen a révélé que,
dans l’ensemble, on ne dispose pas de base d’information fiable pour
indiquer à la direction les effets et les résultats des activités de prévention,
en particulier dans le cas des activités de recherches et sauvetages. Cette
étude a permis de constater qu'il est nécessaire d’améliorer les interrelations
entre les diverses pratiques de prévention afin d’accroître l’échange
d’information. Elle recommande que la future approche à la prévention des
recherches et sauvetages soit spécifique, mesurable, atteignable, réaliste et
opportune.

Stratégie nationale sur la sécurité communautaire et la prévention du crime – mi-mandat

Ministère de la Justice Canada
Solliciteur général Canada
Gendarmerie royale du Canada
Santé Canada
Développement des ressources humaines
Canada
Citoyenneté et Immigration Canada
Service correctionnel Canada
Société canadienne d’hypothèques et de
logement
Patrimoine canadien
Condition féminine Canada
Affaires indiennes et du Nord Canada
Défense nationale
Commission nationale des libérations
conditionnelles

La conclusion d’une évaluation effectuée à mi-mandat au cours de 1996-
1997 était que la Stratégie était dans la bonne voie, mais des préoccupations
ont été exprimées à propos de l’absence d’information sur le rendement
obtenue systématiquement et sur une base continue. Depuis, des mesures
correctives ont été prises et elles seront évaluées dans le cadre de
l’évaluation globale en 1998-1999.
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Initiative pour le développement de l’enfant

Santé Canada
Développement des ressources humaines
Canada
Patrimoine canadien
Ministère de la Justice Canada
Solliciteur général Canada
Gendarmerie royale du Canada
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

Cette initiative assure la coordination des efforts de divers partenaires pour
remédier aux situations qui présentent un risque pour le bien-être des
enfants. L’étude confirme la nécessité de maintenir les programmes financés
par cette initiative de 479 millions de dollars. L’étude a permis également de
souligner les cas de projets réussis entrepris par les ministères à titre
individuel et qui ont eu pour résultat d’accroître les connaissances des
professionnels de la santé; la protection contre les menaces au bien-être des
enfants; l’intervention et les services dans les cas de grossesses à risque,
auprès des bébés et des tout-petits; et la conclusion de partenariats
importants. Cependant, l’étude n'a révélé que peu de cas ayant des
répercussions sur la société en général ou de cas d’action coordonnée entre
les ministères. L’amélioration de l’administration des programmes
interministériels de cette nature est nécessaire.

Programme Éco-recherche

Conseil de recherches médicales du Canada
Environnement Canada
Conseil de recherches en sciences naturelles
et en génie du Canada
Conseil de recherches en sciences humaines
du Canada
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

Éco-recherche est un programme de recherche-développement de
27 millions de dollars entrepris en 1992 et se terminant en 1997. Élément du
Plan vert du gouvernement fédéral, le programme vise à renforcer la capacité
canadienne de recherche sur l’environnement, du point de vue notamment de
la gestion des répercussions de l’activité humaine sur les écosystèmes. Des
subventions, des chaires et des bourses de recherche ont été financées pour
soutenir la recherche interdisciplinaire, engendrer de nouvelles
connaissances et les diffuser, former des spécialistes de la recherche sur
l’environnement, et encourager la formation d’alliances et de partenariats.
Des études ont révélé que le programme a permis d’accroître la recherche
interdisciplinaire sur l’environnement et d’offrir plus de 475 possibilités
d’accès à la formation avancée. L’examen a permis de documenter les
enseignements tirés de ce programme novateur. Les résultats peuvent guider
la création de futurs programmes de recherche interdisciplinaire.

Programme conjoint de surveillance

Agence canadienne d’évaluation
environnementale
Industrie Canada
Ressources naturelles Canada
Environnement Canada

Évaluation de l’application de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale durant les quinze premiers mois suivant son entrée en
vigueur. Au moment où les données étaient limitées, aucun effet
environnemental nocif important dans l’industrie canadienne n’a été relevé.
Le programme conjoint de surveillance procure une bonne base pour un
programme pluriannuel étendu de surveillance qui sera géré par l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale et ses partenaires. De plus, il a
consolidé les relations entre les ministères participants, le gouvernement et
l’industrie privée.
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A(2) EXAMENS EN PARTENARIAT OU EXTERNES ET LES DEUX

Commission royale sur les peuples autochtones (CRPA)

À l’échelle du gouvernement et avec les
premières nations

Le gouvernement a établi en avril 1991 la CRPA pour examiner les enjeux
autochtones. L’objectif de la CRPA était de proposer des solutions précises
aux problèmes ayant porté préjudice à la relation entre les peuples
autochtones, le gouvernement canadien et la société canadienne dans son
ensemble.

Le rapport comporte 440 recommandations dont 89 relèvent directement du
gouvernement fédéral. Les autres recommandations concernent les
premières nations, les collectivités, les provinces et les territoires. La
commission propose un programme échelonné sur vingt ans pour modifier la
relation entre les peuples autochtones et les peuples non autochtones qui est
fondée sur la reconnaissance mutuelle, le respect, le partage et la
responsabilité.

Le rapport fait état de questions fondamentales que tous les Canadiens et
toutes les Canadiennes devront examiner avec attention. Le gouvernement
fédéral a lancé un examen pangouvernemental exhaustif des
recommandations de la Commission. Il évalue présentement ses
responsabilités face aux besoins des peuples autochtones ainsi que la façon
d’y répondre par la mise en œuvre des recommandations de la Commission.
Cet examen et cette évaluation sont effectués en fonction des quatre thèmes
principaux suivants : la consolidation des partenariats, la consolidation des
gouvernements autochtones, l’édification de collectivités fortes et saines, et
l’élaboration d’une nouvelle relation fiscale.

Ces efforts ne peuvent être menés isolément, et le gouvernement doit
travailler avec ses partenaires provinciaux et territoriaux ainsi que des
groupes autochtones et non autochtones afin de s’assurer que les besoins et
les préoccupations de toutes les parties reçoivent l’attention qui leur revient.
On estime que l’évaluation et l’examen seront terminés d’ici l’automne 1997.

Bien que le gouvernement ait accompli de grands progrès au cours des trois
dernières années, il reconnaît qu'il reste encore beaucoup à faire et
continuera d’accorder une priorité aux enjeux autochtones. Tout porte à croire
que les recommandations de la Commission peuvent aider le gouvernement
à atteindre ses buts par l’entremise des politiques élaborées en ce sens.
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Le Comité technique de la fiscalité des entreprises

Le Comité technique est une instance
indépendante qui regroupe des spécialistes
de la fiscalité provenant des milieux du droit,
de la comptabilité et des sciences
économiques. Il a été créé à la suite du
Budget fédéral de 1996 afin d’examiner la
fiscalité des entreprises au Canada dans le
but de promouvoir la création d’emplois et la
croissance économique, de faciliter
l’observation et l’administration du régime
fiscal, ainsi que de le rendre plus équitable.
Le Comité technique de la fiscalité des
entreprises a publié un certain nombre
d’études préparées par des experts de
l’extérieur. Le Comité avait commandé ces
études afin d’analyser certaines des
questions prévues dans son mandat.

Comparaison et évaluation du régime fiscal applicable au revenu de
provenance étrangère au Canada, en Australie, en France, en Allemagne et
aux États-Unis, Pourquoi imposer les sociétés?, Politique fiscale et création
d’emplois : programmes de stimulation de l’emploi, Les effets du régime
fiscal sur les multinationales américaines et leurs filiales canadiennes,
L’intégration des impôts des sociétés et des particuliers en Europe : le rôle
des impôts minimums sur les versements de dividendes, Les répercussions
internationales de la réforme de la fiscalité des entreprises aux États-Unis,
Les effets économiques de l’imposition des dividendes, L’impôt sur le capital,
Les questions d’observation : la petite entreprise et l’imposition des bénéfices
des sociétés, Les prix de transfert, L’interaction des impôts fédéraux et
provinciaux sur les entreprises et L’imposition des investissements en
provenance de l’étranger.

Évaluation à mi-période de la Commission canadienne du tourisme

Industrie Canada
Commission canadienne du tourisme
Provinces
Territoires
Villes
Associations touristiques
Représentants du secteur privé

L’évaluation à mi-période est la première phase d’une évaluation complète
des progrès réalisés par la Commission canadienne du tourisme sur le plan
des communications, de la sensibilisation, des incidences et des résultats.
Elle fournit aussi des renseignements en vue d’aider la Commission à se
préparer pour la mesure et le contrôle continus du rendement. Les
conclusions révèlent qu'on est très conscient de ce qu'est la Commission;
l’approche axée sur le partenariat adoptée par la Commission est la bonne
pour répondre aux besoins déterminés; les intervenants comprennent les
objectifs et la Commission a réussi à attirer des associés et leur soutien
financier. Toutefois, il faut continuellement accroître la participation des
petites et moyennes entreprises aux programmes, activités et comités de la
Commission, et mieux communiquer avec l’industrie. En outre, il faudrait
enrichir les données actuelles sur le rendement afin de répondre aux besoins
de tous les décideurs.

Code de pratique canadien pour les services de cartes de débit des consommateurs

Industrie Canada
Association des banquiers canadiens
Association des consommateurs du Canada
Ministère des Finances Canada

Une évaluation indépendante officielle a été effectuée en vue de juger de
l’adhésion de l’industrie au Code de pratique pour les services de cartes de
débit qui officialise l’engagement pris par les prestataires de services de débit
à la protection des consommateurs et qui définit les responsabilités
partagées des participants. Dans l’ensemble, l’examen a révélé que
l’utilisation des cartes de débit croît de façon exponentielle et que les
préoccupations des consommateurs sont minimes. Les sondages
« mystères » et téléphoniques auprès des consommateurs confirment que la
plupart des institutions financières observent ou dépassent les normes du
Code. L’évaluation a révélé qu'on pourrait améliorer le Code si l’on était plus
clair; les consommateurs bénéficieraient de renseignements plus clairs et
uniformes; et le compte rendu amélioré des transactions litigieuses faciliterait
le contrôle et les améliorations continus. On a créé des groupes de travail en
vue d’étudier ces recommandations.
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Normes des pratiques commerciales et financières saines

Bureau du surintendant des institutions
financières Canada
Association canadienne des compagnies
d’assurances de personnes

L’examen de pratiques commerciales saines auprès de l’industrie de
l’assurance-vie a donné lieu à l’élaboration de normes connexes et d’un
processus d’autoévaluation. Ces normes, qui sont facultatives à l’heure
actuelle, deviendront des lignes directrices officielles du Bureau du
surintendant des institutions financières au cours de la prochaine année.

Ententes d’association Canada-Saskatchewan sur le développement rural (EADR) et le développement économique
fondé sur les ressources (EADER)

Agriculture et Agroalimentaire Canada
Ministère du Développement économique et
coopératif de la Saskatchewan
Saskatchewan Water Corporation

Agriculture et Agroalimentaire Canada, le ministère du Développement
économique et coopératif de la Saskatchewan et la Saskatchewan Water
Corporation ont mené conjointement une étude intergouvernementale sur ces
deux initiatives. La conclusion de cette étude est que l’EADR et l’EADER ont
eu ensemble des retombées importantes sur les entreprises rurales de la
Saskatchewan au cours des quatre dernières années. Entre autres exemples
faisant partie de ces retombées, mentionnons : l’augmentation de
l’investissement des entreprises et des investissements de capitaux; un effet
catalyseur sur les ventes; la création de nouvelles gammes de produits qui
ont permis à bon nombre d’entreprises de la Saskatchewan de se diversifier;
une plus grande sensibilisation des participants à l’importance des études de
marchés et aux autres questions commerciales prioritaires. Cette étude a
également porté sur la façon optimale de mesurer les répercussions des
programmes; l’information recueillie à ce titre servira à la dernière évaluation
des programmes en question.

Centre national du sport de Calgary

Patrimoine canadien
Centre national du sport de Calgary

L’évaluation du Centre national du sport de Calgary (CNSC) revêt de
l’importance; en effet, voué au développement de nombreux sports, le CNSC
est financé par un partenariat formé du gouvernement du Canada et de cinq
organisations provinciales et non gouvernementales. Comme le Centre
approchait de la fin de sa période d’essai de trois ans, Patrimoine canadien
avait besoin d’une évaluation. D’après les conclusions de cette évaluation, le
Centre a rehaussé le milieu d’entraînement des athlètes d’élite de la région
de Calgary, et les hypothèses de base restent valables. Le Ministère
continuera d’appuyer financièrement le Centre; il a aussi établi, avec d’autres
partenaires provinciaux et non gouvernementaux, des centres nationaux du
sport à Montréal et à Winnipeg. Il s’efforce actuellement d’établir des
partenariats semblables à Toronto, Vancouver et dans les provinces de
l’Atlantique.

Entente Canada-Colombie-Britannique sur les communications et les industries culturelles

Patrimoine canadien
Gouvernement de la Colombie-Britannique

Cette évaluation a confirmé que l’idée d’investir dans le développement des
capacités de ces entreprises est bien fondée. Des consultants de l’industrie
qui ont beaucoup de connaissances et d’expérience en matière d’industries
culturelles ont fait d’importantes contributions au programme. Toutefois,
certaines incohérences dans l’exécution du programme, surtout attribuables
au roulement rapide des consultants, ont été découvertes. Ces difficultés
pourraient être surmontées si l’on assurait aux clients et aux administrateurs
du programme au moins une source valable et stable de conseils en ce qui a
trait aux affaires.
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Entente d’association Canada-Alberta sur le développement culturel

Patrimoine canadien
Gouvernement de l’Alberta

Une somme de 14,6 millions de dollars a été consacrée au développement
des industries culturelles de l’Alberta, y compris des contributions totales de
5,3 millions des deux gouvernements. Les entreprises ont pour leur part
versé 9,3 millions. En dépit des difficultés administratives d’un programme si
novateur, 84 p. 100 des sociétés ont indiqué des améliorations en matière de
développement. Le programme a aussi contribué au développement des
artistes et au grand nombre de produits culturels. Les auteurs de l’étude ont
recommandé que certains aspects de l’administration du programme soient
assurés à contrat par des experts du monde des affaires qui connaissent bien
les industries culturelles afin de rationaliser les procédés administratifs, et
que le bureau connexe soit situé indépendamment des deux gouvernements.

Croissance de la population carcérale

Sous-ministres responsables de la Justice
des provinces et des territoires
Administrateurs des services correctionnels
du gouvernement fédéral et des provinces

Le rapport ainsi que ses recommandations présentent font ressortir les efforts
que déploient toutes les compétences pour gérer adéquatement la population
carcérale. Les diverses compétences sont à mettre en œuvre les onze
recommandations et continueront de le faire. Le document Croissance de la
population carcérale et le Rapport d’étape traduisent le consensus qui existe
entre les différentes compétences et soulignent à quel point il est important
que tous les partenaires clés du système de justice pénale collaborent pour
que leur contribution à l’établissement de collectivités sécuritaires, justes et
paisibles soit efficiente et efficace.

Initiatives stratégiques – Programme travail et services pour les étudiants (PTSPE)

Développement des ressources humaines
Canada et Terre-Neuve (PTSPE)

Le PTSPE offrait des subventions salariales aux employeurs qui engageaient
des étudiants ayant du mal à faire la transition des études au marché du
travail ainsi que des crédits pour frais de scolarité à ces mêmes jeunes
lorsqu’ils travaillaient pour le compte d’organismes communautaires à
Terre-Neuve. D’après l’évaluation, les bénéficiaires d’aide sociale constituent
un groupe de clients approprié pour ce genre de projet.

Initiatives stratégiques – Programme Emploi/Travail autonome pour les diplômés (PETAD)

Développement des ressources humaines
Canada et Terre-Neuve (PETAD)

Dans le cadre du PETAD, on a accordé des subventions salariales aux
employeurs qui engageaient des diplômés du postsecondaire ainsi qu’un
soutien du revenu aux diplômés voulant créer de petites entreprises. Le
programme, notamment le volet Travail autonome, semble très prometteur.

Initiatives stratégiques – Programme des débouchés d’emploi stratégiques (PDES)

Développement des ressources humaines
Canada et Terre-Neuve (PDES)

Le PDES a offert des subventions salariales aux employeurs des secteurs de
croissance afin qu’ils engagent des personnes recevant ou risquant de
recevoir un soutien du revenu. Les employeurs et les participants ont déclaré
être très satisfaits du projet, et bon nombre s’attendaient à ce que l’emploi se
poursuive après la durée de la subvention. Deux préoccupations se sont
toutefois dégagées de l’évaluation : un risque élevé de subventionner des
activités qui auraient eu lieu de toute façon et un risque élevé d’accorder des
subventions à des employeurs recevant de l’aide dans le cadre d’autres
initiatives ou programmes gouvernementaux.
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Initiatives stratégiques – Programme COMPASS avec la Nouvelle-Écosse

Développement des ressources humaines
Canada et Nouvelle-Écosse
(Programme COMPASS)

Le programme COMPASS a offert des allocations, des subventions salariales
ou une aide financière pour la création de petites entreprises permettant
d’améliorer l’employabilité de prestataires d’aide sociale, surtout des jeunes
et des parents seuls, qui sont en nombre croissant. Les résultats
préliminaires révèlent que ce programme constitue un précieux outil de
placement professionnel pour les prestataires d’aide sociale prêts à travailler.

Initiatives stratégiques – Succès Nouvelle-Écosse 2000 – Liens Nouvelle-Écosse

Développement des ressources humaines
Canada et Nouvelle-Écosse

Le programme a offert des subventions salariales aux employeurs afin de
permettre à des étudiants du postsecondaire de faire des stages visant à
faciliter leur intégration au marché du travail et à aider les employeurs à
mieux saisir la relation directe entre leur investissement en matière de
ressources humaines et d’éducation permanente et le succès de leur
entreprise. Les étudiants ont jugé les stages très enrichissants. À leur yeux,
la possibilité de mettre en pratique tout de suite, auprès de travailleurs
expérimentés, les connaissances acquises en classe ont été probablement le
principal avantage du programme. Par ailleurs, les employeurs ont accueilli
favorablement cette initiative.

Initiatives stratégiques – Compagnie des travailleurs du Nouveau-Brunswick

Développement des ressources humaines
Canada et Nouveau-Brunswick

Ce projet, d’une durée de trois ans, offre des services de placement
professionnel aux travailleurs ayant entre 50 et 65 ans. Il permet aux
participants de recevoir un soutien du revenu annuel ainsi qu’un salaire
quotidien pour chaque jour de travail. Le projet répond aux besoins tant des
participants que des employeurs. Les ressources disponibles ne peuvent
suffire à la demande éventuelle de participants et de projets.

Initiatives stratégiques – Choix et possibilités

Développement des ressources humaines
Canada et Île-du-Prince-Édouard

Ce projet pilote vise à refondre des programmes et des mécanismes de
prestation existants et à laisser plus de latitude aux personnes ayant des
déficiences intellectuelles quant à la façon dont elles souhaitent recevoir du
soutien et des services. D’après l’évaluation, il faudrait apporter certaines
modifications : améliorer les activités du projet et la saisie des données; faire
participer les partenaires de la collectivité, les bénévoles et les participants à
l’amélioration du soutien et des services.

Initiatives stratégiques – Prêts à apprendre

Développement des ressources humaines
Canada et Île-du-Prince-Édouard

Ce projet, une initiative d’une durée de quatre ans, offre des services de
counselling, de rattrapage scolaire, de formation ainsi que l’occasion
d’acquérir de l’expérience professionnelle aux jeunes de l’Île-du-Prince-
Édouard n’ayant qu’un faible niveau d’alphabétisation et recevant des
prestations d’assurance-emploi ou d’aide sociale. Les participants étaient
satisfaits du projet, des services reçus, des rapports avec les animateurs, de
la taille du groupe et de sa cohésion; ils étaient moins positifs à l’égard du
travail et de la formation, et plus au sujet de l’enseignement reçu.
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Initiatives stratégiques – Centres de formation intégrée pour les jeunes

Développement des ressources humaines
Canada et Alberta

Les centres de formation intégrée ont offert divers services : counselling,
encadrement, mise en contact avec le milieu de travail, expérience de travail,
formation professionnelle, rattrapage scolaire, préparation à l’emploi,
placement professionnel et suivi; ces services ont permis d’aider les
décrocheurs du secondaire susceptibles de dépendre du soutien du revenu.
Les partenaires ont été satisfaits dans l’ensemble, et le programme a disposé
des services et des ressources nécessaires pour aider les jeunes à intégrer le
marché du travail. Selon l’évaluation, certains points ont dû être réglés, par
exemple, l’uniformité de la qualité de la formation par l’employeur, le
versement de fonds incitatifs à ceux qui avaient l’intention de participer avec
ou sans mesure d’encouragement et le processus d’évaluation des
candidats.

Initiatives stratégiques – Investir dans les ressources humaines

Développement des ressources humaines
Canada et Territoires du Nord-Ouest

Ce projet a été conçu en fonction du faible niveau de compétences et de
scolarité ainsi que du taux de chômage élevé qui caractérisent une grande
partie de la population des Territoires du Nord-Ouest, qui risque de dépendre
de l’aide sociale pendant longtemps. Le taux de décrochage a été élevé,
mais les participants ont été satisfaits de la plupart des aspects des projets et
du programme.

Taxe sur les produits et services – Compensation financière

Revenu Canada
Ministère du Revenu du Québec

La vérification, effectuée conjointement avec le ministère du Revenu du
Québec, a eu pour objectif d’évaluer l’observation des dispositions sur la
compensation financière de l’entente pour l’administration de la TPS au
Québec. Elle nous a permis de confirmer que les systèmes de TPS utilisés
pour déterminer le nombre d’inscrits sont fiables. Néanmoins, il faut
perfectionner davantage la formule pour le calcul du montant annuel de la
compensation financière.

Taxe sur les produits et services – Sécurité matérielle et logique

Revenu Canada
Ministère du Revenu du Québec

Cette vérification conjointe a eu pour objectif de déterminer si
Revenu Canada et le ministère du Revenu du Québec se conforment à des
normes de sécurité pour protéger les systèmes informatiques et
administratifs, y compris la protection et la transmission des données. On a
pris les mesures nécessaires pour clarifier les rôles et les responsabilités du
ministère du Revenu du Québec afin de protéger les données et les fichiers
sur la TPS, l’équipement de traitement des données et les locaux.

Taxe sur les produits et services – Gestion des fonds

Revenu Canada
Ministère du Revenu du Québec

La vérification a eu pour objectif de déterminer si les sommes recueillies par
le ministère du Revenu du Québec pour le compte du receveur général du
Canada sont adéquatement gérées. Elle a permis de conclure que le
ministère du Revenu du Québec gère les sommes versées pour la TPS
conformément aux dispositions de l’entente fédérale-provinciale sur
l’administration de la TPS par la province de Québec.
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Des lignes entremêlées, un examen fédéral-provincial du Plan Mifflin et la restructuration de la pêche au saumon du
Pacifique

Pêches et Océans
Colombie-Britannique

En décembre 1996, le Canada et la Colombie-Britannique ont mis sur pied
un comité tripartite chargé d’examiner l’incidence de la Stratégie de
revitalisation du saumon du Pacifique et composé de représentants des
gouvernements fédéral et provincial, ainsi que d’un tiers indépendant,
sanctionné par les deux parties. Le Comité a présenté son rapport, qui
comprend 23 recommandations. Nous sommes en train de donner suite à
chacune de ces recommandations.

Ententes de COOPÉRATION Canada-Nouveau-Brunswick : Diversification, Développement économique,
Développement économique urbain; Entrepreneuriat et perfectionnement des ressources humaines, Planification

Agence de promotion économique du Canada
atlantique
Gouvernement du Nouveau-Brunswick

Une évaluation exhaustive a été faite des cinq ententes de coopération
devant être regroupées en une seule Entente sur le développement
économique régional. Les conclusions ont été prises en considération dans le
concept de l’entente Canada-Nouveau-Brunswick sur le développement
économique régional. D’après l’étude, les cinq ententes de coopération ont
bien servi les gouvernements du Canada et du Nouveau-Brunswick eu égard
aux investissements. Les ententes correspondaient aux besoins des deux
ordres de gouvernement. Les objectifs visés ont été atteints, tout en
respectant les budgets accordés, sans grands résultats imprévus.

Ententes de coopération Canada-Nouvelle-Écosse : Développement de l’agglomération de Halifax-Dartmouth

Agence de promotion économique du Canada
atlantique
Agence de renouveau économique de la
Nouvelle-Écosse
Ministère des Affaires municipales de la
Nouvelle-Écosse

L’ajout de commodités urbaines constitue un moyen efficace d’attirer des
investisseurs potentiels et des travailleurs.

Ententes de coopération Canada-Nouvelle-Écosse – Possibilités de développement industriel

Agence de promotion économique du Canada
atlantique
Industrie Canada
Agence de renouveau économique de la
Nouvelle-Écosse
Ministère des Finances de la
Nouvelle-Écosse

Les conclusions sur l’incidence et les retombées des programmes ont été
prises en considération dans l’élaboration des programmes de
développement économique aux termes d’autres ententes, notamment
l’Entente Canada-Nouvelle-Écosse sur la diversification économique.

Ententes de coopération Canada-Nouvelle-Écosse – Tourisme

Agence de promotion économique du Canada
atlantique
Patrimoine canadien
Ministère de l’Éducation et de la Culture de la
Nouvelle-Écosse

Les constatations et les recommandations ont contribué à l’élaboration d’une
stratégie du tourisme qui servira à orienter les mesures qui seront prises à
l’avenir dans ce secteur en Nouvelle-Écosse.
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Ententes de coopération Canada-Nouvelle-Écosse – Développement culturel

Agence de promotion économique du Canada
atlantique
Environnement Canada
ministère de l’Environnement de la
Nouvelle-Écosse
Ministère du Développement économique et
du Tourisme de la Nouvelle-Écosse

Les conclusions sur l’incidence et les retombées ainsi que les besoins
continus du secteur culturel ont été pris en considération dans l’élaboration
des programmes de développement économique aux termes de l’Entente
Canada-Nouvelle-Écosse sur la diversification économique.

Entente de coopération Canada-Terre-Neuve – Planification du développement

Agence de promotion économique du Canada
atlantique
Ministère de l’Industrie de Terre-Neuve

Les conclusions et les leçons apprises ont servi à l’élaboration de l’élément
Recherche et planification de l’Entente sur la relance économique.

Programme international de partenariats en foresterie – PIPF

Ressources naturelles Canada
Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international
Organismes provinciaux

Une évaluation a indiqué que le PIPF a contribué à l’atteinte de son objectif
global de protéger le commerce des produits forestiers canadiens en Europe
et de promouvoir l’image du Canada comme une nation forestière
respectueuse de l’environnement et que le programme crée un réseau de
personnes informées au sujet des pratiques forestières du Canada.

Impact du programme national de télédétection

Ressources naturelles Canada
Bureau du vérificateur général du Canada
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
Ministère des Finances Canada
Agence spatiale canadienne
Association de l’industrie géomatique du
Canada

Une évaluation de l’efficacité du programme national de télédétection en tant
que recherche et développement du secteur public a indiqué que les activités
de télédétection de Ressources naturelles Canada ont contribué aux points
suivants : création d’emplois, production de recettes, commercialisation,
transfert de la technologie et expansion des marchés; bien public dans les
domaines de la surveillance de l’environnement et du développement
durable, de la sécurité et de la souveraineté, de la défense et du
renseignement; et développement d’une infrastructure au moyen de
règlements et d’enseignement et formation.

Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS) – Évaluation de plans conjoints

Comité international du Canada
des États-Unis et du Mexique,
y compris Environnement Canada

Le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et territoriaux, les
organisations non gouvernementales, le secteur privé et les propriétaires de
terres mettent en œuvre le PNAGS au Canada grâce à des plans conjoints
d’habitats et d’espèces. Tous les plans conjoints d’habitats canadiens
disposent d’un plan d’évaluation approuvé par le Comité international.
L’évaluation en continu du programme PNAGS permet de modifier les plans
conjoints et les stratégies nationales de mise en œuvre, si besoin est. Elle
permet également de vérifier les indicateurs utilisés et le rendement visé. Le
PNAGS est maintenu à jour grâce à des examens périodiques des résultats
obtenus, aussi bien au niveau continental qu’au niveau des plans conjoints.
Des rapports d’évaluation sont rédigés chaque année.
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Conseil national de prévention du crime

Ministère de la Justice Canada
Conseil national de prévention du crime

Cet examen a porté sur les activités et les opérations du Conseil national de
prévention du crime au cours de ses deux premières années d’existence. Peu
de renseignements objectifs étaient disponibles sur les répercussions des
activités du Conseil. Toutefois, les responsables de l’examen ont conclu
qu’en général le travail accompli par le Conseil était dans la bonne voie. La
grande majorité des représentants d’organismes non gouvernementaux
interrogés étaient d’avis que l’assignation d’un budget annuel de
525 000 dollars au Conseil constituait une bonne façon de dépenser l’argent
des contribuables.

Initiative canadienne de recherche sur le cancer du sein

Institut national du cancer du Canada
Santé Canada
Conseil de recherches médicales du Canada

L’initiative canadienne de recherche sur le cancer du sein se traduit par
l’investissement d’environ 36 millions de dollars dans la recherche sur le
cancer du sein pour la période allant de 1993 à 1998. La Société canadienne
du cancer a engagé 10 millions de dollars dans l’Initiative par l’entremise de
sa branche de recherche, l’Institut national du cancer du Canada. Le
gouvernement fédéral, par l’entremise du Conseil de recherches médicales
du Canada et de Santé Canada, y a engagé 20 millions de dollars. Une
campagne de financement auprès des sociétés privées a permis de recueillir
5,6 millions de dollars. Des représentants des organismes de financement et
des survivantes du cancer du sein faisaient partie du comité qui a guidé
l’évaluation du programme. Il a été tenu compte des résultats de l’examen à
mi-parcours quand les partenaires ont décidé de poursuivre l’initiative au-delà
de 1998.

Programme de la santé CRM-ACIM

Conseil de recherches médicales du Canada
(CRM)
Association canadienne de l’industrie du
médicament (ACIM)

Le programme de la santé CRM-ACIM est un programme de financement de
la recherche de 250 millions de dollars, d’une durée de cinq ans, qui vise à
accroître le potentiel canadien de recherche de haute qualité axée sur la
découverte et le développement de produits nouveaux ou améliorés pour le
maintien de la santé et le traitement de la maladie. L’Association canadienne
de l’industrie du médicament a engagé 200 millions de dollars de ses
sociétés membres. De son côté, le CRM investira 50 millions de dollars dans
le programme et établira un système national d’examen par les pairs pour
assurer la qualité de la recherche financée dans le cadre du programme. Un
examen à mi-parcours du programme, réalisé par un groupe de travail formé
de représentants des deux organismes partenaires, a porté sur les mesures à
prendre pour veiller à ce que les cibles et les objectifs financiers soient
atteints dans les délais prévus dans l’accord original. L’examen a permis de
mieux comprendre les diverses questions qui préoccupaient les deux
partenaires et a fait ressortir des modifications qu’il serait utile d’apporter au
processus du programme. L’examen est un des facteurs qui a permis de
raviver l’enthousiasme pour le partenariat et de rendre plus réaliste l’atteinte
de ses cibles et objectifs financiers.
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ANNEXE B PRINCIPAUX ENGAGEMENTS DE RÉSULTAT MINISTÉRIELS

Les Canadiens et les Canadiennes tiennent à savoir ce que leur rapportent leurs impôts. Les
ministères et organismes fédéraux indiquent les résultats qu’ils s’engagent à obtenir dans des
documents publics tels que les rapports sur les plans et les priorités et les rapports sur le
rendement ministériels.

Dans le rapport de l’an dernier, nous avions inauguré la présentation des engagements de résultat
de 32 ministères et organismes sous forme de tableaux destinés à faciliter l’analyse de la
contribution de chaque ministère aux grands objectifs de l’État et à favoriser une meilleure
compréhension des liens interministériels.

Cette fois, nous avons étoffé l’annexe pour y inclure des tableaux concernant tous les ministères
et organismes fédéraux. Ainsi, les organismes qui sont indépendants du gouvernement et qui
relèvent directement du Parlement ont été inclus dans la deuxième partie de l’annexe B. L’objectif
central reste cependant le même : indiquer les engagements de résultat qui intéressent la
population.

Les tableaux relatifs aux principaux engagements de résultat se présentent en deux colonnes, afin
d’indiquer les résultats ou produits que chaque ministère s’engage à fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes et les méthodes qu’il utilisera pour rendre manifeste dans quelle mesure il a atteint
ces résultats 18.

On trouvera dans la colonne de gauche les engagements de résultat de chaque entité. Ces énoncés
ne constituent pas l’engagement d’obtenir un résultat donné pendant l’exercice en cours, mais
plutôt l’expression des résultats durables que l’organisme s’efforce d’atteindre.

Des consultations et des enquêtes ont révélé que ce sont les informations sur le rendement et les
produits qui ont tendance à susciter le plus d’intérêt parmi les députés et la population. De ce fait,
ministères et organismes ont été vivement encouragés à se concentrer sur les produits plutôt que
sur les services aux clients et sur les activités. Ils ont aussi été invités, en formulant leur
contribution à cette annexe, à ne pas se limiter aux produits sur lesquels ils détiennent un contrôle
absolu, mais plutôt à identifier les résultats durables qui sont importants pour les Canadiens et les
Canadiennes et auxquels contribue l’activité gouvernementale. Dans bien des cas, ces résultats ne
pourront être atteints qu’au moyen d’une coopération interministérielle.

On trouvera dans la colonne de droite la manière dont les ministères indiqueront les progrès
réalisés par rapport à leurs engagements de résultat. Il s’agit au fond des résultats qui devront se
produire pour démontrer que les ministères ont réussi à atteindre leurs engagements. Les rapports
sur le rendement ministériels sont destinés à fournir des renseignements sur le degré de succès
auquel s’attendent les ministères en matière de résultats.

                                                            
18 Les données financières des ministères représentent les dépenses prévues de 1997-1998 figurant dans les « Dépenses nettes totales »

de la partie II du Budget des dépenses 1997-1998 (pages 1-22 à 1-29).
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Ministères et organismes ont inclus dans cette annexe les engagements de résultat qui leur
semblent être les plus importants. Du point de vue de la clarté, de la cohérence et de la
concentration sur les résultats, l’annexe B est meilleure que celle de l’an dernier. Cela dit, le
critère ultime sera l’utilité de ces informations pour les députés et pour la population. Cette
annexe offre une méthode pratique pour évaluer les informations sur les résultats des programmes
et des ministères par rapport aux besoins d’information de l’usager. Les lecteurs sont encouragés
à nous communiquer leurs réactions sur l’utilité des informations fournies et sur leur pertinence
par rapport à leurs responsabilités19.

Nous espérons que cette démarche révélera de nouvelles possibilités de partenariats entre les
ministères et les organismes ainsi qu’avec les partenaires du savoir.

ANNEXE B(1)  ENGAGEMENTS DE RÉSULTAT MINISTÉRIELS

Administration du pipe-line du Nord Canada (APN)

est dotée d’un budget de 254 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la surveillance de la planification et la
construction de la partie canadienne du
Réseau du transport du gaz naturel de
l'Alaska

� mettre en vigueur l'Accord entre le Canada et les États-Unis d'Amérique
sur les principes applicables à un pipe-line pour le transport du gaz
naturel du Nord passé en 1977

� satisfaire aux conditions stipulées dans la Loi sur le pipe-line du Nord, à
savoir :

– faciliter la construction du pipe-line

– consulter les gouvernements des provinces et des territoires
traversés par le pipe-line

– maximiser les avantages sociaux et économiques découlant de la
construction et de l'exploitation du pipe-line

– minimiser les répercussions fâcheuses que pourrait avoir le pipe-
line sur le milieu social et l'environnement

– promouvoir les intérêts économiques et énergétiques nationaux

– maximiser les avantages industriels connexes et la participation
des Canadiens

                                                            
19 On peut envoyer ses réactions en utilisant le formulaire de télécopie qui se trouve à la fin du présent rapport.
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Affaires indiennes et du Nord Canada et Commission canadienne des affaires polaires
(INAC)
est doté d’un budget de 4 307 113 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

négocier des ententes d’autonomie
gouvernementale

� la négociation d’ententes définitives d’autonomie gouvernementale au
Yukon dans le cadre de la politique sur le droit inhérent à l’autonomie
gouvernementale

� la mise en œuvre d’ententes sectorielles dans le domaine de l’éducation
� la conclusion de cinq ententes globales de principe d’autonomie

gouvernementale
� la conclusion d’ententes de principe sur l’éducation, le maintien de

l’ordre et la gestion des terres avec Kahnawake et la conclusion
d’ententes-cadres concernant les relations entre le Canada et
Kahnawake

� le transfert des fonctions d’administration des terres, d’inscription des
Indiens et de tenue des listes de bandes

� le contrôle des Premières nations sur les ressources pétrolières et
gazières

améliorer les conditions dans les réserves � la prestation de services intégrés, équitables et adaptés sur le plan
culturel dont l’enseignement élémentaire/secondaire, le développement
social et économique, le soutien à l’employabilité; les installations
communautaires et l’administration des bandes

� l’appui aux Premières nations dans leur effort pour :
– accroître la persistance scolaire chez les Indiens inscrits des

réserves
– consacrer un plus grand pourcentage du budget du développement

social aux mesures de transition vers l’employabilité menant à des
débouchés d’emploi stable pour les bénéficiaires de l’aide sociale

– s’attaquer aux problèmes auxquels font face les enfants autochtones
au moyen du Programme national pour les enfants et de la nouvelle
prestation nationale pour enfants

– offrir dans les réserves des logements plus nombreux et de meilleure
qualité par de nouvelles mises en chantier, des rénovations et le
prolongement du cycle de vie des maisons existantes

– fournir des services d’adduction d’eau et d’élimination des eaux usées
adéquats dans les réserves

– fournir davantage de locaux scolaires

– promouvoir la création de débouchés économiques et d’emplois par
de nouvelles approches du développement économique, la Stratégie
Jeunesse et l’utilisation novatrice des fonds sociaux

– remédier aux problèmes environnementaux

� la stratégie du développement durable

� la réinstallation de Davis Inlet

� la réponse au rapport de la Commission royale d’enquête sur les
peuples autochtones
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Affaires indiennes et du Nord Canada et Commission canadienne des affaires polaires
(INAC) (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

renforcer la responsabilisation � l’évaluation des systèmes de gestion et de responsabilisation des
Premières nations

� l’amélioration de la capacité de gestion financière des Premières nations
par la formation

� l’application d’un certain nombre de projets pilotes d’ententes de
transfert financier (ETF) avec des Premières nations

� l’utilisation, le cas échéant, de plans de redressement
� la mise en place d’une banque nationale des meilleures pratiques des

Premières nations dans les domaines de la responsabilisation et de
l’administration

� la production en temps opportun et l’amélioration de la qualité des
vérifications des Premières nations

� le raffermissement de la responsabilisation des gouvernements des
Premières nations face à leurs commettants

� l’initiative de surveillance de la conformité
l’évolution politique et la mise en valeur des
ressources dans le Nord

� la mise en œuvre du Nunavut
� le transfert complet des pouvoirs au Yukon au cours de 1998
� la modernisation du régime de gestion des ressources pour faciliter la

mise en valeur des minéraux dans le Nord
� la protection de l’environnement arctique par la gestion et

l’assainissement de l’environnement, y compris le nettoyage des
déchets dangereux, sous réserve de la disponibilité de ressources
fédérales

� la mise en application des ententes de revendications territoriales et
d’autonomie gouvernementale dans le Nord

� la diminution des répercussions sur les prix au détail des aliments
périssables dans les collectivités isolées grâce au programme du service
aérien omnibus du Nord (livraison de produits alimentaires par la poste)

� l’établissement de nouvelles commissions de cogestion dans la partie
ouest des T. N.-O. pour la gestion des terres et des ressources et
l’évaluation environnementale

régler les revendications � les ententes définitives avec les Nisga’a et avec trois Premières nations
du Yukon

� les ententes de principe avec une Première nation en vertu du
processus de la Commission des traités de la Colombie-Britannique
(CTCB) et avec deux autres groupes autochtones au pays

� les ententes-cadres avec 12 Premières nations dans le cadre du
processus de la CTCB (pour un total de 39), avec les Dénés régis par le
traité no 8 et l’entente-cadre définitive sur les droits fonciers issus de
traité (DFIT) avec 19 Premières nations du Manitoba

� le mémorandum d’intention avec la Première nation de Salt River
� les recommandations visant la mise sur pied d’une commission

permanente indépendante des revendications
� le règlement de 15 autres revendications particulières
� l’entente sur la remise du Camp Ipperwash
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Affaires indiennes et du Nord Canada et Commission canadienne des affaires polaires
(INAC)  (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

modifier les façons de faire du MAINC � l’accent mis sur le renforcement des capacités des Premières nations

� la création d’une base de données sur les entreprises autochtones

� une meilleure harmonisation du financement fédéral et des exigences en
matière de rapport

� un soutien à l’embauche et au perfectionnement des Autochtones en
faisant en sorte que 50 p. 100 du recrutement extérieur se fasse chez
les Autochtones

� l’établissement d’un forum pour permettre à tous les gestionnaires de se
rencontrer et de chercher ensemble à relever les défis auxquels font
face les Premières nations, le MAINC et ses employés

� la sensibilisation des Canadiens eu égard à la stratégie d’éducation du
public

Agence canadienne de développement international (ACDI)
est dotée d’un budget de 1 683 782 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Un soutien pour le développement durable dans les pays en développement afin de réduire la pauvreté et de rendre le monde
plus sûr, plus juste et plus prospère

Besoins humains fondamentaux :
appuyer les efforts dans les domaines des
soins de santé primaires, de l’éducation de
base, de la planification familiale, de la
nutrition, de l’approvisionnement en eau et de
l’assainissement, ainsi que du logement

� un engagement de consacrer 25 p. 100 de l’aide publique au
développement (APD) aux besoins humains fondamentaux

Dans les régions et pays ciblés :
� de meilleurs soins de santé primaires
� de meilleures infrastructures d’éducation de base et un accès élargi à

ces dernières
� la sensibilisation accrue aux maladies transmissibles sexuellement et la

prévention accrue de ces maladies
� la sensibilisation accrue à la planification familiale

� la production agricole diversifiée et les disponibilités alimentaires
accrues

� la prestation en temps voulu de secours d’urgence appropriés et
efficaces

� les capacités locales accrues en ce qui concerne l’atténuation des effets
des catastrophes

� de meilleurs services d’approvisionnement en eau potable et
d’assainissement; la fiabilité et l’accessibilité accrues de ces services

� la capacité accrue des groupes vulnérables d’augmenter leurs activités
productrices pour répondre à leurs besoins fondamentaux
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Agence canadienne de développement international (ACDI) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Avec d’autres partenaires de l’Agence :

� la capacité accrue de satisfaire les besoins fondamentaux

Intégration de la femme au
développement/Égalité des sexes :

encourager la pleine participation des
femmes, à titre de partenaires égales, au
développement durable de leur société

Dans les régions et pays ciblés :

� le meilleur accès des filles à l’éducation

� les possibilités plus nombreuses pour les femmes d’avoir un revenu et
d’influer sur les décisions

� l’efficacité accrue des organisations et des groupements féminins au
chapitre de la promotion et de la défense des droits et des intérêts des
femmes

� le renforcement de la capacité des institutions gouvernementales de
mettre en œuvre des politiques et des programmes en faveur de
l’égalité des sexes

� la capacité accrue des ONG et des organisations féminines d’appuyer la
pleine participation des femmes au développement

Avec d’autres partenaires de l’Agence :

� l’élaboration de stratégies pour accroître la participation des femmes

Services d’infrastructure :

aider les pays en développement à fournir
des services d’infrastructure respectueux de
l’environnement, l’accent étant mis sur les
groupes les plus démunis et sur le
renforcement des capacités

Dans les régions et pays ciblés :

� l’amélioration des services dans les secteurs de l’énergie et du transport

� l’amélioration de l’infrastructure et du capital physique pour appuyer le
développement économique

� la création d’un environnement favorable et le développement des
capacités institutionnelles et humaines pour assurer une distribution
efficace et équitable des services d’infrastructure

Avec d’autres partenaires de l’Agence :

� la priorité donnée aux pauvres, au renforcement des capacités et à
l’environnement dans les projets d’infrastructure

Droits de la personne, démocratie et bon
gouvernement :

accroître le respect des droits de la personne,
y compris ceux des enfants, promouvoir la
démocratie et une meilleure gestion des
affaires publiques, et renforcer à la fois la
société civile et la sécurité de l’individu

Dans les régions et pays ciblés :

� l’amélioration de l’environnement juridique et la promotion du
développement démocratique grâce au renforcement des capacités
institutionnelles

� l’amélioration des processus électoraux

� le renforcement de la capacité des systèmes législatif, judiciaire et
exécutif d’être plus transparents, plus imputables et plus ouverts à la
participation du public

� l’élargissement de la participation populaire à la gestion des affaires
publiques, grâce à des mesures qui donnent les moyens aux ONG, aux
organisations du secteur privé et aux groupes communautaires de
promouvoir la société civile et d’influer sur l’élaboration des politiques
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Agence canadienne de développement international (ACDI) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Avec d’autres partenaires de l’ACDI :

� le renforcement de la capacité de s’attaquer aux questions économiques
et sociales-clés dans le cadre des politiques et de programmes de
développement, et le renforcement de la capacité de diffuser les
résultats

Développement du secteur privé :

promouvoir une croissance économique
soutenue et équitable, par un appui au
renforcement du secteur privé dans les pays
en développement

Dans les régions et pays ciblés :

� le renforcement de la capacité des institutions gouvernementales
d’élaborer et de mettre en œuvre des politiques (p. ex.,
déréglementation, libéralisation et privatisation) qui créent un
environnement favorable au développement du secteur privé

� le renforcement des capacités des individus et du secteur privé local en
vue de réaliser des projets de développement durable et équitable

� l’amélioration de la gestion et du fonctionnement des mécanismes de
crédit

� le renforcement des partenariats commerciaux entre l’industrie
canadienne et le secteur privé des pays bénéficiaires

Avec d’autres partenaires de l’ACDI :

� l’amélioration des analyses et de la promotion

Environnement :

aider les pays en développement à protéger
leur environnement physique et à contribuer à
la gestion des enjeux environnementaux aux
niveaux régional et mondial

Dans les régions et pays ciblés :

� les progrès dans la lutte contre la désertification

� la saine gestion des ressources environnementales et naturelles grâce
au renforcement des capacités des institutions-clés, à des mécanismes
de financement novateurs et à la conduite d’évaluations
environnementales

� l’établissement de réseaux régionaux de chercheurs dans le domaine
des politiques, et l’amélioration de la coordination entre les organismes
de réglementation et d’élaboration des politiques

� le renforcement de la capacité de réglementer pour diminuer les
émissions des substances contribuant au réchauffement de la planète

Avec d’autres partenaires de l’Agence :

� le renforcement de la capacité d’examiner les liens entre les questions
environnementales, économiques, sociales et de sécurité

� l’amélioration des programmes environnementaux

Pays en transition (Europe centrale et de
l’Est) :

� l’accroissement du commerce canadien et des investissements dans la
région

� les progrès au chapitre du développement démocratique

� les progrès au chapitre du passage à l’économie de marché

� le renforcement de la sécurité nucléaire



48 Rendre compte des résultats

Agence canadienne d’évaluation environnementale (ACEE)

est dotée d’un budget de 9 842 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des évaluations environnementales fédérales
de haute qualité qui contribuent au
développement durable et à la prise de
décision équilibrée en matière
d’environnement et de société

� les recommandations aux personnes qui prennent les décisions
représentant les valeurs du public et les principes du développement
durable

� les approches d’évaluation environnementale qui sont cordonnées à
travers le gouvernement et harmonisées avec d’autres instances dans le
cadre de partenariats consolidés

� les processus d’évaluation environnementale qui sont efficaces,
cohérents, prévisibles et comportant les plus hautes normes

� les autorités fédérales qui comprennent bien les exigences de la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale et s’y conforment

� les régimes autochtones qui soutiennent ou dépassent les normes et les
principes de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale en plus
de s’harmoniser avec les processus d’évaluation environnementale déjà
en place

� l’application cohérente des facteurs environnementaux dans les projets
fédéraux de programmes et de politiques

� une juste représentation des intérêts du Canada lors de forums
internationaux en matière d’évaluation environnementale

Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA)
est dotée d’un budget de 308 902 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une activité économique accrue dans la
région de l’Atlantique dans le but de créer des
emplois et d’accroître les revenus gagnés

� l’accès aux capitaux pour le développement des petites et moyennes
entreprises dans la région de l’Atlantique, surtout à l’intention des jeunes
entrepreneurs

� l’amélioration de la prestation des services gouvernementaux à
l’intention des entreprises par le biais d’un réseau d’intermédiaires
comme les corporations locales de développement et de l’utilisation
d’Internet

� l’utilisation d’une approche fédérale-provinciale coordonnée du
développement économique dans chacune des quatre provinces de
l’Atlantique dans les domaines du développement des collectivités, de
l’entrepreneuriat, de l’exportation et de l’infrastructure stratégique

� la commercialisation de la technologie et sa diffusion par le biais de
partenariats entre les établissements de recherches et le secteur privé à
l’échelle nationale et internationale

� la création de nouvelles possibilités économiques pour la région de
l’Atlantique grâce aux activités de défense des intérêts

� l’accès à des marchés importants pour les entreprises de la région de
l’Atlantique
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Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA)  (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

le perfectionnement des compétences et
l’amélioration des pratiques de gestion dans
les petites et moyennes entreprises de la
région de l’Atlantique

� des conseillers en entreprises compétents détenant un certificat de
l’Institut des conseillers en petites entreprises inc.

� la mise en application de meilleures pratiques de gestion des affaires ou
la réorganisation des pratiques de gestion dans les entreprises de la
région de l’Atlantique

� l’amélioration des taux de démarrage, d’agrandissement et de survie
des entreprises dans la région de l’Atlantique

� le nombre d’exportateurs

� l’organisation de cours en entrepreneuriat à tous les niveaux du système
scolaire en collaboration avec les ministères provinciaux de l’Éducation

des possibilités économiques dans les
régions rurales grâce au développement
économique des collectivités

� l’accès aux services destinés aux petites et moyennes entreprises
(financement, conseils et information) dans les régions rurales par
l’entremise de groupes de développement économique des collectivités

� la prise en charge du développement économique et de la création
d’emplois de remplacement par les collectivités dans les secteurs
touchés par la fermeture de la pêche du poisson de fond dans
l’Atlantique, la fermeture des bases des Forces canadiennes et
l’élimination du service de traversiers entre le Nouveau-Brunswick et
l’Île-du-Prince-Édouard

Agence spatiale canadienne (ASCdn)

est dotée d’un budget de 184 537 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un leadership en matière de recherche –
développement des connaissances spatiales,
pour le mieux-être des Canadiens et de
l’humanité

� une meilleure compréhension de la spatiométéorologie, de l’évitement
de ses effets sur Terre, de l’amélioration des modèles de circulation
atmosphérique, et la compréhension de la pollution

� des mesures préventives contre les risques pour la santé que posent les
vols spatiaux et des progrès médicaux, p. ex., diagnostics, soins de
santé

� une meilleure utilisation des nouvelles technologies par les petites et
moyennes entreprises, p.ex., lecteurs optiques de documents

� l’achèvement du Système d'entretien mobile ainsi que d'autres
engagements du Programme de la station spatiale internationale

� les retombées économiques, les emplois et la répartition régionale de
l’activité industrielle résultant des investissements en robotique spatiale

� l’amélioration des capacités de R-D par le développement des
technologies axées sur les applications
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Agence spatiale canadienne (ASCdn) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des connaissances spatiales appliquées au
développement commercial et au transfert de
technologies

� l’amélioration des capacités techniques et l’augmentation des revenus
pour l’ensemble de l’industrie canadienne de pointe

� le développement d’une industrie canadienne prospère des produits de
télédétection, en profitant des données de Radarsat I, et un partenariat
avec le secteur privé dans le domaine de l’observation de la Terre

� des fonctions améliorées en matière d’adoption, d’adaptation, de
développement et d’orientation de la technologie au sein de l’industrie
canadienne

� des technologies et des services de télécommunications par satellite
pour satisfaire aux besoins canadiens, p. ex., l’égalité d’accès aux
services dans les largeurs de bande les plus demandées dans toutes les
régions du pays

des activités commerciales et scientifiques
connexes

� l’exploitation des installations de calibre international du Laboratoire
David Florida pour l'assemblage et l’essai des matériels spatiaux

� plusieurs missions d’astronautes canadiens et l’augmentation des
occasions de recherche dans l’espace

des activités éducatives et de sensibilisation à
l’importance de l’espace

� une plus grande sensibilisation des Canadiens aux sciences et aux
technologies spatiales ainsi qu’à leurs applications industrielles et
sociales

� des possibilités de recherche adaptées à la formation des élèves en
sciences et en technologies spatiales

une gestion efficace du Plan spatial à long
terme II

� le développement et la mise en application de la technologie et des
sciences spatiales axés sur la satisfaction des besoins des Canadiens

� l’établissement d'une industrie spatiale concurrentielle à l'échelle
internationale

Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC)
est doté d’un budget de 1 502 608 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l'expansion des marchés du secteur agricole
et agroalimentaire canadien

améliorant l'accès aux marchés � la négociation ou le maintien d’ententes, le règlement de différends,
l'élimination ou la réduction des entraves au commerce international et
interprovincial

contribuant à l’augmentation des ventes de
produits agricoles et agroalimentaires
canadiens

� l'utilisation accrue, par le secteur, des services commerciaux et des
services de soutien offerts par AAC

� l’établissement d’indicateurs de rendement par secteur pour les
exportations, les exportations à valeur ajoutée et le nombre de sociétés
prêtes à exporter
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Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

favorisant l'amélioration des possibilités
d'investissement

� la désignation et la mise à profit des possibilités d'investissement direct
au pays et à l’étranger

un avenir écologiquement viable

� l'augmentation du financement conjoint de la recherche à haute valeurinnovant dans le développement des produits,
des procédés et des pratiques agricoles et
agroalimentaires

� la hausse du nombre de collectivités disposant d'un approvisionnement
en eau de qualité

se tenant à l'avant-garde de la gestion
intégrée des ressources

� l'élaboration par AAC de mesures législatives et de programmes
respectueux de l'environnement

une base solide pour le secteur et les
collectivités rurales en

� la mise en place de programmes efficaces de stabilisation du revenuétablissant un cadre stratégique qui permet
au secteur de s'adapter à une économie en
évolution

� l'évolution des politiques relatives aux industries du lait, de la volaille et
des œufs en réponse aux changements survenant sur le marché

mettant en valeur le potentiel de
développement d’une économie rurale forte

� la création ou l’expansion d’entreprises rurales grâce aux programmes et
services fédéraux

favorisant le développement des coopératives � l’élaboration d’une nouvelle législation fédérale qui tient compte des
commentaires émis par le secteur des coopératives (le projet de loi est
prêt à être présenté à la Chambre des communes)

Anciens Combattants Canada (ACC)

est dotée d’un budget de 1 921 587 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l’engagement de fournir, aux anciens
combattants, aux personnes à leur charge et
à d'autres civils admissibles, les avantages,
l'aide financière, les services de soins de
santé, et de l’aide juridique auxquels ils ont
droit

� la réduction de 50 p. 100 des délais de traitement des demandes de
pensions d'invalidité

� un processus de prestation de services qui est uniforme, équitable,
sensible aux délais et qui assure que les clients qui y sont admissibles
reçoivent les prestations auxquelles ils ont droit

� des systèmes de prestation qui assurent des services de qualité aux
clients

� un processus d'appel uniforme, équitable et à propos

l'engagement de fournir des soins de santé et
de promouvoir le bien-être et l'autosuffisance
des anciens combattants à titre de membres
actifs de leur collectivité

� des programmes qui maintiennent ou réduisent les coûts de soins de
santé

� une entente menant à la cession de l'Hôpital Sainte-Anne à la province
de Québec

� un mode de vie sain et indépendant pour les clients

� des niveaux de soins de santé propices, à l'endroit le plus approprié
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Anciens Combattants Canada (ACC) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l'engagement de perpétuer le souvenir des
réalisations et des sacrifices des anciens
combattants auprès des Canadiens et des
Canadiennes

� la sensibilisation de la part des Canadiens qui rendent honneur aux
réalisations et aux sacrifices faits par les citoyens canadiens en temps
de guerre et la compréhension de leur contribution envers
l'épanouissement du Canada en tant que nation

� la protection, l'élaboration et la présentation des ressources
commémoratives physiques

Archives nationales du Canada (AN)

est doté d’un budget de 46 163 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l’acquisition et la gestion d’archives reflétant
l’expérience canadienne

� l’acquisition des fonds d’archives dans les catégories-clés

� la description normalisée des documents d’archives

� une approche de conservation préventive

la préservation de la mémoire institutionnelle
du gouvernement du Canada en collaboration
avec les ministères et organismes fédéraux

� la disposition des documents des institutions gouvernementales incluant
celles qui ont été abolies ou ont fait l’objet de compressions

� les normes de gestion des documents gouvernementaux

� l’utilisation optimale de l’espace alloué aux opérations des centres
fédéraux des documents

la sensibilisation au patrimoine archivistique
canadien et accès à celui-ci; l’assistance aux
milieux archivistiques

� la prestation de services efficaces aux Canadiens grâce à la technologie
de l’information et à des initiatives de services de qualité

� la conscience des Canadiens à l’égard de leur patrimoine archivistique
grâce à la diffusion d’informations concernant les AN et leurs fonds

� la participation aux organisations archivistiques nationales et
internationales
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Bibliothèque nationale du Canada (BNC)

est dotée d’un budget de 29 661 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une ressource nationale viable pour l’étude et
l’appréciation du patrimoine culturel canadien
de l’édition et de l’évolution du Canada en
tant que nation

� une vaste collection de documents publiés canadiens

� la conservation de documents publiés canadiens

� les services de référence et d’aide à la recherche disponibles selon les
besoins des utilisateurs

� l’accès opportun et équitable à l’information dans les deux langues
officielles

� les expositions et événements publics

l’accès à tous les Canadiens aux réseaux
nationaux et internationaux de ressources en
information

� l’accès aux ressources de bibliothèque collectives du pays de façon
universelle et équitable

� une approche intégrée de gestion des ressources de bibliothèque
fédérales

� du soutien aux bibliothèques canadiennes pour développer des services
offerts à leurs divers groupes de clients

Bureau de la sécurité des transports du Canada (BST)

est doté d’un budget de 22 107 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un organisme indépendant contribuant à
assurer un réseau de transport plus sûr,
réglementé par le gouvernement fédéral

� l’élimination des manquements à la sécurité relevés dans les réseaux de
transport maritime, ferroviaire, aérien et par productoduc

� la réduction des risques pour les personnes, les biens et
l’environnement grâce à l’utilisation, par les gouvernements et
l’industrie, des constatations des enquêtes indépendantes, fiables et
fournies dans les délais

� la fourniture de données pertinentes sur la sécurité par divers moyens
technologiques et traditionnels
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Bureau de l’Enquêteur correctionnel (BEC)

est doté d’un budget de 1 284 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un organisme de révision indépendant et
impartial qui mène des enquêtes sur les
problèmes des délinquants liés aux décisions,
recommandations, actes ou omissions qui
proviennent du Service correctionnel du
Canada

� le nombre de délinquants utilisant les services du Bureau

� l’accessibilité du Bureau à la population délinquante

� la confiance et la compréhension de la population délinquante envers le
Bureau

� les opinions des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux
impliqués dans le système correctionnel fédéral

� les résultats des mesures prises par le Service correctionnel du Canada
en réponse aux conclusions et aux recommandations du Bureau

Bureau d’information du Canada (BIC)

est doté d’un budget de 19 916 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des occasions leur permettant de s’engager
activement à découvrir le Canada et à le
rendre plus fort

� des partenariats favorisant la coopération, la confiance, le respect et la
compréhension mutuelle parmi la population canadienne

� la participation des Canadiens et des Canadiennes à des activités axées
sur l’édification du pays

des renseignements sur le Canada et sur le
rôle du gouvernement fédéral

� la portée et l’impact des activités du BIC sur les participants et sur
certains publics cibles

� l’accès aux renseignements sur le Canada, y compris les programmes et
services offerts par le gouvernement du Canada

Bureau du Conseil privé (BCP)

est doté d’un budget de 64 007 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un bon gouvernement en conseillant et en
assistant, au mieux et en toute impartialité, le
Premier ministre et le Cabinet

� conseiller et assister le Premier ministre et les ministres de son
portefeuille (c’est-à-dire, le Vice-premier ministre, le président du
Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales, le leader du gouvernement à la Chambre des
communes et le leader du gouvernement au Sénat)

� assurer l’efficacité du processus décisionnel du Cabinet conformément
aux principes du gouvernement responsable et aux directives du
Premier ministre
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Bureau du Conseil privé (BCP)  (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

� coordonner au niveau interministériel les politiques afin d’assurer leur
conformité avec les priorités gouvernementales

� assurer le leadership et coordonner au niveau interministériel les
initiatives de réforme de la fonction publique afin d’appuyer les priorités
gouvernementales

� fournir un système capable de traiter avec efficacité le volume de
correspondance reçu des Canadiens par le Premier ministre

Bureau du surintendant des institutions financières Canada (BSIF)

est doté d’un budget de 1 687 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l’application d’un régime sain et souple de
réglementation et de surveillance des
institutions financières et des régimes de
retraite fédéraux

� les souscripteurs, les déposants et les participants des régimes de
retraite sont à l’abri des pertes indues

� les stratégies de surveillance et de réglementation tiennent compte des
risques nouveaux

� le public a confiance dans les institutions financières et les régimes de
retraite canadiens

� les entités surveillées sont concurrentielles

la fourniture de services, actuariels et autres � le Parlement et d’autres intervenants et régimes de retraite fédéraux
reçoivent des services professionnels, rentables et opportuns

Bureau fédéral de développement régional (Québec) (BFDRQ)
est doté d’un budget de 296 407 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une aide aux petites et moyennes entreprises
(PME) pour renforcer leur position
concurrentielle et accroître les activités de
commercialisation, d’innovation et de soutien
à la R-D

� l’accroissement du nombre de dossiers de commercialisation et de
l’innovation traités par le BFDR(Q), principalement sous IDÉE-PME

� la contribution au démarrage de nouvelles entreprises dans les
incubateurs technologiques

� en offrant des stages en entreprises à des diplômés universitaires
� en favorisant, d’ici l’an 2000, le démarrage de nouvelles entreprises à

caractère technologique dans la région de
Québec-Chaudière-Appalaches

� en incitant de nouvelles entreprises à recourir aux fonds mis à leur
disposition dans le cadre des partenariats avec les institutions
financières pour des activités de commercialisation et d’innovation
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Bureau fédéral de développement régional (Québec) (BFDRQ)  (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un appui au développement de
l’entrepreneurship, particulièrement chez les
jeunes

� l’accroissement du nombre de centres d’entrepreneurship universitaires
et de clubs d’entrepreneurs étudiants

� la consolidation du réseau des incubateurs technologiques et sectoriels

� la création de services de diffusion auxiliaires à Info entrepreneurs avec
des intervenants des secteurs public et privé

un accès à l’ensemble des services et des
programmes du gouvernement du Canada en
matière d’exportation

� la préparation de nouvelles entreprises à l’exportation, dans le cadre de
l’entente de partenariats du programme NEXPRO

� la mise sur pied de sessions de préparation à l’exportation destinées
aux entreprises œuvrant dans le même secteur d’activité

� la mise en place d’un projet pilote de stages dans les entreprises – ou
regroupements d’entreprises – sur le marché de l’Asie

� l’accroissement du nombre de dossiers de développement de marchés
traités par le BFDR(Q), sous IDÉE-PME et le Programme de
développement des marchés d’exportation (PDME)

une aide au développement économique local � les retombées globales des 54 SADC dans de nombreux nouveaux
projets à chaque année

� le financement des activités des 8 CDEC, en collaboration avec d’autres
paliers de gouvernement, favorisant la création et le maintien de
nombreux emplois, chaque année, dans les quartiers les plus dévitalisés
de Montréal et de Québec

une contribution à la réalisation des
opportunités de développement dans toutes
les régions du Québec

� des initiatives régionales stratégiques permettant de contribuer à la
réalisation d’occasions de développement économique pour stimuler
l’investissement et la création d’emplois dans toutes les régions du
Québec, et d’assurer la cohérence de l’action gouvernementale pour
une gestion horizontale efficace

des services de qualité à la clientèle � la généralisation de l’implantation du système qualité à l’ensemble des
bureaux régionaux du BFDR(Q) et l’obtention pour chacun d’eux de la
certification ISO 9002 pour le programme IDÉE-PME

� une satisfaction accrue de la clientèle grâce à un système de mesure de
l’évolution de la perception de la clientèle

� la régionalisation d’un système intégré d’information destiné à appuyer
les conseillers du BFDR(Q) afin de fournir une information stratégique
complète et pertinente aux entreprises et d’assurer un suivi personnalisé
avec la clientèle
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Centre canadien de gestion (CCG)

est doté d’un budget de 16 958 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des cadres supérieurs du secteur public,
hautement qualifiés, innovateurs et
responsables qui privilégient le service au
public dans le développement et la livraison
des politiques; utilisent des techniques de
leadership de pointe; et qui comprennent et
encouragent le travail en équipe avec d’autres
niveaux de gouvernement, le secteur privé et
le secteur à but non lucratif

� l’engagement et l’alignement des cadres supérieurs de la fonction
publique sur les priorités identifiées par le greffier

� le renforcement des capacités des cadres supérieurs et les niveaux de
compétences

� l’accroissement de la résolution de problèmes à l’intérieur et entre les
ministères par groupes de cadres supérieurs

Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail (CCHST)

est doté d’un budget de 1 356 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un centre national consacré au
perfectionnement et à la diffusion d'une
information impartiale en matière d'hygiène et
de sécurité au travail

� le degré de satisfaction exprimé par les utilisateurs du service gratuit
des demandes de renseignements

� la prestation de bases de données sous des formes accessibles

� la croissance des ventes nationales et internationales de produits et
services sur l'hygiène et la sécurité au travail

� la reconnaissance à l'échelle mondiale des contributions appréciables
apportées par le Centre à l'avancement du domaine de l'hygiène et de la
sécurité au travail

� le degré de satisfaction et de confiance manifesté par les travailleurs,
les employeurs et tous les niveaux de gouvernement quant à la qualité
et à l'impartialité du Centre
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Citoyenneté et Immigration Canada (CIC)

est doté d’un budget de 575 169 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

maximiser les avantages sociaux et
économiques procurés par le mouvement des
personnes à l’échelle de la planète

� le respect des niveaux d’immigration prévus

� la réunion de familles d’immigrants parrainés par des Canadiens

� les placements faits au Canada par des gens d’affaires ayant le statut
d’immigrant

� la sélection d’immigrants capables de s’adapter au marché du travail
canadien

� la présence au Canada de visiteurs, d’étudiants étrangers et de
travailleurs temporaires stimulant la demande de biens et de services

améliorer la protection offerte aux réfugiés et
aux autres personnes ayant besoin d’être
réinstallées

� l’atteinte des objectifs fixés en ce qui concerne les réfugiés parrainés par
le gouvernement et le secteur privé

� la négociation d’ententes de parrainage entre le gouvernement du
Canada et des organismes du secteur privé en vue de la réinstallation
au Canada de réfugiés sélectionnés à l’étranger

� l’influence exercée par le Canada sur des initiatives internationales
visant à protéger des réfugiés

� l’existence de rapports efficaces et efficients entre la Commission de
l’immigration et du statut de réfugié et Citoyenneté et Immigration
Canada

favoriser l’adaptation et l’établissement des
nouveaux arrivants ainsi que leur intégration à
la société canadienne

� l’intégration réussie des nouveaux arrivants à la société canadienne

� les progrès réalisés dans l’adoption de dispositions visant à améliorer la
prestation des services d’établissement

� l’accord de la participation à part entière à la société canadienne aux
résidents permanents qui demandent et obtiennent la citoyenneté
canadienne

� la promotion et la compréhension efficaces des questions de
citoyenneté et d’intégration

gérer l’accès au Canada en appliquant, en
matière d’exécution de la Loi, une stratégie
juste et efficace

� les activités du Ministère contribuant à la protection et à la sécurité de la
société canadienne

� l’interception des personnes cherchant à se rendre au Canada sans être
munies des documents voulus

� l’identification et, si nécessaire, la détention des contrevenants à la Loi
sur l’immigration

� le renvoi des personnes non admissibles, surtout de celles qui
présentent une menace pour la société canadienne
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Comité externe d’examen de la GRC (CEE-GRC)

est doté d’un budget de 788 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

le Comité assure la surveillance civile de la
GRC dans certains domaines ayant trait aux
relations de travail afin de mieux protéger les
droits des membres de la GRC

le Comité doit présenter des recommandations impartiales, opportunes et
utiles au commissaire de la GRC sur les cas qui lui sont soumis.  La qualité
des recommandations est établie par :

� la diminution du nombre de décisions examinées par la Cour fédérale

� le pourcentage élevé de recommandations approuvées par le
commissaire de la GRC

� la confiance des membres dans le travail du Comité (pourcentage des
membres de la GRC ayant recours au Comité)

� le nombre et la nature des changements apportés aux dispositions
législatives et aux politiques de la GRC qui découlent des
recommandations du Comité

Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS)

est doté d’un budget de 1 406 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

le Parlement et le public soient persuadés
que le Service canadien du renseignement de
sécurité (SCRS) exerce ses pouvoirs
extraordinaires dans les limites de la légalité
et de manière à protéger le plus possible les
droits civils des Canadiens

� réussir à obtenir la satisfaction du Parlement et du public

� veiller à ce que le SCRS protège bien les Canadiens des menaces
terroristes ou des autres menaces envers la sécurité nationale

� présenter des rapports annuels et des rapports de recherche qui
obtiennent une réaction favorable de la part du Ministre et, dans la
mesure où la sécurité nationale le permet, de la part du public
également

� être la plus fiable et la plus utilisée des sources d’information
indépendantes concernant les activités du SCRS

� examiner rapidement les plaintes et les rapports ministériels

� réduire la fréquence avec laquelle sont annulées ou modifiées en cour
d’appel les décisions relatives aux plaintes ou aux rapports ministériels
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Comité du tribunal des droits de la personne (TDP)

est doté d’un budget de 1 927 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un processus d'enquêtes publiques juste,
impartial et efficient aux fins de l'application
de la Loi canadienne sur les droits de la
personne et de la Loi sur l'équité en matière
d'emploi

� la tenue d'audiences et la prise de décisions en temps opportun

� la prise de décisions motivées en accord avec la preuve et la loi

� le recours accru au mode substitutif de règlement des différends

� la prestation de services à la satisfaction des membres, des parties en
cause et du grand public

� l'accès aux documents publics en possession du Tribunal

Commissariat aux langues officielles (CLO)

est doté d’un budget de 9 962 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

OBJECTIF

La reconnaissance de l’égalité de statut des deux langues officielles et le respect de l’esprit et de la lettre de la Loi sur les
langues officielles

le respect des droits linguistiques du public,
tel que prescrit par la Loi et le Règlement sur
le service au public

� 

� le nombre et type de plaintes reçues et traitées conformément aux
dispositions de la Loi

la reconnaissance du statut d’égalité des
deux langues officielles au moyen de la
promotion, par les institutions fédérales, de
l’anglais et du français

des communautés de langue officielle vivant
en situation minoritaire développées et
épanouies

la connaissance des droits linguistiques du
public et du rôle du Commissaire aux langues
officielles

� le niveau de satisfaction des clients quant au traitement des plaintes au
moyen de sondages périodiques

� le degré de mise en œuvre, par les institutions assujetties à la Loi, des
recommandations formulées (au moyen d’enquêtes et de suivis)

� le nombre et le type d’interventions auprès des décideurs, des
communautés visées et du public

� les attitudes du public par rapport aux droits linguistiques

� le degré de mise en œuvre des constats et des recommandations du
Rapport annuel et d’autres rapports ou études (études spéciales,
rapports au gouverneur en conseil, etc.)
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Commission canadienne des droits de la personne (CCDP)

est dotée d’un budget de 14 175 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

les Canadiens sont informés sur le principe
des droits de la personne et de l’égalité des
chances

� une diminution des pratiques discriminatoires

un recours pour les Canadiens qui ont été
brimés dans leurs droits

� le règlement efficace des plaintes de discrimination individuelle et
systémique

la conformité des employeurs fédéraux à la
nouvelle Loi sur l’équité en matière d’emploi

� une meilleure représentation des groupes minoritaires en milieu de
travail

Commission de contrôle de l’énergie atomique (CCEA)

est dotée d’un budget de 42 243 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l’assurance que l’utilisation de l’énergie
nucléaire au Canada ne pose pas de risque
excessif pour la santé, la sécurité, la sécurité
matérielle et l’environnement

� une structure réglementaire appropriée

� des niveaux élevés de conformité pour les activités réglementées

� une faible fréquence d’événements d’importance pour la sûreté

� de faibles niveaux d’irradiation pour les humains et l’environnement

� la confiance du public envers la CCEA

l’assurance que les matières nucléaires, la
technologie et l’équipement canadiens ne
contribuent pas à la prolifération des armes
nucléaires

� le contrôle approprié des activités d’importation et d’exportation

� le soutien des efforts internationaux visant à élaborer, maintenir et
renforcer le régime de non-prolifération nucléaire

Commission de la fonction publique du Canada (CFP)
est dotée d’un budget de 112 206 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une fonction publique hautement compétente,
non partisane et professionnelle dont les
membres sont nommés au mérite

� une majorité de candidats externes embauchés au niveau d’entrée
parmi les meilleures recrues disponibles

� une banque de candidats dans la catégorie des cadres de direction, y
compris ceux de niveau supérieur, qui sont qualifiés et formés en
quantité suffisante pour satisfaire à la demande

� un système de recrutement facilement et directement accessible aux
ministères et au public

� un système sain de ressources humaines de la fonction publique

� la confiance des fonctionnaires dans l’intégrité du système de recours et
de dotation
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Commission de la fonction publique du Canada (CFP) (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une fonction publique représentative � une proportion de recrues externes, qui sont membres des groupes
désignés, égale ou supérieure à la disponibilité sur le marché du travail

� une utilisation plus efficace des initiatives et des programmes
ministériels pour améliorer la représentativité de la fonction publique

� des cadres, des systèmes et des outils de renouvellement du personnel
exempts de barrières systémiques

une fonction publique qui comprend et sait
appliquer des valeurs démocratiques,
éthiques et professionnelles

� l’intégration des valeurs et des pratiques d’une fonction publique
professionnelle aux produits et aux programmes d’apprentissage de la
fonction publique ainsi qu'aux outils d’orientation et de counselling

une fonction publique qui accroît ses
compétences par le perfectionnement et
l'apprentissage continu

� la conduite efficace de l’apprentissage au niveau ministériel
� une compétence accrue des agents et des gestionnaires au moyen de

programmes de perfectionnement
� des produits d’apprentissage de la CFP qui appuient les buts et les

priorités stratégiques du gouvernement
la reconnaissance et le maintien d’une
fonction publique non partisane en tant que
pierre angulaire du système de gouvernance

� un public, un Parlement et des établissements fédéraux qui
comprennent à la fois la valeur d’une fonction publique professionnelle
et le rendement actuel de la fonction publique au regard de cet idéal

� la collaboration avec d’autres établissements fédéraux en vue de
préserver et d’accroître l’intégrité de la fonction publique professionnelle

une Commission de la fonction publique qui,
au nom de l'intérêt public, agit comme chef
de file et gardien indépendant des principes
d'une fonction publique professionnelle

� la reconnaissance de la CFP comme autorité et ressource indépendante
dans les secteurs touchant les valeurs clés de l’administration publique

� une transition depuis un système centralisé de renouvellement du
personnel, fondé sur les règles, vers un système décentralisé, fondé sur
les valeurs

Commission de l’immigration et du statut de réfugié (CISR)
est dotée d’un budget de 77 027 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des décisions éclairées sur des questions
touchant les immigrants et les réfugiés,
rendues avec efficacité et équité et
conformément à la loi

� l’accroissement du nombre de décisions rendues par année
� la réduction du coût par décision rendue
� la réduction des délais de traitement
� la cohérence dans la prise de décisions
� le pourcentage des décisions de la CISR infirmées par la Cour fédérale

un tribunal administratif d’avant-garde � l’utilisation innovatrice et optimale de la technologie
� la gestion améliorée des cas
� le recours à d’autres méthodes de règlement des différends
� l’exécution d’un vaste programme de perfectionnement professionnel
� le recouvrement des coûts
� la reconnaissance par d’autres organisations et autorités
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Commission de l’immigration et du statut de réfugié (CISR) (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une contribution, avec nos partenaires, au
système d’immigration du Canada

� la réactivité aux questions d’actualité
� la contribution à l’élaboration des politiques et à la gestion du

portefeuille
� les relations efficaces avec les intervenants (Citoyenneté et Immigration

Canada, les organismes non gouvernementaux et les autres tribunaux
administratifs)

Commission des champs de bataille nationaux (CCBN)

est dotée d’un budget de 6 393 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la conservation et la mise en valeur des Champs-de-Bataille nationaux de Québec et ses environs
un des plus beaux parcs au monde � le respect du plan d'aménagement et son embellissement par des

aménagements horticoles
la jouissance et l’utilisation en toute sécurité
d’un parc à vocation historique et urbaine

� la surveillance et l’entretien régulier du parc et de ses biens

la prestation d’activités et de services de
qualité pour la sensibilisation aux richesses
du territoire, son histoire et celle du pays

� les activités éducatives ou les services dans les domaines historique,
culturel, récréatif, naturel voire scientifique à une clientèle diversifiée

� les projets de partenariats financiers
� le maintien de l’accessibilité universelle aux sites et activités par

l’imposition de frais minimes et la gratuité dans certains cas
� la satisfaction du public

Commission des plaintes du public contre la GRC (CPP-GRD)
est dotée d’un budget de 3 545 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une révision indépendante et impartiale de la
disposition des plaintes du public par la GRC

� la publication des recommandations faites au commissaire de la GRC
� le pourcentage des recommandations soutenues par le Commissaire de

la GRC
� les modifications aux pratiques, aux politiques et aux procédures de la

GRC découlant de ce qui suit :
– les recommandations du président

– les normes de service rencontrées ou améliorées

– le grand public averti au sujet de l’existence et du mandat de la
Commission
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Commission des relations de travail dans la fonction publique (CRTFP)

est dotée d’un budget de 5 556 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un milieu qui favorise des relations de travail
harmonieuses dans les différents lieux de
travail de la fonction publique fédérale de
manière à réduire au minimum les possibilités
de conflits de travail susceptibles de perturber
la mise en œuvre des programmes
gouvernementaux

� la rapidité, l’équité et la transparence des processus de la Commission

� la satisfaction de la clientèle

� l’aide apportée aux parties

� la qualité des décisions de la Commission

Commission du droit d’auteur Canada (CDA)

est dotée d’un budget de 841 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

fixer des redevances qui soient justes et
raisonnables tant pour les titulaires de droits
que pour les utilisateurs des œuvres
protégées par le droit d’auteur et de délivrer
des licences non exclusives qui permettent
d’utiliser des œuvres dont les titulaires de
droits d’auteur sont introuvables

� des redevances justes et raisonnables :

– la satisfaction des usagers avec les structures tarifaires

– la fréquence des oppositions aux tarifs

– les révisions judiciaires appuyant les conclusions de la Commission

� un examen rapide des tarifs contestés

� une évaluation de l'impact des développements technologiques
concernant l'utilisation d'œuvres protégées sur les médias non
traditionnels

� des conseils et de l’aide dans le milieu de la propriété intellectuelle

� la diffusion du mandat et des activités de la Commission pour qu'ils
soient davantage connus auprès de sa clientèle ainsi que du public en
général

� la délivrance de licences permettant l'utilisation d'œuvres publiées dont
les titulaires de droits d'auteur sont introuvables
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Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC)

est dotée d’un budget de 23 656 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la qualité des décisions rendues sur la mise
en liberté sous condition et la réhabilitation

� un processus efficace de nomination et d’évaluation des commissaires
� l’apport des changements nécessaires aux politiques et aux opérations à

la lumière des renseignements sur le rendement en surveillant :
– le nombre d’accusations graves portées contre des délinquants en

semi-liberté ou en liberté conditionnelle totale ou en liberté d’office
(à court terme)

– le nombre de semi-libertés, de libérations conditionnelles, et de
libertés d’office totales menées à bien par rapport à l’ensemble des
mises en liberté (à moyen terme)

– le nombre de réincarcérations après expiration du mandat qui
découlent d’une nouvelle condamnation (à long terme)

� la mise en œuvre des révisions apportées au processus de réhabilitation
pour le simplifier et l’améliorer

� la mise en œuvre des changements, au besoin, dans le régime
d’imposition d’un droit aux demandeurs de réhabilitation

� le traitement des demandes de réhabilitation en moins de six mois en
moyenne

un processus décisionnel transparent et
comptable

� une meilleure information du public

� le maintien des rencontres avec des représentants des partenaires de la
Commission au sein du système de justice pénale, des associations de
victimes, des organismes communautaires et des médias afin de les
renseigner sur le travail de la Commission

� la communication de l’information sur les suites des décisions
concernant la mise en liberté sous condition

� l’obtention des commentaires des intéressés

Condition féminine Canada (CFC)

est dotée d’un budget de 17 111 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des politiques gouvernementales affermies et
plus équitables par le biais de politiques, de
recherches, de lois, de programmes et de
services qui tiennent compte des
répercussions différentes sur les femmes et
les hommes, de la diversité des points de vue
des femmes et des réalités qui font partie de
leur vie

� d’ici l’an 2002, l’application de l’analyse comparative entre les sexes
dans l’élaboration des politiques, des lois et des programmes par les
ministères et organismes fédéraux

� un ensemble de mesures coordonnées du gouvernement fédéral pour
favoriser la promotion de la femme

� des principes liés à l’égalité entre les sexes intégrées aux politiques et
aux projets conjoints fédéraux-provinciaux-territoriaux, dans les secteurs
ayant une importance stratégique pour les femmes
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Condition féminine Canada (CFC) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

� la participation active des groupes de femmes et d’autres organisations
œuvrant à la promotion de l’égalité, et l’intégration de leur contribution,
aux processus nationaux et internationaux d’élaboration des politiques
gouvernementales

� l’adoption par des organisations multilatérales d’ententes, d’instruments
et de politiques favorisant la promotion de la femme

� une meilleure base de connaissances sur les questions liées aux
politiques gouvernementales et sur leurs répercussions sur les femmes

un plus large éventail d’intervenantes et
d’intervenants informés et efficaces, qui
travaillent activement à promouvoir l’égalité
entre les sexes, y compris les groupes et les
institutions des secteurs public, privé et à but
non lucratif

� l’accès des intervenantes et des intervenants à une meilleure base de
connaissances sur les questions liées à l’égalité entre les sexes, et
l’utilisation de cette base par ces personnes

� la sensibilisation du public à la question de l’égalité entre les sexes, et la
prise de mesures concrètes à cet égard, dans diverses communautés et
sur certains enjeux précis

� la participation de femmes au processus décisionnel dans les
institutions clés, et la prise en compte, par ces institutions clés, de la
diversité des vues des femmes sur les politiques et les programmes,
ainsi que des répercussions différentes de ceux-ci sur les femmes et les
hommes

Conseil canadien des relations du travail (CCRT)

est doté d’un budget de 8 901 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

le respect de leur droit à la liberté
d’association en matière de relations de
travail

� la mise en œuvre opportune d’une structure favorisant la négociation
collective par les syndicats et les employeurs, de manière à faciliter la
conclusion de conventions collectives

le développement d’une jurisprudence en
matière de droit du travail pouvant guider les
employés, les syndicats et les employeurs

� des normes élevées quant à la qualité des décisions rendues par le
Conseil

une aide professionnelle aux employés, aux
syndicats et aux employeurs qui allèguent
une violation de leurs droits en vertu du Code

� le règlement des plaintes de pratiques déloyales de travail par voie de
médiation

le maintien de la paix industrielle à l’occasion
de conflits entre syndicats et employeurs

� l’enquête et le règlement opportuns des conflits de relations de travail
pressants, incluant les grèves et les lockouts illégaux
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Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses Canada
(CCRMD)

est doté d’un budget de 1 163 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un moyen juridictionnel indépendant qui
permet au Système d’information sur les
matières dangereuses utilisées au travail
(SIMDUT) de trouver un équilibre entre le
droit qu’a le fournisseur ou l’employeur de
garder certains renseignements commerciaux
confidentiels et celui du travailleur de
connaître les dangers relatifs à la santé et à
la sécurité que présentent les produits
chimiques

� les dérogations aux exigences de divulgation complète du SIMDUT
autorisées lorsque les demandes de l’industrie sont valides

� une application constante des critères réglementaires prescrits auxquels
souscrivent les gouvernements, l’industrie et les syndicats

� la conformité des étiquettes et des fiches signalétiques associées aux
demandes conformément aux exigences de divulgation du SIMDUT

� les modifications apportées aux étiquettes et aux fiches signalétiques
connexes suite à des ordres émis visant à corriger des lacunes

� des commissions quasi judiciaires tripartites indépendantes créées pour
entendre les appels des demandeurs ou des parties intéressées
relativement aux décisions et ordres émis par le Conseil

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)

est doté d’un budget de 3 769 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

L’assurance que les communications canadiennes contribuent de manière juste et équitable à la prospérité économique,
sociale et culturelle du Canada grâce à la réglementation, à la surveillance et au dialogue public

une place pour les voix canadiennes dans les
communications nationales et, donc,
mondiales

� le contenu reflète la dualité linguistique, la diversité culturelle et les
valeurs sociales du Canada

� le contenu canadien est présent dans les services de communications

� la programmation reflète les voix nationales, régionales et
communautaires

� la programmation met en valeur les talents créateurs canadiens

� les investissements dans la création de contenu sonore et vidéo
canadien sont importants

un vaste éventail de services de
communications grâce à des industries de
communications concurrentielles

� les industries des communications canadiennes sont concurrentielles

� un vaste éventail de services de communications canadiens est offert

� les services de communications sont fiables, de haute qualité, et ils
répondent aux besoins des consommateurs et aux valeurs sociales

� un noyau de services de communications est abordable

� l’infrastructure des communications est novatrice et appuie les services
de communications en pleine évolution
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Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)  (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la crédibilité et la valeur du processus de
gouvernance

� les décisions sont justes et impartiales

� des processus de collaboration sont établis avec un grand nombre
d’intervenants

� le Conseil se caractérise par le travail d’équipe, la confiance, l’ouverture
d’esprit, la fierté et le respect

� les mesures (processus et services) sont efficaces, efficientes,
opportunes et claires

Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH)

est doté d’un budget de 94 422 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un progrès important des connaissances et
des compétences en sciences humaines et
un leadership en matière de politiques qui
permet d’influer sur le développement de la
capacité de recherche canadienne

� une base de recherche forte et de calibre international en sciences
humaines

– des travaux de recherche de qualité, évalués par des pairs

– les distinctions et les prix nationaux et internationaux accordés aux
chercheurs subventionnés par le CRSH

– la participation des chercheurs subventionnés par le CRSH à des
activités de recherche internationales

� des connaissances qui contribuent à notre compréhension de questions
sociales, culturelles, intellectuelles et économiques et à notre aptitude à
résoudre des problèmes dans ces domaines

– des recherches qui ont une incidence importante sur le plan social,
culturel, intellectuel ou économique

– la contribution des chercheurs subventionnés par le CRSH aux
débats sur les grandes questions d’intérêt public

� des spécialistes hautement qualifiés aptes à répondre aux besoins des
universités et des secteurs public et privé au Canada

– les tendances en matière d’emploi et de carrière chez les boursiers
du CRSH

� la communication et le transfert des résultats et des connaissances
provenant de la recherche subventionnée par le CRSH au milieu
universitaire, aux secteurs public, privé et à but non lucratif ainsi qu’au
grand public

– la mesure dans laquelle les chercheurs subventionnés par le CRSH
publient dans des revues scientifiques ou font connaître leurs
résultats d’autres façons

– la mesure dans laquelle les chercheurs, les partenaires et d’autres
intéressés connaissent et utilisent les résultats de la recherche
subventionnée par le CRSH
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Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH) (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

� un leadership en matière de politiques pour ce qui est du
développement de la capacité de recherche canadienne en sciences
humaines
– l’incidence des initiatives en matière de politiques et de

programmes sur le développement de la recherche en sciences
humaines au Canada

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG)
est doté d’un budget de 433 855 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Des découvertes importantes dans les domaines des sciences naturelles et du génie, et le transfert technologique des
universités vers d'autres secteurs
une base de connaissances de pointe qui soit
vitale pour ce qui est des avantages socio-
économiques pour le Canada, à court et à
long termes

� la contribution de résultats de recherche de grande qualité, tels
qu'évalués selon des normes internationales acceptées, au bassin
mondial de connaissances scientifiques et technologiques

� des bourses et des prix nationaux et internationaux obtenus par les
chercheurs universitaires en reconnaissance de l'excellence dans leurs
domaines d'expertise

une utilisation créatrice et productive des
connaissances en vue de la création de
nouveaux produits et services qui mèneront à
de nouveaux emplois et à de nouvelles
entreprises

� les tendances quant au nombre de partenariats en collaboration
appuyés par le CRSNG, entre les universités et les secteurs public et
privé

� les retombées économiques réelles ou possibles de la recherche
appuyée par le CRSNG (telles que démontrées par les nouveaux
produits et procédés, les jeunes entreprises et les retombées sur les
entreprises actuelles)

une application des connaissances menant à
de nouvelles politiques, normes et (ou)
règlements

� des retombées et des incidences des contributions des chercheurs et
(ou) leurs résultats de recherche à la formulation de politiques, de
règlements et de normes publiques

De solides ressources humaines formées par l'entremise de la recherche en sciences naturelles et en génie
une main-d’œuvre hautement qualifiée, qui
possède une expertise dans les domaines
des sciences naturelles et du génie, afin que
le Canada demeure concurrentiel sur la scène
internationale

� des investissements dans les bourses de premier, deuxième et
troisième cycles, et postdoctorales à partir des fonds du CRSNG
octroyés pour la recherche : des tendances en ce qui a trait au nombre
et au type de bourses, au niveau d'études, aux versements, aux
domaines d'études

� des tendances en matière d'emploi et profil de carrière des anciens
boursiers; l’embauche subséquente des étudiants à des projets de
recherche en partenariat, par les organismes partenaires; l’embauche
d'anciens chercheurs-boursiers industriels par des organismes du
secteur privé

� des études d'offre et de demande en matière de personnel hautement
qualifié pour la réaffectation des fonds alloués à la recherche et à la
formation
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Conseil de recherches médicales du Canada (CRM)

est doté d’un budget de 237 566 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un système de recherches de niveau
international visant à assurer la santé et le
bien-être

� des travaux de recherches de calibre international dans les
établissements partout au Canada sur les processus fondamentaux qui
sous-tendent la santé et la maladie, la prévention et le traitement de la
maladie, et les services de santé

� des projets de recherches spéciaux sur les problèmes de santé qui
préoccupent particulièrement les Canadiens, tels que le cancer du sein,
le diabète et le SIDA

les retombées sociales et économiques des
découvertes dans le domaine de la recherche
en santé

� l'utilité ou les répercussions des résultats de la recherche sur la
prévention de la maladie, l'identification et le traitement des maladies,
ou les services de santé

� la commercialisation des découvertes dans le domaine de la recherche
en santé favorisant la création d'emplois et le développement
économique

la capacité de répondre aux besoins de la
recherche et du développement dans tous les
secteurs reliés à la santé

� une équipe de chercheurs qualifiés et expérimentés capables de
répondre aux exigences dans tous les domaines de la santé

� la capacité et les ressources en matière de recherches engendrées par
les partenariats entre le CRM et les autres organismes

une perspective nationale sur les questions
de priorité, d'éthique et de sécurité dans la
recherche en santé

� l'utilité ou l'utilisation de conseils sur la sécurité , l'éthique et les priorités
en matière de santé

Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés (CEPMB)

est doté d’un budget de 2 817 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l’assurance que le prix des fabricants des
médicaments brevetés vendus au Canada ne
sont pas excessifs

� l’examen des prix des fabricants de tous les médicaments brevetés
vendus au Canada, chaque année

� la comparaison favorable de la variation annuelle en pourcentage de
l'indice des prix des médicaments brevetés (IPMB), avec l'indice des prix
à la consommation (IPC)

� les prix des nouveaux médicaments et des médicaments existants qui
ne sont pas supérieurs aux prix demandés dans d'autres pays

� le pourcentage des médicaments brevetés dont le prix respecte les
lignes directrices

de l’information sur les tendances des prix
des fabricants de tous les médicaments au
Canada

� des rapports complets et précis sur :
– les tendances des prix des fabricants et le volume des

médicaments brevetés vendus
– les tendances des prix des fabricants de tous les médicaments,

brevetés ou non
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Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés (CEPMB) (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

de l’information sur les dépenses en
recherche et développement (R-D) effectuées
par les titulaires de brevets pharmaceutiques
au Canada

� la publication complète et exacte, dans le rapport annuel :

– du rapport entre les dépenses de R-D et les revenus provenant des
ventes, pour chaque titulaire de brevet et pour l'ensemble de
l'industrie

– des dépenses de R-D par endroit et selon le type de recherche

Conseil national de recherches Canada (CNRC)
est doté d’un budget de 462 440 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l’excellence dans les domaines de la
connaissance scientifique et technologique
essentiels pour le Canada

� la reconnaissance de l’excellence par les pairs (ressources, qualité des
capacités)

� l’influence et la reconnaissance dans le milieu de la science et de la
technologie internationales (portée, résultats)

� l’identification et l’investissement dans les domaines de la science et de
la technologie pour répondre aux besoins du Canada

� l’investissement et l’utilisation des installations scientifiques (ressources,
portée, résultats)

la recherche et le développement axé sur les
besoins des clients pour mettre au
point/exploiter la technologie

� la collaboration et les partenariats avec l’industrie (portée, résultats)
� les impacts de l’aide du PARI aux entreprises (portée, résultats)
� les investissements des partenaires en recherche-développement

(ressources, résultats)
� l’utilisation de la recherche-développement et l’innovation par les

partenaires en vue de réussites techniques et commerciales (portée,
résultats)

� les services de qualité et l’appui aux entreprises (portée, résultats)
le système canadien d’innovation - leadership
et appuie

� l’identification et la mise en œuvre de mécanismes de liaison clés avec
le gouvernement et l’industrie

� les progrès des initiatives régionales (portée, résultats)

� l’influence des réseaux du Programme d’aide à la recherche industrielle
et de l’Institut canadien de l’information scientifique et technique

� l’impact du CNRC sur les stratégies et les politiques d’innovation de
l’industrie et du gouvernement (portée, résultats)

� l’utilisation et les impacts des codes et des normes (portée, résultats)

les initiatives au titre du Programme
d’entrepreneuriat pour développer, transférer
les connaissances et la technologie du CNRC

� les incubateurs de technologie, les brevets et les licences
� les entreprises dérivées et les nouvelles entreprises
� l’introduction d’outils et de systèmes de gestion améliorés (portée,

résultats)
� l’introduction des politiques et des pratiques entrepreneuriales
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Cour canadienne de l’impôt (CCI)

est dotée d’un budget de 10 916 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

le droit d’accès à une cour d’archives efficace
pour l’audition de causes en matière d’impôt
sur le revenu et d’autres programmes
fédéraux comme le Régime de pension du
Canada, l’assurance-emploi et la sécurité de
la vieillesse

� l’accroissement de l’efficacité du processus d’audition des appels

� le niveau de satisfaction du client à l’égard de conseils d’experts donnés
aux appelants, aux représentants et au public concernant les pratiques
et les procédures de la Cour

� l’établissement de normes de rendement de services, y compris l’égalité
d’accès pour tous ceux qui se présentent à la Cour canadienne de
l’impôt

Cour suprême du Canada (CSC)

est dotée d’un budget de 14 435 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une cour d’appel de dernier ressort accessible
et indépendante

� l’indépendance judiciaire

� la liberté d’accès aux procédures de la Cour dont jouissent les
Canadiens

� le traitement sans délai des affaires

� l’obtention par la Cour des renseignements lui permettant de remplir son
mandat

Défense nationale (DN)

est dotée d’un budget de 9 916 518 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Des forces maritimes, terrestres et aériennes polyvalentes et aptes au combat

défendre le Canada; défendre l'Amérique du
Nord; et contribuer à la sécurité internationale

� les capacités requises pour remplir des missions opérationnelles au
Canada et partout dans le monde, dans la poursuite des objectifs
énoncés dans le Livre blanc sur la défense de 1994

� la capacité requise pour assurer la surveillance et le contrôle des
activités qui se déroulent sur le territoire du Canada, dans son espace
aérien et à l’intérieur de ses zones de responsabilité maritimes
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Défense nationale (DN) (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

� des opérations nationales comportant l’aide aux autorités civiles et aux
particuliers, notamment des activités telles que :
– la fourniture d’aide en cas de sinistre (inondations, incendies de

forêt, ouragans, tempêtes de neige, etc.) et le secours humanitaire
(recherches de personnes disparues, secours de plongeurs,
Recherche et sauvetage, etc.)

– l'aide à d'autres ministères fédéraux (par exemple, des opérations
de lutte contre le trafic de stupéfiants, menées de concert avec la
Gendarmerie royale du Canada, ou des patrouilles de surveillance
des pêches, avec Pêches et Océans Canada)

– la fourniture de secours humanitaire vital, au pays comme à
l'étranger, par l'équipe d'intervention en cas de catastrophe des FC

– l’aide aux autorités provinciales dans le cadre d’opérations de
maintien de l’ordre public, ne dépassant pas l’Aide au pouvoir civil
prévue par la Loi sur la Défense nationale – Partie XI

� la capacité d'aider à organiser, à tout moment, une intervention
immédiate et efficace en cas de geste terroriste

� la capacité de mener, avec efficacité, des opérations en mer, sur terre et
dans l’espace aérien de concert avec les forces militaires des États-
Unis, pour défendre l’Amérique du Nord dans le cadre de diverses
ententes comme le NORAD

� la participation à un grand éventail d’accords bilatéraux conclus entre le
Canada et les États-Unis en matière de défense et actuellement en
vigueur, notamment le Programme des essais et des évaluations ainsi
que l’Accord sur le partage de la production de défense et l’Accord sur le
partage du développement industriel pour la défense

� le déploiement d’une force de circonstance pouvant se compter d'un
groupe opérationnel maritime, d'un groupe-brigade renforcés d’un
groupe-bataillon d’infanterie, d'une escadrille de chasse et d’un
escadron de transport tactique, dans le cadre d’opérations multilatérales
quelle que soit la localité dans le monde, sous les auspices des Nations
Unies ou pour défendre d’un État membre de l’OTAN

� la capacité d’aider le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international à assurer la protection et l’évacuation de Canadiens et de
Canadiennes se trouvant dans des régions qui sont sous la menace d’un
conflit

� le maintien d’une gamme complète d’éléments auprès de l’OTAN, pour
satisfaire aux obligations de temps de paix

� les rapports et les échanges bilatéraux et multilatéraux avec un choix de
partenaires en Europe centrale et en Europe de l’Est, dans la région de
l’Asie-Pacifique, en Amérique latine et en Afrique

� la vérification des accords en vigueur sur le contrôle des armements,
notamment le Traité sur la les forces conventionnelles en Europe, et la
participation à l’élaboration d’accords futurs
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Défense nationale (DN) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

� qui se manifeste par :

une capacité de protection civile � protéger les vies canadiennes et réduire les dégâts matériels, en
maintenant des mesures adéquates de protection civile dans tous les
coins du Canada

un ministère et des Forces canadiennes
réorganisés et remaniés

� la mise en place d’une nouvelle structure de gestion, de commandement
et de contrôle dans l’ensemble de la Défense nationale et des Forces
canadiennes

� la réalisation des objectifs d’effectif fixés, soit environ 60 000 membres
de la Force régulière et 20 000 civils

� la réalisation des objectifs localisés annoncés dans les budgets de 1994,
1995 et 1996 en ce qui concerne l’infrastructure

présence accrue de la Force de réserve � augmenter l’effectif de la première réserve à environ 30 000 

Développement des ressources humaines Canada (DRHC)

est doté d’un budget de 24 893 732 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un soutien du revenu temporaire aux
travailleurs sans emploi admissibles

� l’efficacité du traitement des demandes

– le nombre ou la proportion de demandes de prestations
d’assurance-emploi et d’appels par les prestataires traités selon les
normes de prestation des services

� le maintien de la stabilité et de l’intégrité financières du Compte
d’assurance-emploi

– le taux de fraudes et d’abus à l’égard de l’assurance-emploi –
Économies directes et indirectes au Compte d’assurance-emploi
découlant des activités de contrôle et d’enquête

– le taux de paiements erronés – Qualité des décisions relatives aux
demandes grâce au système global de dépistage

un marché du travail efficace et efficient � l’accès à l’emploi pour tous les Canadiens

– le nombre ou la proportion de clients qui obtiennent un emploi ou
deviennent travailleurs indépendants grâce à une intervention en
matière d’emploi

� la réduction de la dépendance envers les prestations d’assurance-
emploi

– des économies réalisées au Compte d’assurance-emploi
(Partie I) en raison du retour au travail plus tôt que prévu des
clients à la suite de leur participation à une initiative d’emploi
financée par l’assurance-emploi
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Développement des ressources humaines Canada (DRHC)  (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un milieu de travail sécuritaire, juste et
productif

� un milieu sécuritaire, sain et équitable

– le pourcentage de plaintes de congédiement injuste en vertu de la
Partie III du Code canadien du travail réglées par des inspecteurs

– le pourcentage de plaintes en vertu de la Partie III du Code
canadien du travail (autres que les congédiements injustes) réglées
dans un délai de 120 jours

– le pourcentage de situations de non-conformité en vertu de la
Partie II du Code canadien du travail (à l’exception des situations
de danger) résolues volontairement par une promesse de
conformité volontaire (PCV)

des Programmes de la sécurité du revenu
sûrs pour les personnes âgées, les personnes
handicapées, les survivants, les familles
ayant des enfants et les migrants

� l’efficacité et la durabilité du Régime de pensions du Canada et des
Programmes de la sécurité de la vieillesse

– le service à la clientèle – Pourcentage de demandes téléphoniques
relatives aux Programmes de la sécurité du revenu auxquelles on a
répondu

– la rapidité du service – Traitement des demandes du Régime de
pensions du Canada selon les normes d’exécution établies

– la rapidité du service – Traitement des demandes de la Sécurité de
la vieillesse selon les normes d’exécution établies

– la satisfaction du client – Pourcentage de clients satisfaits des
services relatifs au Régime de pensions du Canada et à la Sécurité
de la vieillesse

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO)

est dotée d’un budget de 255 938 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

prestation des programmes de
développement communautaire

� la négociation de nouvelles ententes de partenariats pour le
développement économique de l’Ouest

� l’appui et la coordination des initiatives fédérales d’adaptation
économique en réponse aux questions prioritaires (p. ex., fermeture des
installations fédérales, désastres naturels etc.)
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Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des services aux petites entreprises par la
création de partenariats innovateurs et la
prestation d’un service axé sur la clientèle

� l’offre d’un Réseau intégré de prestation de services dans plus de
100 points de services, dont les Centres de services aux entreprises du
Canada, les Sociétés d'aide au développement des collectivités et les
Centres de services pour les femmes entrepreneurs, qui fournissent un
« guichet unique » où les gens d’affaires des régions urbaines, rurales et
éloignées de l’Ouest canadien peuvent facilement accéder aux
renseignements sur le gouvernement et les entreprises

� la page d’accueil de DEO sur Internet

� le partenariat avec la Colombie-Britannique pour la mise en œuvre, en
tant que projet pilote, d’un système automatisé à guichet unique
d’enregistrement des entreprises, situé dans six sites d’accès public
(des sites seront créés en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba)

l’accessibilité des petites et moyennes
entreprises (PME) de l’Ouest canadien à des
services de financement

� l’offre aux PME (y compris des groupes ciblés tels que les femmes et les
jeunes entrepreneurs) des régions urbaines, rurales et éloignées de
l’accès à des capitaux par l’entremise :

– de fonds d’investissement et de prêt commerciaux en partenariat
avec les institutions financières des secteurs public et privé qui
offrent accès à des capitaux de risque aux secteurs des nouvelles
technologies, les fonds gouvernementaux agissant par effet de
levier à des ratios de 5 sur 1 à 10 sur 1

– des fonds d’emprunt des Sociétés d’aide au développement des
collectivités et des Centres de services pour les femmes
entrepreneurs

combler les lacunes dans les services
gouvernementaux offerts aux PME et
compléter les services existants

� le soutien à la préparation à l’exportation pour les PME en collaboration
avec les autres ministères gouvernementaux et l’industrie pour accroître
les ventes à l’exportation et générer de nouveaux emplois

� le soutien aux PME pour les aider à accéder aux possibilités
d’acquisitions pour accroître leurs ventes de produis et services sur des
marchés ciblés

� la collaboration avec l’industrie, les provinces de l’Ouest, et d’autres
ministères gouvernementaux fédéraux afin d’harmoniser la
réglementation pour les PME et leur faciliter l’accès à l’information sur la
réglementation à un moindre coût
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Environnement Canada (EC)  

est doté d’un budget de 507 511 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Un environnement sain

la réduction des incidences négatives sur
l’atmosphère et une aide aux Canadiens afin
qu’ils comprennent mieux les conséquences
de leurs activités et qu’ils s’adaptent à la
situation

� les concentrations de gaz à effet de serre sont limitées, par des mesures
prises à l’échelle de la planète, pour les ramener à des niveaux qui ne
perturbent pas gravement les systèmes climatiques

� le rétablissement de la couche d’ozone à un niveau dont les effets
soient le moins nuisibles possible à la santé humaine et aux
écosystèmes naturels

� les Canadiens respirent un air pur et les bassins aériens du Canada, qui
sont purs à l’heure actuelle, sont protégés contre la dégradation

� les effets négatifs des émissions d’anhydride sulfureux (SO2) et d’oxyde
d’azote (Nox) sur les écosystèmes aquatiques et terrestres, sur la santé
humaine et sur les matériaux, sont réduits le plus possible

� les effets négatifs des particules inhalables sur la santé humaine et la
visibilité sont réduits le plus possible

� les facteurs relatifs à la durabilité sont pris en considération dans toutes
les décisions qui ont trait à l’énergie au Canada

� les agressions sur l’environnement qui sont attribuables aux transports
sont réduites

l’élimination de la menace posée par les
substances toxiques

� la source des déchets, des émissions, des effluents et des substances
toxiques à gérer est repérée de façon opportune, et l’on en calcule le
volume, en s’appuyant sur de solides évaluations et recherches
scientifiques

� des mesures de gestion sont prises en vue de l’élimination presque
complète des substances toxiques, rémanentes et bioaccumulables
provenant de l’activité humaine

� des mesures de gestion sont prises pour prévenir, réduire ou éliminer
les risques que présentent les substances toxiques et les autres
substances préoccupantes qui ne satisfont pas à tous les critères de la
première voie de la politique de gestion des substances toxiques

l’application juste et efficace des lois et des
règlements de l’environnement

� l’observation presque absolue des lois et des règlements

� une meilleure capacité d’appliquer les lois et les règlements

� les Canadiens comprennent la loi, savent ce qu’on attend d’eux et
croient que la loi est dûment appliquée

� Les ministères et organismes du gouvernement fédéral comprennent la
loi, savent ce qu’on attend d’eux et agissent en conséquence
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Environnement Canada (EC)  (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la conservation et l’amélioration de la
biodiversité canadienne et planétaire

� des tendances positives de rétablissement des espèces menacées ou
en péril se dessinent grâce aux interventions fédérales pour les espèces
menacées

� les populations fauniques ciblées, qui sont de compétence fédérale,
sont maintenues à des niveaux convenables ou portées à ces niveaux

� les habitats et les écosystèmes importants pour la faune sont protégés
et améliorés

� le programme international de la biodiversité a progressé grâce au
leadership du Canada et à son expertise

� un cadre national est mis en place afin d’orienter la conservation de la
biodiversité canadienne

la conservation et la restauration des
écosystèmes

� des recherches scientifiques sur les écosystèmes sont entreprises, des
instruments scientifiques sont mis au point et l’information à l’appui des
initiatives de gestion des écosystèmes est transférée

� une capacité et une infrastructure modernes et abordables de gestion
sont établies pour veiller à exécuter avec efficacité des programmes de
qualité sur la science des écosystèmes

� les écosystèmes vulnérables qui ont priorité sont identifiés et conservés
par l’établissement de stratégies ou d’initiatives écosystémiques,
régionales, sectorielles et autres

� le leadership fédéral en matière de conservation et de protection des
ressources en eau du Canada

� la santé et la durabilité des écosystèmes ciblés partout au Canada sont
améliorées grâce à des initiatives qui représentent des priorités
nationales

La sécurité contre les risques environnementaux

des prévisions météorologiques et
environnementales et des avertissements
opportuns et exacts sur les graves
intempéries

� des renseignements opportuns et exacts en matière de météorologie et
d’environnement sont fournis aux Canadiens

� des décisions judicieuses relativement aux répercussions sociales et
économiques des changements météorologiques, climatiques et
hydrologiques sont prises par les Canadiens

� une capacité scientifique d’évaluer les effets des décisions sociales et
économiques sur les états futurs de l’environnement est acquise

la prévention ou la réduction de la fréquence,
de la gravité et des conséquences pour
l’environnement des situations d’urgence que
connaît le Canada

� les rejets accidentels sont prévenus

� les préparations nécessaires sont entreprises pour réagir aux rejets
accidentels

� des conseils et des appuis spécialisés sont fournis aux principaux
agents d’intervention
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Environnement Canada (EC)  (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Une société plus verte
la promotion d’un écocivisme responsable en
aidant les Canadiens à utiliser sagement les
renseignements et les avis qu’ils reçoivent en
matière d’environnement

� des produits et des services offerts par Environnement Canada qui
répondent aux besoins des Canadiens

� des produits et des services mis au point qui aident les Canadiens à
prendre des décisions responsables en matière d’environnement

� des services offerts par Environnement Canada que le public appuie
largement

la préparation pour les Canadiens des
instruments dont ils ont besoin pour prévenir
la pollution, la mise au point de technologies
douces et l’acquisition d’une capacité verte
qui leur offre des avantages sur le triple plan
social, économique et environnemental

� des technologies et des techniques environnementales sont mises au
point, et leur promotion est faite au pays et sur la scène internationale,
pour aborder les problèmes environnementaux et contribuer ainsi à la
création d’emplois et à la croissance économique

� la prévention de la pollution protège l’environnement tout en contribuant
à la création d’emplois et à la croissance économique

� les secteurs industriels deviennent plus compétitifs en adoptant des
technologies et des techniques de production non polluantes et de
prévention de la pollution

� les collectivités possèdent les compétences et la capacité de gestion et
elles s’emploient activement à réaliser les priorités de l’environnement

� Environnement Canada agit conformément à la Loi canadienne sur
l’évaluation environnementale (LCEE) et aux directives du Cabinet sur
l’évaluation environnementale des politiques et des programmes

la mobilisation de bons partenariats nationaux
et l’acquisition d’une forte voix sur la scène
internationale pour établir un programme de
développement durable

� les politiques et les opérations du gouvernement tiennent compte de
l’intégration des programmes environnementaux, économiques et
sociaux dans le contexte du développement durable

� des partenariats sont établis avec tous les secteurs de la société pour
les pousser à l’action en vue du développement durable

� les intérêts nationaux du Canada en matière de développement durable
sont représentés dans les enceintes et les mécanismes internationaux

Gendarmerie royale du Canada (GRC)
est dotée d’un budget de 1 118 411 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un service de police pour appuyer la sécurité
des foyers et des collectivités

� des tendances dans les taux de criminalité
� des tendances dans la répression des infractions au Code criminel
� des tendances dans les taux d'affaires classées

� l’efficacité des initiatives de prévention criminelle

� l'efficacité des initiatives de police communautaire, notamment : comités
consultatifs communautaires, groupes consultatifs

� la satisfaction des clients
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Gendarmerie royale du Canada (GRC) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une protection contre le crime organisé � la réussite des enquêtes sur le crime organisé

� des partenariats avec d'autres organismes engagés dans la lutte contre
le crime organisé

� des tendances dans la valeur des biens saisis en vertu de l'Initiative
intégrée des produits de la criminalité et de la lutte anticontrebande

une protection contre les crimes de violence
et la criminalité juvénile

� des tendances dans les taux de criminalité, les taux d'affaires classées
et la répression des infractions au Code criminel

� des partenariats avec d'autres organismes engagés à réduire les crimes
de violence et la criminalité juvénile

� une utilisation accrue du SALCV (Système d’analyse des liens entre les
crimes de violence) par les services de police en vue d'élucider les
crimes de violence

des alternatives au système de justice pénale
traditionnelle pour les peuples autochtones

� des méthodes policières adaptées aux besoins des communautés
autochtones et faisant état de leur culture

� des initiatives de police autochtone (par ex., Initiative en matière de
justice applicable aux Autochtones et programmes de sensibilisation
culturelle)

des outils et des renseignements en matière
d'enquêtes policières

� l'ampleur et la qualité du soutien technologique et en matière de
télécommunications accordé aux organismes d'application de la loi

� le partage des dossiers judiciaires, des empreintes digitales, des
techniques de criminalistique, des dossiers sur les armes à feu, des
renseignements sur les crimes de violence, des renseignements
criminels et autres renseignements avec les partenaires de la
communauté de la justice intégrée

la police civile pour les missions de maintien
de la paix

� l'offre de services de police civile opportuns et rentables à l'appui des
missions de maintien de la paix

Greffe de la Cour fédérale du Canada (GCC)

est dotée d’un budget de 30 074 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une organisation donnant accès à la Cour
fédérale pour la résolution de différends dans
le cadre de plus de 90 lois fédérales, sans
difficultés, retards ou complications

� un soutien au règlement rapide et ordonné des instances mesuré par
des contrôles effectués au regard des normes nationales de la Cour en
matière de service et de ses normes de rendement

� une enquête menée auprès des clients pour savoir s’ils sont satisfaits
des services

� l’accessibilité du public aux dossiers contenant toutes les pièces de
procédure et les décisions
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Industrie Canada (IC)

est dotée d’un budget de 922 667 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

les politiques microéconomiques :

c.-à-d. les stratégies et les cadres
nécessaires pour favoriser la productivité et
les investissements, l'innovation, l'adoption
d'une économie fondée sur l'information, le
développement d'une autoroute de
l'information qui soit en tête de file à l'échelle
mondiale, des échanges commerciaux plus
dynamiques et plus diversifiés et un marché
plus serein

� la mesure dans laquelle les recherches et conseils en microéconomie
étayent des décisions de principe efficaces

� la mesure dans laquelle les lois-cadres et les politiques d'encadrement
du marché suscitent la confiance des entreprises et des consommateurs

� la mesure dans laquelle Industrie Canada contribue aux investissements
et aux politiques commerciales fédéraux qui accroissent la part du
commerce mondial du Canada et les investissements étrangers directs

� la mesure dans laquelle les cadres stratégiques et réglementaires
fédéraux relatifs à l'autoroute de l'information soutiennent la
compétitivité

� la mesure dans laquelle la mise en œuvre de la stratégie des sciences
et de la technologie améliore le rendement du Canada en sciences et
technologies

le développement du secteur de l'industrie :

qui améliore la compétitivité des entreprises
canadiennes en collaborant avec elles à créer
un climat favorable à l'expansion, en repérant
et en surmontant les obstacles à la
croissance et en tirant parti des nouvelles
occasions

� le nombre d'entreprises et de secteurs nouveaux qui exportent vers des
marchés étrangers et l'ampleur de la diversification des exportations
canadiennes

� les montants des nouveaux investissements étrangers attirés et des
investissements existants conservés

� les innovations technologiques et l'adoption des technologies de pointe
par l'industrie

� le taux de croissance des industries des technologies de l'information et
des télécommunications

� le positionnement du Canada à l'avant-garde de l'autoroute mondiale de
l'information et l'accès abordable à cette autoroute pour tous les
Canadiens

� l'ampleur de la recherche et du développement dans les technologies
des télécommunications évoluées

� la quantité, la qualité et la disponibilité de l'information stratégique pour
les entreprises canadiennes

� la facilité d'accès au capital et à l'information des petites et moyennes
entreprises

� le taux de développement économique du nord de l'Ontario

� la viabilité des entreprises autochtones

� le niveau de sensibilisation du public envers le Canada, considéré
comme une destination touristique souhaitable; les recettes du tourisme,
le volume des visites des touristes internationaux; et le déficit associé
aux voyages
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Industrie Canada (IC) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

les règles du marché et les services :

qui assurent un marché juste, efficace et
concurrentiel pour les entreprises et les
consommateurs, et font la promotion des
normes du marché canadien à l'échelle
internationale

� la disponibilité de l'information et des services afin de soutenir un
marché efficace et stable

� le degré auquel les normes et règlements d'Industrie Canada favorisent
un marché juste, efficace et concurrentiel

� la mesure dans laquelle l'administration d'Industrie Canada et
l'application des règles du marché donnent aux entreprises et aux
consommateurs une confiance accrue dans le marché

� le degré d'acceptation des normes du marché canadien à l'échelle
internationale

Ministère de la Justice Canada (Jus)

est doté d’un budget de 433 926 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des services juridiques rentables de qualité
en temps utile au gouvernement du Canada
et à ses ministères et organismes

� la réceptivité aux priorités du client et aux autres besoins

� l’utilisation optimale des ressources disponibles

� la satisfaction du client sur le plan de la qualité, de la nature, du coût et
du niveau de services fournis

un cadre juridique équitable, efficace,
abordable et opérationnel qui répond aux
inquiétudes du public à propos de la sécurité,
qui satisfait aux aspirations d’une société
moderne, pluraliste, et qui reflète les valeurs
des Canadiens

� des politiques juridiques contribuant de manière exhaustive et intégrée
quant à la famille, aux enfants et à la jeunesse, aux peuples
autochtones et à la société de l’information

� un système de justice intégré rentable, axé sur le citoyen et lié à la
communauté

� une approche équilibrée à la justice pénale

� un système de justice plus équitable et accessible qui tient compte des
besoins d’une population diversifiée et changeante

 
� la confiance du public à l’égard du système de justice

� le leadership sur des questions de justice internationale par des
approches dynamiques et cohérentes aux politiques et aux opérations
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Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (AECI)

est doté d’un budget de 1 299 301 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

les entreprises canadiennes capables de
profiter pleinement des débouchés à
l’étranger

� doubler le nombre d'exportateurs « actifs » à 10 000 d’ici l’an 2000

� l’augmentation des exportations vers les marchés prioritaires et la
diversification des marchés d’exportation dans des régions clés :
Amérique latine et Sud-Est asiatique

� les missions commerciales d’Équipe Canada dirigées par le Premier
ministre

la capacité d’attirer et de retenir
l’investissement direct étranger générateur
d’emplois

� le renversement de la tendance à la baisse de l’investissement direct
étranger au Canada

Politiques commerciales et économiques

un système de commerce international
réglementé qui favorise le libre-échange

� le travail d’ouverture des marchés et d’amélioration des règles
commerciales dans des pays tels que la Chine et Taïwan; la conclusion
d’un accord de libre-échange avec les pays d’Amérique latine et du Sud;
et la libéralisation des échanges dans le cadre de l’APEC

la gestion efficace des relations commerciales
avec les États-Unis

� la protection et l’amélioration de l’accès au marché américain et la
réduction des obstacles au commerce dans le cadre de l’ALÉNA et de
l’OMC et la réduction au minimum des effets de la loi Helms-Burton

Sécurité et coopération internationales

le contrôle de l’armement conventionnel � la négociation et la signature d’un accord sur l’interdiction des mines
antipersonnel

la réforme des Nations Unies � résoudre la crise financière des Nations Unies

l’esprit d’initiative en ce qui concerne les
organisations internationales

� l’accueil de conférences au sommet (APEC, OEA) et l’élection au
Conseil de sécurité des Nations Unies en 1999-2000

le développement durable et une meilleure
protection de l’environnement

� la signature d’un accord international qui protégera les ressources
forestières du Canada, la signature d’un accord prévoyant des mesures
contre les changements climatiques, la signature d’un accord contre
l’émission de polluants organiques, notamment dans le Grand Nord, et
le règlement des questions relatives au partage équitable de la
ressource et à la conservation du saumon du Pacifique

l’amélioration de la coopération internationale
dans la lutte contre le terrorisme et le crime

� la signature d’une convention contre les attentats à la bombe,
l’application dans le monde des recommandations du P8 sur la lutte
contre le terrorisme et les organisations criminelles internationales

la protection accrue des droits de l’enfant � la proposition au sein de l’Organisation internationale du travail de la
rédaction d’une nouvelle convention sur le travail des enfants d’ici 1999

� la participation à un débat spécial des Nations unies sur le travail des
enfants (1997) et les droits des adolescents (1998)

le maintien de la paix en Bosnie et à Haïti � la restauration de la paix et de la sécurité et le retrait éventuel des
troupes canadiennes

l’édification de la paix � la mise en place d’institutions dans les régions à risque (Bosnie, Haïti,
région des Grands Lacs africains, Guatemala, Moyen-Orient)
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Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (AECI) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la poursuite en justice des criminels de guerre � le soutien aux tribunaux des Nations unies chargés de juger les
criminels de guerre de l’ex-Yougoslavie et du Rwanda

la promotion de la démocratie et des droits de
l’homme au Nigeria, en Chine et à Cuba

� l’opposition au projet du Nigeria de redevenir un membre actif du
Commonwealth tant que ce pays n’aura pas fait de progrès tangibles en
faveur de la démocratie et les pourparlers sur les droits de l’homme
avec la Chine et Cuba

Aide aux Canadiens à l’étranger

une meilleure protection des Canadiens en
voyage ou résidant à l’étranger

� des mesures permettant de mieux informer et préparer les voyageurs
canadiens, une intervention plus rapide et plus économique pour aider
les Canadiens en difficultée et l’amélioration des services dans les
dossiers complexes, p. ex., les enlèvements d’enfants

Diplomatie publique

une meilleure connaissance du Canada à
l’étranger

� la mise en œuvre de la Stratégie internationale d’information sur le
Canada (SIIC)

Services généraux/Services à d’autres ministères

un soutien administratif économique à la
conduite des relations internationales du
Canada

� la mise en œuvre de projets importants dans le domaine de l’immobilier
et de la technologie de l’information

� le parachèvement et la mise en œuvre de la stratégie ministérielle en
matière de ressources humaines

Services de délivrance de passeports

des services de délivrance de passeports de
haute qualité et économiques

� la réduction des démarches que doivent accomplir les clients,
l’augmentation de la productivité et la réduction des coûts et les
mesures propres à garantir la sécurité et l’intégrité des passeports
canadiens

Ministère des Finances Canada (Fin)
est doté d’un budget de 65 977 574 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un avenir financier sûr � des budgets respectant les objectifs du gouvernement en matière de
dépenses et de déficit

� les changements nécessaires en matière d'impôt

� la mise à exécution des réductions de dépenses annoncées

� une stratégie de gestion de la dette de nature à réduire les coûts du
service de la dette et à minimiser les risques

� une gestion efficace des relations avec les institutions financières
internationales

� l'élaboration et la mise en œuvre de mesures appropriées découlant de
la politique d'importation
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Ministère des Finances Canada (Fin) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des contributions au projet visant à repenser
le rôle de l'État

� la mise à exécution des virages annoncés dans les domaines de la
création d'agences, de la privatisation et de la commercialisation

� la conclusion des ententes nécessaires de transfert avec d'autres
sphères de compétence

des programmes sociaux sûrs � la mise en œuvre de nouveaux programmes (p. ex., la prestation aux
aînés)

� des améliorations aux programmes sociaux actuels

Office des transports du Canada (OTC)

est doté d’un budget de 21 744 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un tribunal administratif qui contribue à rendre
le réseau de transport canadien efficace et
accessible dans tous les modes de
compétence fédérale

� la prise de décisions et l’application d’une réglementation judicieuses,
en temps opportun et efficaces

� la protection des consommateurs et des transporteurs en administrant
un système de délivrance de licences aux transporteurs aériens, un
système de délivrance de certificats d’aptitudes aux transporteurs
ferroviaires, des accords et des tarifs aériens internationaux et un
programme d’application des règlements

� un mécanisme équitable de règlement des différends qui surviennent au
sujet du transport ferroviaire et maritime et de l’infrastructure ferroviaire

� une plus grande utilisation de moyens alternatifs pour régler les
différends

� l’établissement en temps opportun du barème annuel des taux
maximaux pour le transport du grain de l’Ouest

� l’élimination, des services de transport réglementés par le gouvernement
fédéral, des obstacles indus aux possibilités de déplacement des
personnes ayant une déficience

� la présentation au gouvernement de son évaluation de l’effet de la Loi
sur les transports au Canada et des difficultés rencontrées dans
l’application de celle-ci
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Office national de l’énergie (ONE)

est doté d’un budget de 28 014 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

rendre des décisions justes, impartiales et
respectées dans le domaine de la
réglementation de l'énergie

� la proportion de nos décisions à l'égard desquelles on a interjeté appel
et obtenu gain de cause

� la reconnaissance de l'Office, à l'échelle nationale et internationale, à
titre de modèle de tribunal indépendant de réglementation dans le
secteur énergétique

réglementer les installations pipelinières de
manière à garantir la sécurité du public et la
protection de l'environnement, et mettre en
valeur les hydrocarbures dans les régions
pionnières situées au nord du 60e parallèle

� le taux d'incidents survenus dans des installations pipelinières
réglementées par l'Office

� le taux de conformité des compagnies soumises à la réglementation de
l'Office

constituer une source de premier ordre de
conseils judicieux, d'études, de recherches et
d'informations sur les questions énergétiques

� l’examen par d'autres organismes de réglementation du secteur
énergétique des ouvrages produits par l'ONE, dont le rapport sur l'offre
et la demande d'énergie et l'évaluation du marché du gaz naturel

� la collaboration avec d’autres administrations et organismes pour
simplifier et harmoniser les services de réglementation de l’énergie

Office national du film (ONF)

est doté d’un budget de 57 690 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la production d’œuvres audiovisuelles qui
reflètent les réalités et les perspectives
canadiennes aux fins de faire connaître et
comprendre le Canada

� la pertinence et la diversité des thèmes abordés

� la représentativité des cinéastes

� le niveau de satisfaction des auditoires

une distribution efficace de ces productions
dans les divers circuits et marchés
d’exploitation aux fins de rejoindre les
auditoires canadiens et étrangers

� le développement des marchés

� l’étendue des auditoires rejoints

� la croissance de ses revenus

l’accès à un patrimoine audiovisuel
authentiquement canadien

� l’accessibilité à un plus grand nombre de produits audiovisuels

� des systèmes améliorés d’information, de consultation et de livraison
des produits de la collection

un milieu de création qui contribue à
l’avancement et à l’essor de la
cinématographie canadienne

� des œuvres novatrices et expérimentales sur les plans artistique et
technique

� la reconnaissance de l’excellence de sa production

� la contribution au développement de compétences dans le milieu
cinématographique



Rapport annuel de 1997 au parlement 87

Patrimoine canadien (PC)

est doté d’un budget de 995 045 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une fierté accrue à l’égard du Canada � la reconnaissance accrue des Canadiens et des Canadiennes des
événements clés qui ont façonné le Canada

� les Canadiens et les Canadiennes apprennent à se connaître et à
connaître leur pays

� des industries culturelles viables qui créent, produisent, distribuent et
commercialisent des produits canadiens

� les Canadiens et les Canadiennes apprécient la dualité linguistique de
notre pays

� la promotion de l’excellence et la célébration des réalisations en sport

� de nouvelles sources d’investissement afin d’assurer un soutien plus
efficace à l’excellence athlétique au Canada

� l’excellence et l’innovation dans le milieu artistique

le développement économique et la
prospérité du Canada

� les jeunes Canadiens et Canadiennes acquièrent de l’expérience de
travail et apprennent à mieux connaître leur pays

� un environnement concurrentiel en mesure de soutenir les industries
canadiennes de radiodiffusion

� une liaison efficace avec d'autres compétences et la représentation des
intérêts canadiens grâce à des expositions internationales

la protection du patrimoine canadien � de nouveaux parcs nationaux, lieux historiques nationaux et autres aires
protégées

� la protection et la présentation du patrimoine naturel et culturel revêtant
une importance nationale

� l’innovation et la coopération dans la préservation, la promotion et la
gestion des collections et des ressources nationales

un accès aux moyens d’expression canadiens
et à nos espaces communs

� un contenu canadien de qualité et la présence de voies canadiennes
pour un choix véritable en radiodiffusion et dans la nouvelle société de
l'information

� un traitement juste et équitable des droits des créateurs et des besoins
des usagers

� une stabilité financière à long terme et une plus grande autonomie des
organismes à vocation artistique

� des auditoires et des possibilités pour les organismes canadiens à
vocation artistique et culturelle

� un agrément tiré et l’utilisation faite des collections et lieux patrimoniaux
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Patrimoine canadien (PC) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une participation et une contribution à la vie
de la société canadienne

� l’intégration de l’action communautaire, de la compréhension du public
et de l’adaptation des institutions fondée sur l’identité, la participation
civique et la justice sociale

� la capacité accrue des communautés de langue officielle d’apporter une
pleine contribution à la société canadienne

� la participation au sport et aux activités connexes comme un élément clé
du développement social et de l’édification du pays

� un système de radiodiffusion qui renforce les buts sociaux, culturels et
économiques et reflète les besoins des Canadiens

un gouvernement plus réceptif � la gestion stratégique et l’orientation fonctionnelle efficace de
l'information, des ressources et des services pour soutenir les
orientations ministérielles et les grands objectifs du gouvernement

� des produits et des services ministériels efficaces et efficients pour
soutenir la prise de décisions et l'exécution des programmes

� une présence régionale efficace et la représentation des intérêts pour
soutenir l'élaboration des politiques et l'exécution des programmes

Pêches et Océans (P&O)

est doté d’un budget de 1 076 749 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des aides à la navigation pour permettre aux
navigateurs de déterminer leur position par
rapport à la terre et aux dangers cachés

� l’accès efficient et efficace aux eaux canadiennes

� la réduction du temps de déplacement des navires

� les tendances en matière de sécurité, d’accidents maritimes, de
pollution marine, de menaces pour l’environnement, de pertes de biens
et de pertes économiques

� un système de transport national sécuritaire et respectueux de
l’environnement

des services de communication et de trafic
maritimes

� un réseau de services de communication et de trafic maritimes complet,
efficace, rapide et adapté aux besoins des clients

� les tendances en matière de sécurité, d’accidents maritimes, de
pollution marine, de menaces pour l’environnement, de pertes de biens
et de pertes économiques

� la circulation efficace du transport maritime

� les avantages économiques et opérationnels pour l’industrie et le
gouvernement

� un système de transport national sécuritaire et respectueux de
l’environnement
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Pêches et Océans (P&O) (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la sécurité et l’efficacité du transport maritime
des navires dans les eaux couvertes de
glaces

� la circulation des navires dans les eaux canadiennes couvertes de
glaces

� la réduction du nombre d’obstacles à la sécurité pour la navigation dans
les eaux canadiennes couvertes de glaces

� les tendances en matière de sécurité, d’accidents maritimes, de
pollution marine, de menaces pour l’environnement, de pertes de biens
et de pertes économiques dues à la glace

� la réduction du risque d’inondation causée par des accumulations de
glaces

� l’approvisionnement annuel (par bateau) des localités du Nord et des
installations militaires

� un système de transport national sécuritaire et respectueux de
l’environnement

le sauvetage des vies humaines et la
protection du milieu marin

� les tendances en matière de sécurité, d’accidents maritimes, de
pollution marine, de menaces pour l’environnement, de pertes de biens
et de pertes économiques

� la rapidité, l’efficience et l’efficacité de l’intervention en cas d’incident
maritime ainsi que lors d’opérations de recherche et de sauvetage

� la rapidité, l’efficience et l’efficacité de l’intervention en cas de
déversement de pétrole et de produits chimiques en mer

� la préparation en cas de situation de crise nationale
� la sécurité de la navigation de plaisance
� les tendances en matière de sécurité, d’accidents maritimes, de

pollution marine, de menaces pour l’environnement, de pertes de biens
et de pertes économiques

� un système de transport national sécuritaire et respectueux de
l’environnement

les sciences halieutiques et océaniques � une base scientifique pour la conservation des ressources halieutiques
et pour le développement durable de l’aquaculture

� les connaissances scientifiques des océans et des eaux côtières, ainsi
que des écosystèmes aquatiques

� le transfert des connaissances des projets de recherche en aquaculture
à l’industrie

hydrographie � les connaissances scientifiques sur les profondeurs d’eau, les marées,
les courants et les niveaux d’eau, ainsi que sur les rapports
géographiques entre les eaux canadiennes, les eaux limitrophes et la
masse continentale canadienne

� l’accès amélioré aux renseignements hydrographiques
protéger et conserver le milieu marin et
l’habitat du poisson à l’aide de processus de
collaboration avec d’autres organismes,
gouvernements et intervenants

� les écosystèmes aquatiques sains et productifs
� l’amélioration des connaissances scientifiques sur les habitats

aquatiques
� l’efficacité de la gestion intégrée de l’habitat
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Pêches et Océans (P&O) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

conserver et protéger les ressources
halieutiques du Canada et, en partenariat
avec les intervenants, en assurer l’utilisation
durable

� la conservation et la durabilité biologique des stocks de poisson à l’aide
d’une approche intégrée de gestion des ressources

� la capacité de pêche renouvelable dans l’industrie

� le partage entre les professionnels de l’industrie et le gouvernement de
la responsabilité et de la responsabilisation concernant la cogestion de
la ressource

� un programme intégré de monitorage et de mise en exécution

les ports � maintenir ouverts et en bon état les ports essentiels à l’industrie de la
pêche

� le nombre de ports sur l’inventaire

� le partage entre le gouvernement et l’industrie de la responsabilité de
gestion et d’entretien des ports

� la sécurité des utilisateurs

Ressources naturelles Canada (RNCan)

est doté d’un budget de 472 172 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la recherche scientifique et le transfert de
technologies nouvelles pour l’utilisation
responsible et efficace de nos ressources,
réduire les coûts et protéger l’environnement

� la compréhension élargie des changements climatiques, l’élaboration de
mesures d’atténuation et l’évaluation des impacts des changements
possibles du climat (p. ex., BOREAS, études géoscientifiques)

� la revitalisation du Programme de recherche et de développement
énergétiques (PERD), un programme interministériel, à l’appui du
développement durable

� la collaboration fédérale-provinciale dans le domaine des géosciences
afin d’accroître les efficacités et de mettre en œuvre un programme
national plus efficace comportant des avantages économiques et
environnementaux

� l’atténuation des effets des effluents miniers grâce à la réduction du
drainage minier acide

� l’amélioration de la productivité de l’exploitation minière et du traitement
du minerai et des métaux

� la mise au point et le transfert de technologies afin de réduire les
émissions de gaz à effet de serre, de contrôler les émissions de
combustibles fossiles et de biomasse, d’améliorer les pratiques
forestières à l’appui de la gestion durable des forêts et de contrôler les
insectes défoliants dans les forêts

� la télédétection pour nombre d’utilisations liées aux terres et la
minimisation des effets des catastrophes naturelles
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Ressources naturelles Canada (RNCan) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l’infrastructure nationale de connaissances au
sujet des terres et des ressources du
Canada – une vaste base de données
techniques, scientifiques et économiques à
laquelle le public peut accéder pour prendre
des décisions éclairées, fondée sur les
compétences de RNCan

� le niveau d'accès en direct à l'information et aux statistiques d’intérêt
national par l’intermédiaire de bases de données sur les industries de la
foresterie, des minéraux et métaux, de l’énergie et de la consommation
d'énergie

� les réponses améliorées aux catastrophes naturelles au Canada grâce à
une meilleure compréhension des risques géologiques

� l’amélioration des bases de données géologiques, pour les industries
des ressources et relativement aux préoccupations environnementales,
par l’intermédiaire du Programme national de la cartographie
géoscientifique

� les programmes ciblés de cartographie géologique visant à améliorer les
activités d’exploration

� les bases de données géographiques référencées d’accès facile pour les
utilisateurs de partout au Canada, par l’intermédiaire de l’infrastructure
nationale de données spatiales (Géoexpress)

� composant en temps réel des systèmes canadiens de contrôle actif pour
les levés satellitaires comme la navigation aérienne et la sécurité des
aéronefs ainsi que des missions de recherche et de sauvetage

� un système fiable de levés sur les terres fédérales et frontière
internationale entre le Canada et les États-Unis bien définie et
réglementée

les politiques et les règlements sensés dans
les domaines de responsabilité fédérale, pour
accroître la contribution des industries des
ressources naturelles à l’économie du
Canada tout en protégeant l’environnement
ainsi que la santé et la sécurité des
Canadiens

� l’intégration, dans des cadres stratégiques, de facteurs économiques
environnementaux et sociaux qui sont importants pour les secteurs des
ressources naturelles

� la stratégie de développement durable élaborée et déposée à la
Chambre des communes

� la prévention et la réduction des risques pour la santé humaine et la
sécurité en ce qui concerne les métaux dans l'environnement, un cadre
stratégique fédéral pour la gestion des déchets radioactifs, une nouvelle
Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires et le règlement sur les
explosifs rédigé dans un langage simple

� une stratégie nationale sur les forêts renouvelée et un nouveau
programme quinquennal de foresterie à l’intention des Premières
nations

� le niveau de participation au programme Défi-climat (mesures
volontaires et registre) pour limiter les émissions de gaz à effet de serre

� les réformes du régime fédéral de réglementation en matière
d’environnement dans le secteur des minéraux et des métaux

� la politique fédérale des minéraux et des métaux appliquée
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Ressources naturelles Canada (RNCan) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la promotion des intérêts du Canada dans le
domaine des ressources naturelles et des
engagements internationaux

� le degré d'accès au marché mondial pour les produits, les technologies
et les services canadiens

� l’établissement des modalités et la mise en application d’un protocole
pour la Convention-cadre sur les changements climatiques et de la
Convention sur la biodiversité

� l’entente sur l’élaboration d’une convention mondiale sur les forêts

� le niveau de compréhension et d'intérêt, chez les investisseurs
étrangers, au sujet de l’évolution des cadres réglementaires et
économiques applicables aux investissements dans le secteur minier
canadien

� l’analyse scientifique à l’appui de la revendication du Canada au sujet
du Plateau continental en vertu de la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer

� la contribution à l’élaboration de la stratégie canadienne en matière de
commerce international

� l’expansion du cadre de gestion des forêts modèles du Canada à
l'échelle internationale

� le niveau d'acceptation, à l’échelle internationale, des concepts et des
approches clés de la nouvelle politique fédérale en matière de métaux et
minéraux

Revenu Canada (RC)

est doté d’un budget de 2 268 861 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Administration efficace des recettes

administrer le régime fiscal pour le compte du
gouvernement fédéral, de certaines provinces
et des territoires, c’est-à-dire établir et
percevoir les impôts, les taxes, les droits et
d’autres prélèvements et paiements et
procurer un certain nombre d’avantages
sociaux et économiques de façon équitable et
en temps opportun

Aide aux clients et établissement des cotisations

� les tendances du traitement des demandes de renseignements venant
des particuliers et des entreprises

� le niveau de satisfaction des clients eu égard aux services fournis par le
Ministère lorsqu’il communique de l’information et répond à des
demandes de renseignements

� la mise en œuvre des modalités électroniques de prestation des
services et le taux de participation des clients à cet égard

� les tendances en ce qui concerne le temps et les coûts nécessaires pour
amener les clients à satisfaire aux exigences fiscales
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Revenu Canada (RC) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Vérification et exécution

� l’incidence fiscale nette des activités relatives à l’exécution

� les tendances en matière d’observation dans les secteurs à haut risque
au sein des petites et moyennes entreprises

� les impôts payés par suite du ciblage de l’économie clandestine

� la détermination et la vérification en temps opportun des stratagèmes
d’évitement fiscal et des abris fiscaux qui pourraient être abusifs

� la détermination de la mesure dans laquelle il y a déclaration
appropriées des revenus de toutes provenances et le paiement des
impôts canadiens par les non-résidents

Recouvrement des recettes

� la mise en œuvre d’un système grâce auquel les clients pourront faire
affaires avec un seul fonctionnaire pour le recouvrement de tous les
types de recettes

� maintenir les comptes débiteurs à un niveau qui n’est pas supérieur à
4 p. 100 des recettes brutes

Appels

� le pourcentage des appels traités dans les délais approuvés par
l’entremise de l’élaboration de normes de services

� le niveau de satisfaction des clients eu égard à l’indépendance, à
l’actualité et à l’équité des processus de recours

Administration d’une frontière efficace

faire respecter les lois et la souveraineté du
Canada à la frontière, aider les entreprises
canadiennes à être compétitives et appuyer
les politiques économiques canadiennes

Services frontaliers des douanes et administration des politiques
commerciales

� les tendances relatives au nombre de voyageurs et au volume des
expéditions commerciales traitées

� le niveau de satisfaction des clients à l’égard des services fournis

� le taux d’observation des voyageurs qui entrent au Canada

� la quantité de marchandises de contrebande ayant été dépistées et
ayant fait l’objet d’une répression

� la disponibilité des modalités électroniques de prestation de services et
le taux de participation des clients à cet égard

� l’utilisation des options simplifiées pour le traitement des voyageurs et
des expéditions commerciales à faible risque

� le nombre de pratiques commerciales déloyales repérées et éliminées
afin de protéger l’industrie canadienne

� le nombre de mesures adoptées afin de réduire le fardeau des
entreprises canadiennes en matière d’observation de la loi
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Santé Canada (SCan)
est doté d’un budget de 1 534 058 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Soutien et renouvellement du réseau de la santé
un réseau de la santé viable et durable à
caractère national

� un accès aux services de santé conformément aux principes de la Loi
canadienne sur la santé : universalité, transférabilité, accessibilité,
gestion publique et intégralité

� des innovations permettant d’améliorer le régime national
d’assurance-maladie

� une collaboration nationale sur les dossiers concernant le réseau de la
santé

Gestion des risque pour la santé — surveillance des produits et lutte contre les maladies
une surveillance de la santé qui prévoit,
prévient et donne suite aux risques pour la
santé provenant des maladies, des aliments,
de l’eau, des médicaments, des herbicides et
insecticides, des matériels médicaux, des
dangers environnementaux, des biens de
consommation, et d’autres déterminants
socio-économique de la santé

� une réduction du nombre de maladies, de blessures et de décès
attribuables à des risques connus en matière de santé

� des connaissances scientifiques concernant les risques et les avantages
de certaines mesures pour la santé humaine et pour l’environnement

� un grand public renseigné sur les risques et les avantages particuliers
de certaines mesures pour sa santé

� les systèmes de surveillance, des lois et des règlements modernes, qui
tiennent compte des risques et des avantages de certaines mesures
pour la santé humaine et pour l’environnement, sans oublier la
mondialisation, l’économie et le développement viable

Secteur d'activités : santé des Autochtones
chez les Autochtones, une santé collective
qui se compare à celle des autres Canadiens

� chez les Premières nations, une espérance de vie qui correspond à celle
des autres Canadiens

� un taux de mortalité infantile qui se compare à celui des autres
Canadiens

� un taux de maladies transmissibles, de maladies chroniques, de
blessures et de suicide qui ne dépasse pas les taux enregistrés ailleurs
au Canada

� des services de santé efficaces et viables géré par les Autochtones
eux-mêmes

Promotion de la santé de la population
une approche théorique et concrète qui tient
compte des déterminants sociaux,
comportementaux et économiques de la
santé et qui intervient en conséquence

� des renseignements sur les déterminants de la santé et sur les mesures
à prendre pour garder et améliorer sa santé

� des améliorations de l’état de santé de la population ou de segments
visés par la promotion de la santé de la population

� des outils et des mécanismes développés en collaboration avec d’autres
ministères pour mesurer l’incidence des politiques et des programmes
du gouvernement fédéral sur la santé

Les politiques, la planification, l’information et la santé
dans le secteur de la santé, des décisions
fondées sur les faits qui permettent de faire
valoir la santé comme élément important
d’une économie et d’une société fondées sur
la connaissance

� un système de prise de décision qui utilise les meilleures connaissances
disponibles et renseignements pertinents au sujet de la santé.

� un réseau national d’information et de recherche sur la santé dont le
fonctionnement est bien assuré
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Secrétariat de l’ALÉNA, section canadienne (ALÉNA)

est doté d’un budget de 2 180 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l’administration des dispositions relatives au
règlement des différends de l’Accord de libre-
échange nord-américain (ALÉNA), de l’Accord
de libre-échange Canada-Israël et de l’Accord
de libre-échange Canada-Chili, de manière à
assurer l’impartialité et l’équité de la
procédure administrative et la sécurité du
processus

� la rétroaction des intervenants

� les enquêtes sur la satisfaction des clients

� la communication d’information, y compris les décisions, les rapports et
les statistiques sous une forme accessible

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes (SCIC)

est doté d’un budget de 3 104 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des services de conférences aux réunions et
conférences fédérales-provinciales et
interprovinciales

� des évaluations postérieures aux conférences

� des mécanismes de contrôle et d’examen permanents des services
fournis

� des sondages périodiques auprès de nos fonctionnaires et la cueillette
de statistiques pertinentes sur les conférences

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)

est doté d’un budget de 1 481 295 000 $1

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une planification et une gestion efficaces des
dépenses dans toute l'administration fédérale

� l’affectation des ressources selon les priorités du gouvernement

� la compréhension approfondie des priorités, des pressions et des enjeux
ministériels et interministériels (analyse des programmes et prestation
de conseils)

� la planification renforcée des activités

� la documentation améliorée de la gestion des dépenses au Parlement

� la prestation améliorée des services et l’élimination des obstacles au
fonctionnement efficace de l'État

� la mise en œuvre des décisions résultant de l'Examen des programmes

� la communication efficace des priorités du gouvernement aux ministères
et aux organismes
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Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)  (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une fonction publique professionnelle,
représentative et productive pour assurer
l'exécution des programmes et la prestation
des services

� la gestion moderne et efficace des ressources humaines

� un personnel bien formé et motivé, dont les compétences répondent aux
besoins définis de la fonction publique fédérale

� une fonction publique représentative

� la gestion efficace du programme des langues officielles

une fonction de contrôleur modernisée pour
gérer les ressources de l'État

� l’établissement d'un régime de responsabilisation et de rapports de
rendement axé sur les résultats

� l’exécution des examens intraministériels et interministériels qui
contribuent efficacement à l'amélioration des politiques et des
programmes

� l’utilisation plus judicieuse de l'information financière

� l’intégration des notions de services de qualité aux activités
ministérielles

� la prestation plus efficace des services grâce à l'élaboration de
politiques et d'outils améliorés

� l’utilisation plus efficace des biens immobiliers de l'État, notamment par
la détermination et l'aliénation des biens immobiliers excédentaires et
sous-utilisés

un leadership dans l'utilisation des
technologies de l'information (TI) et la gestion
de l'information (GI) pour appuyer le
programme de renouvellement de l'État

� l’orientation stratégique des TI/GI dans l'administration fédérale

� une politique cohérente d’investissement en TI dans l'administration
fédérale

� la coordination des activités menées dans toute l'administration fédérale
pour faire face au problème de l'an 2000

� la mise en place et la mise à jour du cadre de gestion renforcée de
projets, de régie et de gérance des grands projets de TI

� la prestation plus efficace et efficiente des services aux Canadiens
grâce aux technologies de l'information et des communications

� l’élaboration de solutions dans les domaines faisant problème,
concernant le recrutement et le maintien en place d'un personnel
professionnel compétent en TI/GI

un appui au Président dans son rôle de
ministre responsable du programme Travaux
d'infrastructure Canada (TIC)

� l’amélioration de l'infrastructure et de la création d'emplois au Canada

1 Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a un budget de 1 432 346 000 $ (y compris 740 734 000 $ au titre des contributions
de l’employeur aux régimes d'assurance de la fonction publique; 200 000 000 $ pour les programmes spéciaux de retraite; et
461 869 000 $ pour les éventualités du gouvernement et les programmes financés par l'administration centrale).
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Service correctionnel Canada (SCC)

est doté d’un budget de 1 153 018 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une contribution à la protection de la société
en incitant activement et en aidant les
délinquants à devenir des citoyens
respectueux des lois

� les évaluations des possibilités de réinsertion sociale des délinquants

� des programmes qui s’adressent aux problèmes qui sont à l’origine du
comportement criminel

� la qualité de la préparation des délinquants à la mise en liberté

� la réinsertion des délinquants en tant que citoyens respectueux des lois

l’exercice sur les délinquants d’un contrôle
raisonnable, sûr, sécuritaire et humain

� la garde en lieu sûr des délinquants au niveau de sécurité le moins
restrictif possible

� les soins de nature à assurer la santé et la sécurité des délinquants

� les recours accrus aux services correctionnels communautaires

� la gestion efficace de la population

le respect de la règle de droit en milieu
correctionnel

� la conformité à la loi, aux politiques et aux procédures

un Service correctionnel qui est un partenaire
actif au sein du système de justice pénale

� le leadership au sein des systèmes correctionnels canadien et
international

� la consultation et la participation efficaces du public

� la communication de résultats correctionnels et l’échange avec d’autres
administrations et le public

� un service correctionnel axé sur la transparence et qui rend compte de
ses résultats et des principes énoncés par le Solliciteur général

Solliciteur général Canada (SGC)

est doté d’un budget de 72 534 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un appui et des directives visant à aider le
gouvernement fédéral à jouer un rôle dans la
protection du public et l’assurance d’une
société juste, paisible et sécuritaire

� l’adoption de mesures et de stratégies d’application de la loi pour lutter
contre les activités criminelles, notamment le crime organisé et la
contrebande et pour prévenir le crime

� l’élaboration d’un cadre stratégique et législatif portant sur le système
correctionnel, la mise en liberté sous condition, le transfèrement des
délinquants et la libération conditionnelle

� la prise de mesures visant à renforcer et à adapter les mesures
d’intervention prises à l’échelle du pays en cas d’incidents terroristes

� l’établissement de partenariats avec les principaux intervenants du
système de justice pénale

� la détermination des nouvelles questions relatives à la sécurité du public
nécessitant une action stratégique ou législative de la part du
portefeuille ministériel du Solliciteur général
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Solliciteur général Canada (SGC) (suite)

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une contribution à l’amélioration de l’ordre
social, de la sécurité du public, à titre collectif
autant qu’individuel, ainsi que de la justice
dans les collectivités des Premières nations

� la conclusion d’ententes tripartites avec les Premières nations sur les
services de police

� l’adoption d’une démarche innovatrice en matière de stratégie policière
des Premières nations dans les domaines de la prévention du crime, de
la violence familiale et conjugale et de la criminalité juvénile

� l’élaboration de modèles permettant la conclusion d’ententes en vue de
la prise en charge, par des Autochtones, de services correctionnels dans
les collectivités autochtones

Statistique Canada (SC)

est dotée d’un budget de 262 268 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

les données statistiques sur les besoins
actuels et à venir

� la rétroaction à partir des mécanismes officiels de consultation

� les tests de marché

� la satisfaction des clients

� l’utilisation de produits statistiques

� les mesures de la qualité

� les mesures de l’actualité

le contrôle du fardeau des répondants � les niveaux du fardeau des répondants

� l’utilisation de données administratives

� la facilité de réponse

� l’utilisation de nouvelles méthodes et technologies

Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (TRNEE)

est dotée d’un budget de 3 310 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des informations et des points de vue
objectifs sur l’état du débat sur
l’environnement et l’économie en rapport avec
des dossiers particuliers (liés au
développement durable

� fournir des conseils et des renseignements utiles et crédibles aux
meneurs d’opinion et aux décideurs

� gérer des programmes et des projets pertinents qui sauront rallier les
parties intéressées concernées
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Transports Canada (TC)

est doté d’un budget de 1 731 083 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un système de transport sûr et sécuritaire � les statistiques d’accidents et de mortalité du transport aérien, maritime,
ferroviaire et routier – transport des matières dangereuses compris

� un régime réglementaire simplifié

� l’efficacité et l’harmonisation des lois, des normes et des règlements
pour tous les modes de transport

� la sensibilisation du public à la sécurité

� la sensibilisation de l’industrie du transport et la conformité aux
règlements

un réseau de transport concurrentiel, efficient
et efficace

� la rentabilité, la viabilité commerciale et financière et les niveaux de
compétitivité des services de transport

� la cession et la commercialisation de la plupart des opérations restantes

� l’exploitation efficace des aéroports, des ports et des havres en région
éloignée

� les obstacles institutionnels et législatifs aux activités de transport

� le transfert des coûts des contribuables aux utilisateurs

� un barème des droits équitable et axé sur les services

gérance et sensibilisation à l’environnement � une stratégie viable et efficace du transport
� un système de gestion de l’environnement au titre des activités de

Transports Canada
� l’administration efficace des baux des aéroports, des ports et des

installations de navigation

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC)
est doté d’un budget de 1 708 634 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Services immobiliers (SI)

fournir de façon efficace et à un coût
abordable de l’expertise qui répond aux
besoins des clients

� réaliser des économies annuelles de 160 M$ pour ce qui est des locaux
du gouvernement, d’ici avril 1999

� répondre aux besoins des clients d’une façon plus efficace d’unités de
service dévouées à la clientèle

� évaluer s’il est possible que les ministères utilisateurs paient pour leurs
locaux

� travailler avec le secteur privé et les autres paliers de gouvernement en
vue d’élaborer des façons nouvelles et efficaces de fournir certains
services immobiliers (non essentiels)

� préserver les immeubles faisant partie du patrimoine national de la
Colline du Parlement et dans les environs de celle-ci
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Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC)  (suite)
pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

Services d’approvisionnement (SA)

fournir de l’expertise spécialisée dans les
services d’approvisionnement en biens et
services d’une qualité appropriée et à des prix
raisonnables et entretenir des relations avec
les entrepreneurs qui respectent les principes
d’accès, d’équité et de transparence

� mettre sur pied, de concert avec les provinces, un service national
d’appels d’offres

� faire l’essai du modèle à valeur ajoutée et des achats axés sur les
résultats, afin de faciliter la gestion du risque dans les projets de
technologie de l’information

� établir une base de données en vue d’accroître l’accès à l’information au
sein du gouvernement concernant l’acquisition de produits écologiques

� fournir aux petites et moyennes entreprises des renseignements portant
sur les activités contractuelles au sein du gouvernement fédéral

Receveur général et services de rémunération

réduire les coûts et promouvoir un milieu
informatisé

� réaliser l’expansion du service de dépôt direct des paiements afin de
fournir un meilleur service au public et de permettre au gouvernement
de réaliser des économies

� mettre en œuvre les nouvelles dispositions concernant les pensions de
la fonction publique annoncées dans le budget de 1996 afin d’accroître
la mobilité des pensions

appuyer les initiatives mises de l’avant à la
grandeur du gouvernement visant à améliorer
la gestion financière

� la rationalisation continuelle des processus d’indemnisation de la
fonction publique afin d’améliorer sa rentabilité

� élaborer et mettre en œuvre le Système central de gestion et de
rapports financiers (SCGRF) afin qu’on puisse utiliser la comptabilité
d’exercice et obtenir des renseignements financiers pertinents et en
temps opportun

Services de télécommunications et
d’informatique
concentrer les efforts sur une gestion à valeur
ajoutée et le courtage de l’infrastructure et
des services communs pour le gouvernement

� mettre en œuvre un modèle de gestion de services dans lequel on s’en
remet graduellement au secteur privé pour fournir des services quand
cela est possible et rentable

établir les bases pour la partie
gouvernementale de l’autoroute
gouvernementale de l’information

� établir une architecture de réseau commune et des ressources de
gestion de réseau pour le gouvernement

� réaliser l’expansion des services d’interconnextion du courrier
électronique

� exploiter les installations de l’Internet et en accroître l’accessibilité au
public et aux entreprises

Services de conseils et de vérification

appuyer l’amélioration des opérations et de la
gestion du secteur public

� contribuer à la gestion efficace du secteur public
� fournir des services de conseils et de vérification efficients et

financièrement autonomes aux clients du secteur public, à titre facultatif
Services de traduction

fournir des services de traduction,
d’interprétation, de terminologie et d’autres
services linguistiques offrant le meilleur
rapport qualité-prix

� faire en sorte que TERMIUM (marque de commerce déposée), la
banque de terminologie des langues officielles du gouvernement du
Canada soit facilement disponible

� développement des accords de service adaptés aux besoins du client
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Tribunal canadien des relations professionnelles artistes-producteurs (TCRPAP)

est doté d’un budget de 1 726 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

une agence qui contribue aux bonnes
relations professionnelles entre les artistes, à
titre d’entrepreneurs indépendants, et les
producteurs relevant de la compétence
fédérale

� des décisions bien fondées et rendues dans les meilleurs délais

� la négociation d’accords-cadres par les parties

� une clientèle bien informée

Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE)

est doté d’un budget de 7 949 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

le soutien d’un système d’échanges
commerciaux équitable et accessible

� le maintien des décisions du Tribunal par les organismes d’appels
nationaux et internationaux

� la mise en œuvre des recommandations du Tribunal par le
gouvernement

� la publication des décisions du Tribunal en temps opportun

� les décisions du Tribunal sont considérées justes et impartiales par les
intervenants nationaux et internationaux

Tribunal de la concurrence (TDLC)

est doté d’un budget de 1 258 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

les services d’une cour d’archives chargée
d’entendre et de trancher toutes les
demandes présentées en vertu de la partie
VIII de la Loi sur la concurrence, sans
formalisme et d’une façon aussi expéditive
que possible, compte tenu des circonstances
et de son obligation d’équité

� des règles de pratique et de procédure permettant le traitement rapide
des demandes

� la tenue de conférences préparatoires et d’audiences exemptes de
retards injustifiés

� la satisfaction des clients à l’égard des services fournis par le greffe aux
parties à des litiges relativement à la pratique et la procédure

� l’accès du public aux renseignements sur le Tribunal, aux dossiers et
aux décisions
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Tribunal de l’aviation civile du Canada (TAC)

est doté d’un budget de 901 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

la révision des décisions d’application des
règlements ou de délivrance des permis
prises par le ministre des Transports aux
termes de la Loi sur l’aéronautique par un
organisme indépendant

� un système où les audiences sont tenues rapidement et simplement aux
termes des règles d’équité et de justice naturelle

� la tenue des audiences en révisions et en appels soit de 60 à 90 jours
de la demande pour toutes les causes par 1998

� des audiences sont tenues aux termes des règles d’équité et de justice
naturelle

� la tenue de conférences préparatoires à l’audience pour réduire la durée
des audiences

� émettre les motifs écrits à des décisions

� qualifier les conseillers pour s’assurer de qualité et consistance à ses
décisions
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ANNEXE B(2)  ENGAGEMENTS DE RÉSULTAT POUR LES HAUTS FONCTIONNAIRES DU
PARLEMENT

On trouvera dans cette annexe les principaux engagements de résultat intéressant les divers hauts
fonctionnaires du Parlement. Ces personnes et leurs organismes sont indépendants du
gouvernement et rendent compte directement au Parlement. Ces engagements de résultat ne font
pas partie du présent rapport au Parlement, mais sont ajoutés ici pour l’information des
parlementaires.
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Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale (CMF)

est doté d’un budget de 224 343 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

un organisme qui permet à la magistrature
fédérale d’avoir accès à une gamme complète
de services de soutien administratif prévus
par la Loi sur les juges, de façon à protéger
son indépendance et à accroître son efficacité

� la possibilité pour tous les juges et leurs survivants de toucher, en temps
voulu, les indemnités prévues par la partie I de la Loi sur les juges

� une gamme complète de services administratifs adéquats fournis aux
juges fédéraux et à des organismes affiliés

� l’assurance que la Cour fédérale du Canada, la Cour canadienne de
l’impôt et le Conseil canadien de la magistrature disposent de toutes les
ressources requises pour remplir leur mandat d’une façon efficace

� la satisfaction du ministre concernant l’exercice des autres tâches
assignées (publication du Recueil des arrêts de la Cour fédérale du
Canada, le programme de formation linguistique, l’administration des
comités chargés de la nomination des juges, la coordination des
programmes de coopération judiciaire internationale, l’usage accru de
systèmes d’information modernes et de la technologie de gestion

Bureau du Directeur général des élections (BDGE)

est doté d’un budget de 23 854 000 $1

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des élections et des référendums fédéraux
qui respectent l’intégrité du processus
électoral

� des scrutins qui se déroulent dans la transparence et l’équité, dans le
cadre des exigences constitutionnelles et juridiques et conformément à
ces exigences

� des scrutins qui éliminent les obstacles à la participation

un état de préparation de l’organisme lui
permettant de conduire des scrutins à tout
moment et d’améliorer la prestation des
services électoraux

� un personnel et des officiers d’élection bien formés, des mécanismes
électoraux bien huilés et des systèmes et de l’équipement prêts à servir

� l’élaboration de processus qui sont à la fois rentables et axés sur les
besoins des intervenants

la diffusion, dans les délais prescrits, de
produits informatifs de haute qualité et de
conseils d’un personnel chevronné aux
membres du Cabinet, aux parlementaires,
aux commissions de délimitation des
circonscriptions électorales et aux autres
intervenants, conformément aux accords
établis

� une évaluation du degré de satisfaction de tous les intervenants quant à
la qualité des conseils et du soutien d’Élections Canada

1 L’organisme remplit son mandat en vertu de deux autorisations de dépenser : les Crédits administratifs et l’Autorisation législative.
Dans le Budget des dépenses de 1997-1998, les prévisions de dépenses en vertu des Crédits administratifs sont de 3,204 millions
de dollars et les prévisions de dépenses en vertu de l’Autorisation législative sont de 20,650 millions de dollars, pour un total de
23,854 millions de dollars. Les prévisions établies au titre de l’Autorisation législative dans le Budget des dépenses 1997-1998 ne
comprennent pas les dépenses prévues pour la tenue du dernier recensement et de la 36e élection générale.
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Bureau du vérificateur général du Canada (BVG)

est doté d’un budget de 50 688 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

des vérifications et des examens
indépendants qui fournissent, en toute
objectivité, de l’information, des conseils et
une assurance au Parlement et font la
promotion de la reddition de comptes et des
meilleures pratiques dans les activités
gouvernementales grâce aux moyens
suivants :

� une opinion et des observations (et une
lettre de recommandations, s’il y a lieu)
sur la fidélité des états financiers du
gouvernement du Canada

� des rapports de vérification comptable
annuelle (et des lettres de
recommandations, s’il y a lieu) sur la
présentation fidèle des états financiers
de quelque 100 sociétés d’État et autres
entités

� une assurance objective sur les questions jugées satisfaisantes et
insatisfaisantes

� des mesures gouvernementales précises et des améliorations concrètes
en matière de :

– reddition de comptes du gouvernement pour l’intendance des
ressources financières et autres

– d’activités gouvernementales et de processus de gestion

– perception des recettes fiscales et non fiscales dues à l’État

– conformité aux autorisations, y compris aux exigences
environnementales

– mécanismes pour encourager un gouvernement éthique où la
fraude est inexistante

� des vérifications de l’optimisation des
ressources et des études des ministères
et des organismes

� des rapports d’examens spéciaux sur les
sociétés d’État

� des évaluations des plans et stratégies
en matière d’environnement et de
développement durable



106 Rendre compte des résultats

Commissariats à l’information et à la protection de la vie privée (CIPVP)

est doté d’un budget de 6 120 000 $

pour fournir aux Canadiens et aux
Canadiennes :

qui se manifeste par :

l’accès efficace et efficient à l’information
détenue par les institutions fédérales

� une meilleure connaissance des droits relatifs à l’accès à l’information
détenue par les institutions fédérales

� un accès à l’information dénué de formalisé juridiques

� une plus grande transparence de l’information détenue par les
institutions fédérales

� un règlement novateur et économique des plaintes

la protection des renseignements personnels
détenus par les institutions fédérales

� une meilleure connaissance des droits relatifs aux renseignements
personnels

� un accès facile aux renseignements personnels détenus par les
institutions fédérales

� le respect des pratiques établies en matière de divulgation des données

� un règlement novateur et économique des plaintes
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ANNEXE C COMITÉ CONSULTATIF EXTERNE

Le Comité consultatif externe, présidé par le secrétaire du Conseil du Trésor, donne des avis sur
la préparation du rapport annuel du président Rendre compte des résultats.

Le Comité, qui se réunit généralement trois fois l’an à Ottawa, se compose d’universitaires, de
représentants provinciaux et municipaux et d’autres parties intéressées non fédérales.

Membres du Comité en octobre 1997 :

M. Ercel Baker
Président du Conseil et président
Baker Group International Inc.

M. Jean-Pierre Boisclair
Président
CCAF-FCVI Inc.

M. Ian Davies
Chef de projet  principal
Bureau du vérificateur général du Canada
  pour la province de la Colombie-Britannique

M. Richard Goodkey
Chef d’équipe, Mesure du rendement
Ministère du Trésor de l’Alberta

M. François Lacasse
Université du Québec (Hull)

Mme Alice Nakamura
Professeure
Université de l’Alberta

M. James R. Nininger
Président du Conseil et P.-d.g.
Le Conference Board du Canada

Mme Wendy Noble
Directrice, Direction des politiques
ministérielles
Secrétariat du Conseil de gestion de l’Ontario

M. Dale Poel
Professeur
École d’administration publique
Université Dalhousie

M. George Post
Conseiller en politiques

M. Don Potter
Sous-ministre délégué
Santé Manitoba

Mme Joyce Potter
Commissaire aux ressources humaines
Municipalité régionale d’Ottawa-Carleton

M. Michael H. Rayner, FCA
Président
Institut canadien des comptables agréés

M. Alasdair Roberts
Professeur associé
École d’études politiques
Université Queen's

M. David Zussman
Président
Forum des politiques publiques
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GLOSSAIRE

Démarche extérieur-intérieur

Dans une démarche extérieur-intérieur, on examine les activités gouvernementales du point de vue
du citoyen plutôt que de l’agent chargé de l’exécution du programme ou de la prestation du
service – optique que l’on décrit parfois comme la démarche intérieur-extérieur.

Examens en partenariat

Nous utilisons cette expression pour désigner les nombreux examens de programmes ou
politiques fédéraux qui sont exécutés en partenariat avec une autre compétence, avec le secteur
privé ou avec le secteur à but non lucratif. Nous distinguons ces examens de ceux qui sont
exécutés directement par un ministère ou organisme fédéral ou à contrat pour un ministère ou
organisme fédéral.

Extrants

Les extrants sont les biens ou services produits ou contrôlés directement par les agents de
programme et distribués en dehors de l’organisation responsable du programme.

Indicateurs sociaux

Certains indicateurs sont fondés sur les intérêts cruciaux du citoyen et visent à mesurer les
grandes tendances sociales qui ne sont pas sous le contrôle d’un gouvernement particulier, du
secteur privé ou d’un groupe de citoyens. Ces indicateurs servent à établir le contexte
d’évaluation du bien-être ou de la santé d’une nation. Les informations relatives à ces indicateurs
contribuent à la prise de décision sur les politiques et programmes du gouvernement fédéral.

Instruments de politique publique

Le gouvernement peut utiliser un certain nombre de leviers différents pour appliquer ses
politiques. Les instruments de politique publique dont nous parlons dans ce rapport sont les outils
ou mécanismes utilisés pour fournir des services, percevoir l’impôt, réglementer des activités,
fournir des informations, effectuer des transferts financiers et percevoir des tarifs d’utilisation de
services.

Interdépendance

L’interdépendance désigne le fait que bon nombre de buts et de résultats que souhaite atteindre le
gouvernement exigent la participation d’autres compétences et institutions des secteurs privé et
public.



Rapport annuel de 1997 au parlement 109

Intrants

Les intrants sont les ressources et les pouvoirs donnés à une organisation pour exercer ses
activités, produire des extrants et atteindre les résultats. Les ressources comprennent les taxes et
les impôts, les tarifs d’utilisation des services, les transferts financiers et les ressources humaines.

Partenaires du savoir

Les partenaires du savoir désignent les organismes et groupes qui contribuent au débat public et à
la compréhension des questions d’intérêt public. Il s’agit des autres gouvernements, des
associations d’entreprises, des instituts de recherche, des groupes d’intérêt et des milieux
universitaires. On utilise parfois cette expression pour distinguer ces groupes des partenaires
d’exécution des programmes, qui jouent aussi parfois le rôle de partenaires du savoir.

Produits

Les produits sont les conséquences d’un programme (organisation ou service) que l’on peut
logiquement attribuer à ce programme. On peut les classer de nombreuses manières différentes :
intermédiaires ou ultimes, à court terme ou à long terme, souhaités ou non souhaités, et prévus ou
imprévus. Dans ce rapport, nous utilisons indifféremment les mots produits, incidence et effets.

Rapports sur le rendement ministériels

Les rapports sur le rendement ministériels déposés chaque automne par tous les ministères et
organismes fédéraux font partie du processus d’élaboration du Budget des dépenses et
d’affectation de crédits. Les rapports sont destinés à aider le lecteur à comprendre ce que le
gouvernement a réalisé avec les ressources et les pouvoirs consentis par le Parlement. Fournies à
l’automne, les informations de rendement les plus récentes reliées aux principaux engagements de
résultat du gouvernement sont destinées à aider les députés à conseiller le gouvernement sur
l’affectation des ressources dans le cadre du processus annuel d’élaboration du budget et
d’affectation des crédits, au printemps.

Rapports sur les plans et les priorités

Dans le cadre du Budget des dépenses principal, ces rapports fournissent des renseignements sur
les plans ministériels et sur le rendement attendu. Ils sont déposés devant le Parlement chaque
printemps, après les délibérations relatives à l’affectation des ressources. On y trouve
généralement des informations telles que l’énoncé de mission ou le mandat de l’organisme, ses
objectifs et ses stratégies, ainsi que ses engagements de résultat précis et ses objectifs de
rendement.

Résultats, engagements de résultat

Cette expression clé est définie au chapitre 2. Dans le cadre de ce rapport, un résultat est un
produit, un extrant ou un intrant que l’on estime revêtir un intérêt particulier pour le citoyen. Les
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engagements de résultat désignent les résultats que le gouvernement a promis de fournir ou
d’essayer de fournir. Les principaux engagements de résultat sont ceux que l’on considère les plus
importants. On trouvera à l’annexe B de ce rapport les principaux engagements de résultat de
chaque ministère ou organisme.
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Réactions et suggestions des lecteurs

Nous aimerions connaître votre avis et vos réactions sur les enjeux liés à la gestion, au
rendement et à la reddition de comptes fondés sur les résultats examinés dans le rapport
annuel de 1997 destiné au Parlement et intitulé Rendre compte des résultats.

Veuillez adresser vos réactions par
télécopieur à :

Rendre compte des résultats
Mesure des résultats et reddition de
comptes
Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada
(613) 957-7044

ou par lettre à :

Rendre compte des résultats
Mesure des résultats et reddition de comptes
Revue gouvernementale et services de qualité
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
300, avenue Laurier ouest
Ottawa, Canada
K1A 0R5
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___________________________________________________________________

Nom du ministère ou de l’organisme :

Vos nom, titre et numéro de télécopieur ou adresse :
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